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OBSERVATIONS 
OH 

SOUl\tISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC LE CŒfPTE GÉNÉRAL DES FINANCES POUR L'ANNÉE 1878, 

ET 

LE CO:lll'TE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1817. 

PREMIÈRE PAHTIE. 

Le cahier d'observations de la Cour sur le compte général de l'Administra- 1NTaooucT10N. 

tion des Finances, rendu pour l'année 1878, est divisé, comme par le passé, 
en deux parties. 
La fin de la première partie est consacrée à un arrêt rendu par la Cour de 

Cassation sur le pourvoi formé par un comptable du Trésor, contre un arrêt 
de la Cour des Comptes et par lequel la Cour suprême a rejeté les moyens 
proposés dont un était basé sui· une contravention à l'article 97 de la Consti 
tution en ce que l'arrêt attaqué ne mentionne pns qu'il u éLé rendu en séance 
publique. 

Ainsi qu'on le voit, la question avait une importance capitale ponr notre 
Cour puisqu'elle concerne la tenue de ses séances. 

Dans un remarquable réquisitoire, i\I. le premier avocat géné1·al !Ues<lach 
de ter Kiele a fait valoir les raisons juridiques qui justifient le huis clos des 
séances <le la Cour des Comples. 

Nous croyons qu'il ne sera pas sans intérêt de faire ressortir en même 
temps les raisons <le fait qui s'opposent à la publicité. 

Si la Cour ne portait •.. 1ue des arrêts, il n'y aurait peut-être pas de difficultés 
sérieuses à rendre les séances publiques, mais à coté <le ses attriùutions judi- 

,J 



lNo 4 J ( 2 ) 

cuures lu Cour exerce simultanément des attributions administratives qui 
touchent aux intérêts les plus divers de l'État, des provinces et do leurs 
créanciers. Ül', ces intérêts donnent lieu i, des correspoudunccs incessantes et 
jourualièros avec .lUM. les :Ministres et les Gouverneurs des provinces. Il y 
aurait donc un inconvénient grave à immiscer le public dans ces correspon 
dances, d'autant plus qu'elles revêtent parfois un caractère plus ou moins 
con fideu tiel. 
Telles sont les misons de fait qui s'opposent, suivant nous, à la publicité 

des séances de la Cour. On trouvera les raisons de droit, page '15. 

. Scrviced~.Ja~ta- Après le transfert du service de la marine, au 1Uinislère des Travaux 
l'lne.-Mod1hcat1on l l' 'l • J I d 10 b 1876 ' · ( ausystèmeûerépar- pu) ics , 1 est intervenu, sous a ( ate u octo re , un arrêté roya 
11110n ,les remises . l l , , • · 1 • · · [ } · · 
accordées au"{ pi- reg emenlunt a position amst que o. rémunération c es agents attac ies a cc 
lotes. "' service. 

Aux termes de cet arrêté, les pilotes, sans distinction, qui conduisaient un 
nu vire de la mer à Flessingue et vice versâ , prélevaient, à Litre de remise, 
8D p. •·/o sur le montant des droits perçus pour le pilotage et sui· le produit des 
taxes spéciales. C'étaient, en effet. les émoluments que touchaient pour cc 
service, les ugcnts des Louches de l'Escaut. Mûs, lorsqu'il était effectué pur 
des pilotes d'Ostende ou de Nieuport, ceux-ci recevaient le taux des remises 
qui leur était alloué pour le pilotage de la mer vers leur propre station, c'est-à 
dire 9o p. 0/o des droits perçus: s'ils appartenaient au port d'Ostende, et la 
totalité s'ils desservaient celui de Nieuport. 
La distinction établie clans le taux de ces remises, alors qu'il s'agissait 

d'une même prestation do service: constituait évidemment une extension de 
l'arrêté royal précilé , lequel avait fixé ces émoluments non d'après la caté 
gorie des pilotes qui avaient procuré les droits perçus, mais d'après la nature 
des services rendus par eux. 
La Cour ayant demandé à l\l. le Ministre des Travaux publics que celte 

extension füt consacrée par une nouvelle disposition royale, il est intervenu 
le 4 juin ·J879 un arrêté réglementaire adoptant un nouveau système de répar 
tition el aux termes duquel le montant des droits de pilotage <le met· et des 
taxes spéciales produits par les stations réunies de Flessingue, d'Ostende et 
de Nieupo1·t, est réparti entre ces stations, dans les ,rropodions suivantes : 

75 p. 0/o aux pilotes de Flessingue; 
7 '/~ p. 0/o à ceux d'Ostende; 
2 '/~ n à ceux de Nieuport. 

~épenses de 111~- L'allocation portée au chu pitre for des Budgets dos divers Départements té1·1rl ile l Adm1111- 
strauon ccntr:.ie,di. ministériels sous la rubrique : Matériel de l' // dministratioï: centrale llOll!'- Département de t In- ' , 
1~11em·répart1e~sui· voit en zénéral à l'acquisition de tous les ouvrazes publications etc. que 
diverses allocations ' D ' ri 1 , ' 
du Budget, nécessite le travail du personnel des bureaux des Ministères. 

Ce mode de procéderest conforme à l'arrêté ré~lementaire du 19 févrierf848 
<JUÎ prescrit d'établir dans les Budgets des distinctions entre les différentes 
branches de service des Administrations. 

Cependunt le Département de I'Intérieue se départit parfois de cotte règle 
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en donnant pour motifs que les attributions de cc Département sont multiples 
et variées, que le Budget doit être mis en harmonie avec ces attributions et 
qu'à coté des besoins généraux prévus à l'article 5 existent des nécessités 
spéciales dont il faut tenir compte. 

C'est ainsi qu'aux Budgets dos exercices ·181>5 et 1868 il a introduit des 
modifications dans le libellé de certains articles relatifs aux services de 
l'industrie, des lettres et sciences et des beaux-arts. 

Ces derniers articles notamment ont été complétés par l'adjonction des 
mots : acquisition de publications et ouvrages pour le seroiee spéeiul de 
l'Administration. 

Chaque fois que des changements de ce genre sont introduits dans les 
Budgets, la Cour se conforme aux modifications apportées par la Législature; 
mais Elle ne croit. pas pouvoir s'écarter des règles d'imputation tracées par 
le règlement cle 1848 lorsque, par exemple, on se borne à ajouter au libellé 
d'un article relatif à une branche d'administration dont le nom est placé en 
tête du chapitre, une dépense nouvelle sans indiquer en même lernps qu'elle 
concerne une autre hranche d'administration sur Inquelle elle était prélevée 
antérieurement, surtout quand il est dit dans les notes préliminaires que le 
chapitre n'a subi aucune modification. 

C'est dans ces conditions qu'au Budget du i\1Iinislère de l'Intérieur pour 
l'année 1877, les mots : achats d'ouvrages de droit administrati], ont été 
insérés dans un article du chapitre V intitulé : Frais d'administration dans 
les arrondissements. 
Le Département de l'Intérieur s'étant prévalu de cette mention pour p'ré 

lever sur le dit article le coût d'ouvrages de droit et de jueisprudence acquis 
pour l'usage du personnel de l'Administration centrale, la Cour n'a pu 
admettre f(lle l'attention de la Législature ait été appelée spécialement sur 
celte modification. Elle a néanmoins consenti à liquider l'ordonnance émise 
en payement de la dépense, sur la promesse que dans le Budget de -1880, le 
libellé de l'article sur lequel elle était imputée, serait rédigé de manière à 
lever tout doute sur son interprétation, ce qui a eu lien en effet. 

D'nn autre côté: le Département de lIntérieur ayant manifesté l'intention 
de reparler des articles 5 et 11 du Budget sur les articles 81 f 8, f 9 et 42 
l'imputation des dépenses des bibliothèques des bureaux de l'Administration 
centrale, des bureaux des gouvernements provinciaux et des commissariats 
d'arrondissement, la Cour, en vue d'éviter· de nouvelles controverses, a 
exprimé le vœu de voir rédiger les changements qu'on se proposait d'intro 
duire à ces articles, d'une manière assez explicite pour permettre aux 
Chambres comme à la Cour des Comptes d'en saisir la portée. 
La Cour reg1·ettc de devoir constater qu'il n'a pas été satisfait à ce désir. 

La loi du 22 mai 1878 a prescrit l'emploi de la langue flamande dans cer- Imputation des 

t • · • · d f J • f B [f d L frais de traductlon a mes provinces, amsi que ans es arronn issernents t e ruxe es et e ou- ou c1e rédaction de 
• ( · • · f r · · d l'E' documents adminis- varn , pour es avis et communications que es Ionctionnmres e "tat tratifs , en tangue 

1 hl• flamande. ac ressent au pu 1c. 
Antérieurement à cette loi, les frais qu'occasionnait la rédaction en flamand 

2 



[N° 4.] ( 4 ) 

de documents do cette nature ou leur traduction du flamand en français, 
étaient prélevés sur le crédit porté dans les Budgets des divers Départe 
ments ministériels, sous la rubrique : Dépenses imprévues. 

Cette imputation se justifiait par la raison que l'on ne peut exiger du pe1· 
sonnel administratif la connaissance des langues étrangères alors quo les 
règlements qui déterminent les conditions d'admission aux emplois dans les 
Administralious de l'État, n'en font point une obligation. 

Aujourd'hui, qu'une partie, tout au moins, du personnel administratif 
doit savoir rédiger en flamand et traduire cette langue, pour prêter son con 
cours à l'exécution de la loi du 22 mai i.878, la Cour a pensé que la rémuné 
ration des travaux. de l'espèce, ne pouvait plus être considérée comme une 
dépense imprévue. 

Celte opinion a été admise par tous les Départements ministériels avec 
lesquels la Cour a eu l'occasion jusqu'ici de traiter la question. 

ren~iona_ccordée Par arrêté royal du 6 septembre 'l 879, il a. été 
à I ancien directeur I d 'l' , b 1. , I' . 1. d 
de l'Académie des c iarge u resor pu 1c, a ancien < irecleur e 
Beaux-Arts d'An- , 
vers, - Promesse beaux-arts ll Anvers. 
du dépôt d'un 1n·o- U d , 'I , d l' . d l C . d I l' 1· d jet do to_i re atif n oute s este eve ans esprit e a our au SU Jet e a ega ité e cette 
aux pensioos du • 
personnel ùe~ éta- pension. 
bhssements mixtes. • • 

En effet, lors de la discussion qui a eu lieu à la Chambre des Représentants 
le t 1 avril f S~G, à 1n·opos d'une requête des professeurs du Conservatoire 
royal de Liège, demandant à être assimilés aux. employés de l'État, pour la 
pension, il a été entendu qu'en autorisant le Gouvernement à liquider, con 
formément aux lois des 2-1 juillet f 844 et ,17 février f819, les pensions des 
professeurs des Conservatoires de Bruxelles et de Liége, il n'était rien pré 
jugé quant aux autres catégories de fonctionnaires dont il a été question 
dans le débat qui a précédé le vote de la loi du 21 juillet 1844. Or, il se 
trouve précisément que les professeurs de l'Académie royale d'Anvers sont. 
compris au nombre des personnes citées dans ce débat. 

Il est vrai c1ue, depuis lors, la loi du ·16 mai {876 a dissous la Caisse de 
prévoyance des instituteurs et professeurs urbains à laquelle le personnel de 
l'Académie d'Anvers était afülîé, mais comme aucune disposition de celle loi 
ne leur reconnaît un droit quelconque à une pension à charge du Trésor 
public, il a paru à la Cour qu'une disposition législative était nécessaire 
pour le leur conférer. 

Tel n'a pas été 7 dans le principe, l'avis du Département de l'Intérieur. 
Après de nombreuses citations empruntées au règlement organique de l'Aca 
démie d'Anvers, en date du 27 mars !8af>, en vue d'établir que le personnel 
administratif et enseignant de cet établissement réunit les conditions voulues 
par la loi de 1844 pour obtenir une pension à charge du Trésor public: il a 
émis l'opinion que c'était à tort que ce personnel avait été affilié à la Caisse 
centrale de prévoyance, attendu que l'Académie d'Anvers n'est nullement 
un établissement qui peut être considéré comme mixte et que cette erreur 
avait été réparée par la loi du 1. 6 mai 1876 qui a dissous les institutions 
créées en vertu de la loi du 23 septembre f 842. 

Rappelant ensuite les paroles, prononcées à la Chambre par M. le lUinistre 

accordé une pension à 
l'Académie royale des 
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de l'Intérieur, le f 1 avril f 8~6, à savoir : que le législaleur do 1844 n'a fait 
que poser des principes dans la loi parce qu'il était dangereux de s'engager 
dans les questions d'application, ù telle ou telle catégorie de fonctionnaires 
et qu'il fallait laisser au Gouvernement, après une instruction plus appro 
fondie de la question, le soin de décider à quelles catégories de fonction 
naires la loi devait s'appliquer, le Département a soutenu que le Gouver 
nement n'avait fait qu'exécuter les idées du législateur de f 81,4, en accordant 
une pension à charge du Trésor public, à l'ancien directeur de l'Académie 
des beaux-arts d'Anvers. 
Or, il est à remarquer que la Chambre émettait en même temps, c'est 

à-dire en 18n6, un Yole absolument contraire aux paroles rappelées ci-dessus 
ainsi qu'à la thèse défendue. C'est cc que la Cour o fait ressortir dans la lettre 
suivante par laquelle Elle a répondu aux diverses objections qui lui étaient 
faites : 

cc La question de savoir si les membres de l'Académie des beaux-arts 
» d'Anvers ont droit à une pension à charge de l'État, remonte à 1844. Elle 
» s'est produite à l'occasion d'une pétition de lHM. les bourgmestre et éche 
» vins de la ville d'Anvers demandant que les pensions des professeurs de 
>) celte Académie soient mises à charge de Trésor public. 

" .Mais cette exception à l'article 1er de la loi n'a pas été admise par la 
)> section centrale ni par la Chambre, li en a été de même d'un amendement 
» à l'article 24, proposé pat· ~UL [es lUinislres de l'Iutérjcur et <les Finances, 
» ayant pour but de mettre à la charge de l'État la 'moitié de la pension des 
» professeurs de cet établissement. Reconnu inadmissible, cet amendement 
» a été retiré par ses auteurs. 

» En 18481 .M. le !Hinislre de l'Intérieur s'appuyait de ces mêmes décisions 
» dans le rapport fait au Roi, en soumettant à son approbation les statuts 
» de la Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbai.ns: 
>H< Les professeurs des établissements mixtes aux dépenses desquels l'Etat 
>»> ne contribue que partiellement ne peuvent jouir, disait ce haut fonc 
»» tionnaire, du, bénéfice de la loi générale des pensions. Au nombre de ces 
>>)> établissements ayant un caractère mixte se trouvent les Athénées, les 
>>» Colléges, etc., etc., les Académies ou écoles des beaux-arts. » 

>> En 18~6, la question s'est présen lée de nouveau à la Chambre des 
» Représentants, à l'occasion d'une pétition du personnel du Conse1·vatoire 
» <le Liége demandant à être admis à la pension à charge de l'État. 

» Voici comment .M. :Malou, qui avait été rapporteur de la loi de 1844, 
>) s'est exprimé au sujet de cette pétition : 

»« Si la Chambre adoptait ces conclusions, il serait décidé par elle que le 
»» Gouvemement a le droit de liquider, conformément à la loi, les pensions 
m) des professeurs des Conservatoires de Bruxelles et de Liégé. Il n'y aurait 
>)» que cela de décidé. On ne se prononcerait pas sur les autres catégories de 
>)» fonctionnaires qui ont fait l'objet du débat de {844. » 

>) C'est sous cette réserve et l'assurance donnée par M. le Ministre de 
,, l'Intérieur, que le danger dont on s'était préoccupé de voir s'étendre outre 
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)) mesure lo cercle des p<'rsonnes admises à la pension n'existait pns, que les 
» conclusions proposées par le Gouvernement ont été adoptées à l'una 
» nimité, 

,, La Chambre n'a donc fait que confirmer, par le vote du H avril f81>6, 
,, le principe d'exclusion admis constamment par elle et le Gouvernement 
» lui-même en i 814 et 1848. On ne saurait donc s'appuyer do ce vote, qui a 
» exclu l'Académie d'Anvers, ni de la loi du i6 mai i876, qui n'en parle pas, 
» pouf' conférer par analogie un droit qui ne peut émaner que de la Chambre 
)) même. 

>> En effet, la loi du 16 mai 1876 concerne les pensions des professeurs et 
» instituteurs communaux. Des autres participants aux caisses supprimées, 
>> tel que le personnel <le l'Académie d'Anvers, la loi ne dit mot. Or s'il a 
» fallu une loi pour déterminer et r<>gler les droits à la pension des profès 
>) seurs et instit utours communaux, si une loi a etc reconnue nécessaire pour 
» mettre à la charge <le l'État deux cinquièmes seulement de la dépense résul 
n tant do ces pensions, à plus forte raison e11 fout-il une pour charger le 
n Trésor de la totalité des pensions des professeurs des établissements mixtes 
» alliliés aux caisses supprimées et dont le personnel est très-nombreux. 

» Vous terminez votre lettre, .lU. le lllinislre, en rappelant les paroles pro 
>) noncéos par M. le L\linistre de l'Intérieur lei 1 avril 1876, à savoir: que le 
,, législateur de 1844 n'a foit que poser des principes dans la loi, parce qu'il 
>> était dangereux de s'engager dans les questions d'application à telle ou 
)) telle catégorie de fonctionnaires et qu'il fallait laisser au Gouvernement, 
" après une instruction plus approfondie, le soin de décider à quelle calé 
» gorie de fonctionnaires la loi devait s'appliquer. 

i, Mais veuillez remarquer, l'Honsieur le Ministre, que la Chambre émettait 
i, en même temps un vote absolument contraire an sens de ces paroles el à la 
n thèse que vous défendez. Elle décidait qu'elle ne se prononçait pas sur les 
» autres catégories do fonctionnaires qui ont fait l'objet du débat de 1844. 
•> Et à ce sujet. permettez-nous de citer à notre tour les paroles prononcées 
>l dans ce débat par M. Devaux engageant le Gouvernement à retirer la pro 
» position qu'il avait foi te en faveur de cette Académie. 

»cc Ln loi, disait-il, n'est pas obligée de tout prévoir. Si plus tard, 11ous y 
»n voyons une lacune, nous pourrons y revenir cl nous ne compromettrons 
»l> pas le sort de la loi en nous engageant trop loin. >> Et l'amendement pro 
>> posé par le Gouvernement fut retiré. 

>> Par suite de la suppression des caisses de prévoyance il y a évidemment 
n nne lacune dans la législation au sujet du personnel des établissements 
» mixtes. Or la question est de savoir si cette lacune peut être comblée en se 
1, basant sur des principes généraux dont le vote du H avril {8~6 a refusé 
» l'application au cas qui nous occupe? La Cour ne le pense pas. C'est pour 
» quoi Elle ne pourra s'associer à la liquidation proposée que pour autant 
1) que le Gonver-nement ail pris au préalable l'engagement de suppléer d'une 
n manière légale à l'insuffisance de la loi. » 

En réponse à cette lettre, M. le Ministre de l'Intérieur nous a fait connaître 
que d'accord avec son collègue , 1\1: le Ministre de l'instruction publique, il 
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soumettrait prochainement à la Chambro des Heprésentants une proposition 
eu vue d'étendre le bénéfice de lu loi de -1844 sur les pensions, au personnel 
administratif et enseignuut de l'Académie royule des beaux-arts d'Anvers, de 
l'i nslitut su péri cm· de commerce de la môme ville et du Conservatoire royal 
de musique de Gand, ainsi qu'une disposition qui complétera la loi du j 6 mai 
187(î~ de manière il étublit- les droits à lu pension du personnel attaché à tous 
les établissements qui sont considérés comme ayant un caruetère mixte. 
En présence de cet engagement la Cour n'a pus cru pouvoir se refuser à 

liquider, suivant le désir qui lui en a été exprimé pat· .ll'I. le Ministre de l'In 
térieur, lu pension dont il s'ug·iL allendu que tout en conservant l'opinion 
que la loi du H, mai f 87(i n'a point disposé, en ce qui concerne la pension, à 
l'égard des personnes affiliées à la Caisse supprimée qui appartiennent à des 
étuhlissements mixtes, Elle est convaincue qu'il n'a pu entrer- dans l'intention 
du législateur d'autoriser le Gouvernement à disposer des fonds de cette 
caisse sans en assumer égalemenl les charges. 

Un autre différend, provenant de l'application de la loi du 50 juillet 1879 . Fausse applica- 
. , • _ • non de la 101 rela- 

rela t i v c à l'éméritut pour les professeurs de l enseignement supérieur, :l surgi tive ,il'olmé1·i1a1.i1es 
• , • . • professeurs de 1 en- 

entre le Département de I Instruction publique et la Cour des Comptes, a seiguement supë- 
neur, 

propos d'une pension accordée à un ancien conservateur- de l'école des arts 
et. manufactures à l'Université de Liége, lequel avait été chargé précédem 
ment des fonctions de répétiteur du cours de métallurgie et d'exploitation <les 
mines, aux écoles spéciales annexées à ladite Université. 
La pension dont il s'agit était basée sur la disposition de lu loi qui porte 

que les pr,ofesseui·s et autres membres du personnel enseignant aux Univer 
sités de l'Etat ou aux écoles spéciales qui y sont annexées, peuvent réclamer 
l'éméritat lorsqu'ils ont 50 années de services académiques et sur ce que 
l'intéressé avait continué, sans interruption, les fonctions de répétiteur aux 
quelles il avait été nommé le 27' novembre 1844. Or, ce fait n'était nullement 
confirmé par les pièces justificatives. En effet, il n'était plus question dans 
ces pièces, de fonctions <le répétiteur après le 28 mars 1861 date de l'arrêté 
ministériel qui l'avait nomme conservateur de l'école des arts et manufactures, 
eu lui confiant, en mème temps, le service de la bibliothèque. 

C'est dans une disposition de ce même arrêté, le chargeant de mettre les 
élèves au courant de la technologie allemande et anglaise, que le Départe 
ment a d'abord trouvé un argument en vue de prouver que l'intéressé avait 
réellement exercé des fonctions académiques jusqu'à l'époque de sa mise à la 
retraite. Il a fait valoir notamment que depuis f 8611 ce fonctionnaire avait 
été un agrégé donnant aux. élèves des répétitions de technologie allemande et 
anglaise, c'est-à-dire un véritable répétiteur, qu'il avait lOUJOUrs été consi 
déré comme tel à Liége où le registre du personnel universitaire le t'enseigne 
comme conservateur-répétiteur, et que c'était en qualité de répétiteur que 
l'administrateur-inspecteur avait proposé de lui conférer l'érnér-itat. 

La Cour n'a pas eu de dilliculté à démontrer que la mission accessoire 
remplie par l'intéressé en sa qualité de bibliothécaire, n'avait pas eu le 
curactère qu'on lui attr-ibuait, et qnc si-le registre du personnel de I'Uuivor 
sité le renseignait comme conservateur-répétiteur, des documents officiels 
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émanant de l' Adminisl1·ation centrale, et particulièrement les rapports trien 
nuux sur l'enseignement supérieur, lui donnaient le titre de conservateur des 
collections sans faire mention de la qualité de répétiteur. 

A la suite de ces objections, le Département n'a pas insisté sur les argu 
ments qu'il avait fait valoir, mais il en a produit une autre consistant à dire: 
que l'intéressé n'avait jamais été relevé de ses fonctions de répétiteur, qu'au 
cun arrêté ne le constate et que dans la pensée du Gouvernement, il n'avait 
pas cessé d'élru considéré comme lei. 

Or, si aucune disposition spéciale et exp1·essc ne l'avait reicvé de ses fonc 
tions de répél.ileur, il est incontestable qu'il avait cessé de les exercer pur suite 
de son remplacement et de sa nomination à d'autres fonclions, connue cela a 
lieu générnlcu1ent pom· les fonctionnaires qui changent d'atu-ibutions dans la 
même branche de service , et, si un doute avait ptt exister à cet égard, il 
aurait clé levé, tant J>lH' l'arrêté royal du 24 septembre 1857 qui l'a chargé 
du cours <le métallurgie et d'exploitation des mines, sans lui en confier les 
répétitions, que pat· l'arrêté royal du 28 mars -1861 qui, en désignant son 
successeur pour donner ce cours, a décidé que celui-ci en ferait, en même 
temps, les répétitions. 

Le Dép •. m-tement de l'instruction publique a dû reconnaître le bien-fondé 
de ces objections, car il nous a informé qu'il n'insisterait pas pour faire 
prévaloir l'opinion qu'il avait émise dans cette affaire et qu'un arrêté royal 
interviendrait pour fixei-.d'après de nouvelles hases, la pension de l'intéressé. 

Dé~enses_,1esfü!es Le Département de l'Intérieur ayant adopté le mode d'ouverture de crédits 
du ~O<amuve,·s,ure l Ù .. d , ( · , l · · d f"' 
de .!Indépendance pour e payement es pl'Cm1eres epenses re atives a 'organisat10n es êtes 
nationale. - Moùe <l . . . , • [ l'l l • d · l ( C de payement. u cinquantième anmversau-e ce m epen ance nationa e, a oui· a cru 

devoir, dans l'intérêt du contrôle de ces dépenses, demander l'application du 
visa préalable. 

Ainsi que l'a fait observer iU. le Ministre dans fa correspondance échangée 
à ce sujet, le mode d'ouverture de crédits avait été suivi, notamment à l'occa 
sion des fêtes de juillet l 8n6 et des Expositions internationales Je Vienne, de 
Philadelphie et de Paris; et comme la Cour n'y avait fait aucune objection, le 
Dëparlemenl avait pensé qu'en employant cc système dans le cas actuel, il 
s'acquitterait plus promptement de ses obligations envers les créanciers de 
l'État et préviendrait les entraves dans l'exécution des travaux : 

« La Cour n'ignore pas, disait-il, que les travaux à exécuter, à l'occasion 
» des prochaines fêles, étant de la plus grande urgence, il est souvent néces 
» saire, afin de ne pas en entraver l'exécution, de payer aux entrepreneurs 
u les sommes qui leur sont dues, avant d'avoir pn réunir toutes les pièces ou 
>> signatures requises, poul' les soumettre à une liquidation régulière. li en 
,> est de même pour les travaux confiés aux artistes. >> 

Si la Cour n'a pas fait d'observations sur le mode de comptabilité suivi pour 
les dépenses des Expositions de Vienne, de Philadelphie et de Paris, c'est qu'il 
y avait impossibilité de les soumettre au visa préalable à cause de l'éloigne 
ment des villes où ces expositions avaient été organisées; or, cet inconvénient 



( 9 ) 1 N• 4.J 
ne pouvait se présenter pour les dépenses relatives à la célébration du cin 
quantième anniversaire, puisqu'elles se faisaient dans le pnys. 

Quant aux dépenses occasionnées par les fêles de ·18oü, les difficultés et les 
retards apportés ù leur régularisation, ainsi que l'attestent les nombreuses 
observations de lu Cour dans ses rapports antérieurs, et les critiques dont 
elles ont été l'objet au sein des CbumLros, imposaient le devoir d'entourer de 
toutes les garanties do contrôle et de régularité, les dépenses du même genre 
auxquelles il allait être procédé. 

Lu Cour a donc insisté en exprimant le désir que les dépenses relatives à la 
célébration du cinquantième anniversaire <le l'indépendance nationale fussent 
soumises à son visa préalable et qu'il ne fût fait des avances de fonds à un 
comptable que pour des dépenses minimes et urgentes, conformément aux 
prescriptions des articles t f 3 et suivants du règlement du 10 décembre !868. 

Elle a ajouté que ce visa ne pouvait présenter aucun inconvénient sérieux 
ni causer prejudice aux créanciers de l'Etat en présence de l'article i 06 du 
même règlement, qui permet aux ~liuislres de réclamer la liquidation immé 
diate dans le cas d'urgence. 

Celte vérité n'a pas tardé à être reconnue par M. le :Ministre de l'Intérieur, 
car tout en faisant des réserves, il est vrai, il nous a fuit connaître qu'il serait 
satisfait à notre demande, mais dans l'espoir que, si c'était nécessaire, il serait 
mis exceptionnellement à la disposition du comptable de la Commission des 
fêtes pour payer les dépenses urgentes, salaires, etc., une somme supérieure à 
celle qui est stipulée à l'article la de la loi du 29 octobre 1846. 

La Cour n'a pu se dispenser de déférer à ce désir, la nécessité s'imposant 
en quelque sorte dans les circonstances actuelles. 

D'après l'article i 0~ de la loi du 50 avril J 836, le traitement des membres Partie variable 

d l D . d l . d" . l' du tra1tPmen1 des e a éputation permanente se compose e ( eux parties istinctes, une Jie~1bresdela Dfpll- 

6 l' · 1.1 · 1· f, d d , • I . tatton permanente. ixe, autre varrau e qui orme un on s c presence a partager tous es trots - Nouvelle inter 
• • prétatîon de l'arti- 

mois entre les membres, suivant le nombre de séances auxquelles ils ont ele ·!Oo_ de la loi 
provinciale, 

assisté. 
La question de savoir si la. moitié du traitement attaché à une place 

momentanément vaeanle dans le sein de la Députation permanente, par 
suite d'empêchement. légal ou de décès, peut être versée au fonds de pré 
sence à partager entre les titulaires des autres places, a élé résolue négative 
ment par mie circulaire de 1\L de Theux, Ministre de l'Intérieur, adressée 
aux Gouverneurs, sous la date du 9 septembre i846. 

Cette question a surgi de nouveau à propos de l'attribution au fonds de 
présence, de la partie variable du traitement d'un membre décédé, de la 
Députation permanente de Liégc. 

Contrairement à l'opinion exprimée dans la circulaire précitée, le Dépar 
tement de l'Intérieur a émis l'avis que la seconde moitié du traitement n'est 
acquise au titulaire que pour autant qu'il assiste aux séances et qu'en consé 
quence la somme réservée doit servir à former le fonds de présence à répartir 
entre tous les membres de la Députation qui ont siégé en I'absence de leur 
collègue. 

5 
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Or, aux termes do l'article 70 du règlement du f O décembre 1868 sur la 
comptabilité publique, tout traitement cesse d'être dû à partir du 1 m· du mois 
qui suit celui pondant lequel la démission ou le décès du fonctionnaire a eu 
lieu. li est donc difficile d'admettre, quel que soit le mode qui ait élé suivi 
pour la liquidation de cc traitement, qu'une partie quelconque en soit séparée 
pour continuer, après lo décès ou la démission, à former un fonds de réserve, 

Celle considération n'a pu cependant déterminer le Département de l'Inté 
rieur à se ranger à la manière de voir de la Cour, car, sous la date du 
27 décembre f 879, le chef de ce Département a transmis à MM. les Gouver 
neurs une nouvelle circulaire ainsi conçue : 

« MoNs1EuR LE GouvERNEUn, 

» L'article i05 de la loi du 50 avril i856 contenait les dispositions sui- 
1) vantes : 

11 Chaque membre de la Députation permanente jouit d'un traitement 
» annuel de 5,000 francs 7 dont la moi lié sera réservée pour former un fonds 
>> de présence à partager tous les trois mois entre les membres, suivant le 
>i nombre des séances auxquelles ils ont assisté pendant le trimestre écoulé; 
» à cet effet il sera tenu un registre de présence; le président est spécialement 
11 chargé de veiller à l'exécution de cette disposition. 

n Les lois du 14 murs 1865 et du 26 mars 1874 qui ont successivement 
)) porté cc traitement annuel à 5,300 francs et à 4,,000 francs ont maintenu 
n le fonds de présence dont il s'agit. La loi du 14 mars 1863 dispose en outre 
n qu'une somme qui ne pourra pas excéder i ,200 francs par province ser 
>) vira à indemniser de leurs frais de route les membres qui ne résident pas 
)) au chef-lieu. 

u Par ses circulaires du 9 mai et du 9 septembre 1846, l'un de mes prédé 
l> cesseu rs.l'honorahle iH. de Theux, a résolu affirmativement la question de 
» savoir si Je fonds de présence doit subir une réduction proportionnelle en 
>i cas de vacance momentanée d'une place, provenant d'empêchement légal 
1> ou de décès. 

,1 Cette interprétation, qui est évidemment contraire à l'équité, se fonde sur 
» le texte <le l'article ma de la loi provinciale, n'établissant aucune distinc 
» tion entre les deux parties du traitement qui seraient en principe exclusi- 
1> vement attribuées m1 titulaire, 

,1 Quelle que soit l'autorité de l'interprétation en question, je ne puis me 
>> rallier à cet argument de texte qu'une pratique constante est loin <l'avoir 
» consacré. 

,, D'après la nature de leurs fonctions, les membres de ln Députation per 
>, ruunente reçoivent un traitement individuel et une indemnité collective. Le 
>> traitement individuel, accordé pour le travail personnel, est subordonné à 
)) l'existence d'un titulaire; mais l'indemnité collective, destinée à rémunérer 
» les délibérations de la Députation permanente conformes à l'article !04 
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» de ln loi du 50 avril 1856, modifié par celle du 27 mai 1870, appartient 
,, aux membres qui ont assisté à ces délibéralions, abstraction fuite des causes 
>l des absences. Il est admis que si lu maladie ne permet pns il un membre 
» de prendre part à une délibération, les assistants reçoivent une uugrnenta 
>> lion d'indemnité; il doit en être de même à Ior-tiori lorsque l'absence pro 
>> vient d'empéchoment légal on de décès. 

» En allouant une somme annuelle de '1,200 francs pour indemniser de 
,i leurs frais de route les membres qui ne résident pas au chef-lieu, la loi 
» du 14 mars 1863 n'a foit que compléter le fonds de présence. Ce fonds et 
» ce complément sont de la même nature; ils sont attribués à la Députation 
» permanente et restent invariables, quel que soit le nombre réel des mem 
» bres de ce collège. 

» Pour assurer l'exécution régulière et uniforme de la loi, il y a lieu dès 
>i lors de rapporter les circulaires précitées du 9 moi et du 9 septembre 
» f 846. 

>) Adoptant celte mesure, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de faire 
>, répartir entièrement le fonds de présence, sans tenir aucun compte des 
>) causes des absences. 

» Vous voudrez bien, le cas échéant, m'adresser à celte fin un état supplé 
" mentaire pour l'exercice 1879. 

» Le Ministre de l' lntérieu», 

>> G. RouN-JAEQUE~IYNS. >> 

Le 20 novembre ·J 879, il a été passé un contrat entre IU. le ~Iinistre de Exercice d'impu- 

l'I · bl' 1 · X l' - · · l' li · l tation des marchés nstructiou pu 1quc et e sieur , ... pour acquisition ( une co ection c e,;forr,111.·1nr,'.action 
minéralogie destinée au service de l'enseignement moyen de l'État. ~J/gi~~~~~:!tlM:t 

Aux termes <le ce contrat, le payement du prix d'achat devait être réparti 
sur les exercices 1880, 1881 et 1882. 

La première partie de la dépense ayant été prélevée à charge du Budget 
de 1880, la Cour n'a pu admettre l'imputation proposée, parce que la créance 
dérivait d'un marché à forfait conclu en 18791 et qu'en ce cas c'est la date du 
contrat qui, aux termes de l'article 2 de la loi du f 5 mai {846, détermine 
l'exercice d'imputation de la dépense. 

Un arrêté royal est alors intervenu sous la date du •rn mars 1880 pour 
autoriser le prélèvement du prix de la première partie de la colleclion sur 
les fonds (.h1 Budget de cette année. En transmettant cet arrêté à hl Cour, le 
Département lui faisait connaitre que, dans l'intention des parties contrac 
tantes, la livraison des minéraux ne devait se faire qu'à des époques indéter 
minées; le Gouvernement, en passant le contrat, avait eu principalement 
pour but: disait-il, de s'assurer la possession d'une collection nombreuse et 
précieuse, et ce n'était qu'acccsscirement que le mode de payement avait été 
réglé d'après les époques et l'importance des livraisons partielles; enfin 
I'nrrèlé royal dont il s'agit n'avait eu d'autre but que de consacrer ce mode 
pour solder le prix de lu première partie de la collection. 
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Or1 il est à peine besoin de faire remarquer qu'une pareille théorie est 
contraire aux prescriptions de l'article 2 de la loi sur la eomplabilité 
publique. En effet, en matière d'imputation de dépenses résultant de conven 
tions, ce sont les notes d'où découle un droit tant pour l'Êtat quo pour son 
créancier et non les intentions des parties contraclantes, qui doivent servir de 
guide. 

Quant à l'arrêté royal, il est impossible d'admettre qu'on réglant le mode 
de liquidation et les conditions de payement d'un muché, il ait pu avoir 
pour effet de modifier- les principes consacrés par la loi. 

l\J. le .lUinislre de l'instruction publique s'étant rallié à la manière de voir 
de la Cour, a, dans le but de régulariser la situation, conclu le f2 mai t880 
un contrat complémentaire stipulant non plus que le payement de chaque 
série serait réparti sur trois années, mais qu'il aurait lieu après livraison 
dûment constatée par un certiûcat de réception. H iui annonçait également 
que son Département ferait le nécessaire pour que les dépenses relatives à 
l'acquisition des deux séries restantes fussent prévues aux Budgets des exer 
cices pendant lesquels il sera possible de le foire. 
Dans cet état de choses, la Cour n'a pas cm pouvoir refuser son visa au 

mandat émis en payement de la première partie de la dépense sur le Budget 
de i880. 

l\lais comme la marche suivie dans l'espèce est en opposition avec les 
prescriptions de la loi, en ce sens que la convention complémentaire inter 
venue en ·1880 n'a point détruit le droit dérivant du contrat du ~O novem 
hre f 879 et que, d'un autre côté, elle a pour conséquence de grever des 
Budgets futurs, contrairement aux prescriptions de l'article i9 de la loi sur 
la comptabilité do l'Êtat, la Cour a jugé utile de porter le fait à. la connais 
sance de la Législature. 

l.,N?u~elTasiie~·a- A la suite de décisions judiciaires passées en force de chose jugée et attri- 
111,;n~s ,1 ourna1~- cJ 

11d10ddeéde payement huant à la Commission des hospices civils de Froidmont, la propriété de es penses. 
l'établissement d'aliénés situé dans celte localité, le Gouvernement avait 
obtenu des Chambres le crédit nécessaire pour exproprier cet établissement; 
mais il a renoncé plus tard à ce projet et s'est arrêté à l'idée de le remplacer 
par un nouvel asile à construire sut· les terrains militaires; situés près de 
Tournai, à l'aide des fonds qui resteraient disponibles à la fin <le chaque 
année sur le crédit budgétaire, affecté à la construction et à l'agrandissement 
des asiles d'aliénés. 

Bien que le libellé du crédit concernant les subsides à accorder aux éta 
blissements'[de bienfaisance et aux hospices d'aliénés, ait été modifié en 
conséquence pendant la discussion du Budget du Minist-ère de la Justice 
pour l'exercice f 880, le Département voulait pourvoir aux frais de construc 
tion du nouvel asile au moyen de subsides alloués au comité d'inspection et 
de surveillance de l'établissement, ainsi que cela avait eu lieu pour le paye 
ment des dépenses de l'asile de Froidmont. 

Aussi longtemps que la question de propriété de ce dernier asile n'avait 
pas été résolue, l'intervention de l'État7 par voie de subside, avait pu se jus 
tifier, mais il n'en était plus de même dans l'occurrence attendu que l'éta- 
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hlissement à ériger n'avait été l'objet d'aucune fondation, soit ancienne, soit 
récente, et devait, au oonh-aire, être élevé aux frais du Trésor, ainsi que cela 
résulte do l'explication donnée au Sénat par !U. le lUiuislre do la Justice, 
dans la séance du 18 décembru f 879. 

La Cour dut donc insister pom que !~s dépenses auxquelles cette nouvelle 
construction allait donner lieu, fussent soumises ù son visa préalable. 

L'opposition du Département de la Justice s'appuyait surtout sur ce que 
le but qu'il s'était proposé de solder les dites dépenses au moyen des fonds 
restés disponibles à la fin do l'année sui· le crédit budgétaire, destiné à la 
construction d'asiles d'aliénés, ne pourrait étrc atteint si le visa préalable 
était exigé. 

Celte supposition n'était point fondée en principe, car, dans le cas prévu 
par le§ 3 de l'article -f 9 de lu loi du 1o mai 1846, les fonds qui ne sont pas 
employés à la clôture d'un exercice, peuvent être reportés à l'exercice sui 
vant, conformément à l'article 50 de la même loi. 
Le projet n'ayant pu être mis t\ exécution dans le courant de l'année der 

nière, la Cour fit même connaître qu'Elie ne s'opposerait pas, en vue de 
lever les dillicullés el de facililer en môme temps la création de l'établis 
sement, à ce que le crédit alloué à. l'article 59 du Budget de l'exercice f 879 
fût employé en partie, c'est-à-dire jusqu'à concurrence du restant disponible, 
à couvrir les dépenses de construction dont il s'agit. 

Dans ces conditions l\'I. le i\Iinistrc de la Justice ne s'est plus opposé à la 
demande de la Cour; toutefois comme la concession faite pat· celle-ci con 
stitue une dérogation aux rêgles ordinaires de la comptabilité publique, nous 
n'avons pu nous abstenir d'en faire part à la Chambre. 

La fourniture d'objets de literies à l'usage du concierge de la maison oceu- Commission d'en- 
· 1 C · · l' • · d 1 · f • 1 . • t . l . térmemenl des d1- pee par a ornnnssron c entéruuement es < 1p ornes aear enuques ayan e e plômes ac_a1témi- . . 1 1 8 ( d ~-1· . • 1 l'I . bli 1 C q11es.-1\lob11terdu nuse a c iarge c u uc gel u 1i mrstere c e nstruction pu 1que, a our a concierge, 

demandé à connaitre la disposition en vertu do laquelle cette dépense était 
supportée par l'Etat .. 

:M. le Ministre lui a répondu qu'il n'existait en réalité aucune disposition 
mettant à charge de son Département les frais dont il s'agit, mais que le prin 
cipe en était prévu dans le 1·èglernent du ·18 juillet f 879 concernant le per 
sonnel inférieur de l'Administration centrale. Il ajoutait que dans l'esprit de 
l'organisation nouvelle, cette mesure ne devait pas être restreinte à l'Admi 
nistration centrale seulement, que d'autres services ressortissant au Ministère 
de l'Instruction publique devaient êlre placés dans des conditions similaires 
et qu'il n'y avait pas lieu d'en excepter la Commission d'entérinement. 

La Cour n'a pas insisté pour qu'une disposition spéciale intervint dans la 
circonstance actuelle, 1\L le ~linislre ayant promis que le nouveau règlement 
de Ia Commission d'entérjnement , qui n'était pas élaboré , comprendrait, 
comme celui de l'Administration centrale, une clause portant que le concierge 
dispose d'un logement meuhlé, chauffé et éclairé aux frais de l'État ..•. 

La Cour, en faisant connaître dans son rapport sur ie Compte général des Rejet par 1ac?ur 

fi I' ' :f876 ( ·• d "b . . d. de Cassation d'un nances pour année , a maniere ont Elle exerce ses attri utions Jll 1- pourvoi formé par 
• • un comptable de 

cran-es, a reproduit divers arrêts rendus sur la gestion de comptables du l'État contre un 
arrêt de la Cour des 
Comptes. 
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Trésor, dont les comptes accusaient des déficits par suite de vols ou pertes 
de fonds et au sujet desquels les eomptubles avaient invoqué en faveur de leur 
libération, des circonstances de force majeure. 

L'un de ces arrèts, celui qui concerne le sieur De Potter-, ex-percepteur 
dos postes il Anvers, a été déféré à la Cour do Cassation pour violal ion des 
formes ou de la loi. 

Comme les moyens invoqués intéressent à un haut degré ln Cour et la 
tenue de ses séances, nous avons cru utile de reproduire l'arrêt de rejet qui 
est intervenu le 2 janvier -1880 et de le faire précéder du réquisitoire de IU. le 
premier avocat gènèral l\lesdath de ter Kiele, 

Nous ferons connaitre d'abord les moyens de cassation proposés par le 
demandeur contre l'arrêt (le la Cour des Comptes. lis sont au nombre de 
trois, savoir : 

« Premier moyen: contravention à l'article 4 de la loi du 29 octobre '.1846, 
» qui exige la majorité des membres de la Cour pour arrêter- les comptes. 
>) Cette formalité suhslautiel le doit être établie par l'expédition même de 
n l'arrêt. Or, l'arrêt ne fournit aucune indication à cet égarrl, ni dans son 
» préambule, ni dans sa disposition finale. 

,> Deuxième moyen: contravention à l'article 97 de la Constitution, en ce 
» que l'arrêt ne mentionne pas qu'il a été rendu en séance publique. Or, la 
>) juridiction de la Com des Comptes s'applique à <les contestations de droit 
n privé entre justiciables; elle constitue pro subjeclâ materiâ un véritable 
» tribunal. 

» Troisième moyen : fausse application de l'article 11 de la loi du 
,, 1a mai ·1846 et violation do l'article 7 de la même loi; fausse application 
>> des articles 2, 12 et -17 <ln règlement du ·J er janvier ·1871; violation des 
, articles ·f 38'2 et i583 du Code civil et de l'article 107 de la Constitution, en 
» ce que l'arrèl proclame la responsnbilité du demandeur à raison de l'impru 
,1 dence reconnue de Goossens. 

» M. le premier- avocat général 1'Iesdach de ter Kicle a combattu le pourvoi 
» par les considérations suivantes : 

» La discussion du premier moyen ne présente aucune difficulté. Aux 
» termes de l'article 4 de la loi du 29 octobre i846, cc la présence de la 
11>> majorité des membres de la Cour est. requise pour arréter ou clore les 
>>>> comptes. » L'accomplissement de celte prescription se trouve authenti 
" quement constaté dans l'expédition de I'urrêt , par la mention en marge 
» des noms du président et des six membres de la Cour, conformément à 
>> l'article 50 du règlement du 9 avril 1831, approuvé par le Congrès, et ainsi 
1: conçu : (c le greflier portera, en marge des minutes des arrêts, les noms de 
>rn tous les conseillers présents à ta séance. » 

>> Ce moyen ne saurait donc être accueilli à défaut de fondement. 
» Le •. deuxième moyen s'appuie sur la violation de l'article 97 de la Con- 

1, stitution, sur l'absence de la mention que l'arrêt aurait été rendu en séance 
» publique, et fa première question qu'il soulève consiste précisément à savoir 
n si cette publicité est requise au même titre que pour les jugements émanés 
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» du pouvoir judiciaire. Le. principe de CC't article 97 est emprunté aux lois 
» d'organisation judiciaire, notamment ù l'article 7 du décret du 20 avril ·1810, 
» auquel le Congrès a voulu conférer l'immutahilité constitutionnelle; il se lie 
» intimement à celui de la publicité des audiences des tribunaux, consacré 
» par l'article 9G, et dont il est comme la suite naturelle et ln conséquence. 
» Placés tous les deux au chapitre du pouvoir judiciaire, ils empruntent à ce 
» titre celte interprétation significative, qu'ils ne régissent quo les audiences 
» et les jugements qui sont l'œuvre de ce pouvoir. Lu Cour des Comptes, au 
» contraire, lire sou existence et ses attributions de l'article Jf (j de la Con 
>> stitution, sous la rubrique << des finances » et la place qu'elle y occupe est 
». un témoignage non douteux que celte juridiction constitue bien moins un 
» office de judicature qu'une Commission de comptabilité nationale. 

>) Cependant le caractère de juridiction ne saurait lui être dénié, car elle 
>J en possède tous les éléments, fa mission de dire droit sur la situation des 
>) comptables vis-à-vis de l'État, avec Yimperium; la puissance de l'autorité 
,1 souveraine, qui lui est déléguée. Mais, ce qui manque à ce corps de judica 
» ture, pour constituer une vraie Cour de justice, c'est l'élément contentieux, 
>> lequel implique de toute nécessité une contestation, et par voie de censé 
» quence, la présence de deux. parties au moins, débattant des intérèts 
» opposés, à défaut desquelles tout procès devient impossible- (inter inoùos 
>> et litigantes). Voilà le contentieux. 

>) Ce serait, en effet, une erreur manifeste de considérer le comptable et 
» le Trésor aux prises entre eux comme des adversaires dans une arène judi 
» eiaire ; car le premier, en présen fànt son compte, n'agit pas en justice, il 
» n'exerce aucune action : Niltil aliud est actio, quom jus, quod sibi debeatur, 
>> [udieio persequendi (Dig., XLIV, tit. VII, fr. ~l); il n'a pas de contra 
>) dictcur, il ne demande de condamnation à charge de personne, il se horne à 
» soumettre administrativement son état de recettes et de dépenses, en vue 
>) d'obtenir décharge de sa gestion, sans agî1· ni conclure, pu le motif qu'il n'a 
» pas de résistance à vaincre. 

» De son côté, l'Administration n'est pas partie contendante , on ne lui 
>> réclame rien, elle n'est ni appelée, ni entendue, autrement qu'à titre de ren 
>> seignemeuts, elle ne peut succomber, n'étant justiciable- que de la Législa 
» ture; c'est pourquoi la décision, dépourvue de force exécutoire contre elle, 
1> ne lui est pas notifiée et nul recours en Cassation n'est institué en sa 
>> faveur ('). 

» Ainsi, en Cour des Comptes, les deux parties font également défaut, 
>> par Je motif que cette juridiction juge non la personne du comptable, mais 
>> le compte même qu'elle clôt et arrête. Sa mission, elle l'exerce comme le 

(1) • l\J. i'lfALou, Ministre des Finances, Sénnt, 9 juillet 1846: « Ln Cour des Comptes n'est 
»> pas un tribunal h l'égord du Gouvernement. A l'égard des comptables, elle a ce car actère ; et, 
•• dans cc eus, lorsque des contestations se présentent, d'après la disposition du décret de 1850, 
»> reproduite dnns l'article 9 du projet actuel, il est institué 1111 ministère public. 

• • La Cour des Comptes est une véritable Commission de ln Législature, chargée de veiller à 
• • la régularité, à l'exécution ponctuelle des lois qui se rattachent aux dépenses publiques. 
) » Celte mission n'est pas politique, mais exclusivement administrative. » 
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» ferait la Chambre des Hepréscntants elle-même dont elle émane. Devant elle 
» iJ n'y a donc ni demandeur, ni défendeur, sauf le cas exceptionnel do 
)) retard dans la présentation el, pour lors, le retardataire devient passible 
» d'amende, sur la réquisition du ministère public, seul demundeui- (loi du 
1) 29 octobre {846, art. 8 et 9). 

» Aussi, remarq uez corn Lien fa forme do procéder s'écarte des allures 
n judiciaires; à défaut d'action, })Us de vocatio in [us, ni de lius-ccruestatio ('); 
>> ni demande, ni défense, pas d'instruction, pas de débats. 

n Pas d'instruction, disons-nous, dans le sens juridique du mot; à la diffé 
» ronce de ce qui est pratiqué devant le juge, auquel la loi recommande de 
11 no statuer qu'en connaissance de cause (sijudicas cognosce, et de là causœ 
» cognilio), c'est-à-dire après information régulière dans les formes prescrites 
» pal' la loi, la Cour des Comptes ne se détermine, clans ses convictions, que 
» par ses connaissances personnelles, par des renseignements qui n'ont rien 
>• de rigoureux el qu'il lui est facultatif de recueillir par voie de correspon 
» <lance, soit auprès des Administrations générales, soit auprès des Dépu 
» talions permanentes, ou encore des comptables eux-mêmes (~). (Loi du 
29 octobre t846~ arl 6. HENI\ION DE PANSEY, De l'aulorité [udiciaire, ch. X VII). 

)> Et par cela mérne que la loi abandonne l'opportunité de I'iuformation à 
» la discrétion de la Co11r1 par cela qu'elle ne confère ni au comptable, ni au 
» Trésor, le droit d'être entendus dans leurs observations et de conclure, 
» elle méconnait péremptoirement à l'un comme à l'autre la qualité de parties 
» litigantes. Aussi, dans la plupart des cas, ne voit-on aucun désaccord se 
» produire entre ces deux intéressés, et lors même qu'il viendrait à se rnani 
» festei-, la mission de la Cour consisterait, non pas à créer une situation 
>> juridique nouvelle, mais à vérifier authentiquement un état de fait déjà 
» existant et qui n'a plus besoin que d'être solennellement proclamé, extra 
» [udicium. maqistratu auetore; à savoir, que le comptable est quitte, en 
n avance ou en débet; de même que, dans certains cas, la justice réglée, 
» faisant acte de juridiction gracieuse, atteste une déclaration d'adoption ou 
» d'émancipation. 

» Cette distinction a été marquée avec netteté par Gluck, dans son corn 
» mentaire Sut' les Pcndeetes, IV,~ 193, lorsqu'il dit : « La juridiction con 
»1> tentieuse a pour objet l'examen el la décision des causes litigieuses, ainsi 
»» que l'exécution des décisions, tandis que la juridiction volontaire s'exerce 
»» dans les affaires qui n'offrent point de contestation et dans lesquelles la 

(1) , • Litis-contestatio est narrntio proposita et contradictio objecta. , (Cod. III, tit. 1•~, 
• 1. XIV,§ L} ~ 

(2) Œ De cc que le Trésor ne remplit pas l'office d'nyant compte, résulte cette conséquence 
• qu'il ne doit ni ne peut être appelé, en enssation , à défendre au pourvoi formé par le comp- 
• table, par le motif qu'il est de principe qu'on ne peut y provoquer celui qui n'o pas été partie 
• devant le juge dont émane la décision nuaquée (DALLOZ, v° Cuss., n• 55U). L'aiticle 15 de 
• l'arrêté du Hi mars t 81 !}, appticable aux contestations civiles seulement, ne déroge pas à 
• celle règle Ioudamcntalc , lorsqu'il prescrit ln signifiration de la requête au défendeur, 
11 lequel ne peut être que l'adversaire du requérant devant le juge du fond.s 
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>>» personne chargée de l'exercice de cetlo juridiction n'a qu'à accorder une 
»» confirmation ou une nttestation publique (l). >rn 

c< Le ca •. actère distinctif de ces deux espèces de juridictions a été fort. judi 
» cicuscrnent relevé duns un arrêt de lu Cour de Lil•ge du 22 mai i8ti9 (PAs., 
>> 18691 li, 268\ où il est dit que lu juridiction est contentieuse lorsque le 
>> juge statue avec débats et sur les demandes contraires qui lui sont sou 
» mrses. 

>> De tout ce qui précède, retenons cc principe général, applicable à tonte 
)> lu matière de notre comptabilité publique, c'est que les diflereutos autorités 
» chargées de la vérification des comptes ne procèdent jamais en jugement, 
» in [ndieio , à l'instar de Cours de justice, mais réglt•menluiremcnt I dans la 
» forme (racée par des lois administralives ; d c111c1 de mémo que la Lëgisle 
» Lure donne aux Ministres décharge de leur gestion, de même que les Dépu 
» talions permanentes arrêtent les budgets des communes, de même aussi 
>) la Cour des Comptes clôt la situation des comptables publics, sans forme 
» de procès, sine strepitu [orensi. 

>) Lors donc que la Constitution décrète la publicité des audiences, aussi 
» bien pour les débats que pour les jugements, cela s'entend des juridictions 
» de droit commun statuant en matière contentieuse, ù cc point que toutes 
» les fois que ln loi a jugé i\ propos d'étendre le bienfait de celle publicité au 
,> contentieux administratif, notamment. aux. décisions des Députations pe1· 
» mauentes sur des réclamations électorales, elle l'a déclaré en termes exprès. 
n (Loi du a mai i869, art.17) 

(1) « Écoutons ce qu'en pensait Douar. dans son Traité de droit pul1lic, liv. li, t. I, sect. I, 
1> n• XXVIII, p. t5:!. « On pourrait, dit-il, encore distinguer- les charges de justice par la dif 
u férence qu'il faut foire de deux sortes de juridictions; l'une qunn appelle volontaire, qui 
u s'exerce, sons parties et sans con testntion , pnr le pouvoir de foire des règlt'ments, et par 
J1 • une tfil'ection d'un dP.tnil d'afîa11·es de la eonnuissancc de ceux qui exercen t cette juridiction; 
» • et l'autre qu'on appelle contentieuse , qui s'exerce entre parties dont 011 juge les difîérends ; 
»» ainsi les chambres des comptes et les trrsoricrs de France, et d'autres ofücicrs des finances 
JI» ont une juridiction volontaire et lie dlrecuon , soit pour foire des règlements généraux on 
,,. partieulicrs , 011 pour 011ï1· les comptes des officiers coruptables , et pour d'autres fonctions 
,,. semblables. Ainsi les parlements, les cours des aides, les baillis et les sénéchaux et tous 
u autres officiers qui jugent les différends de!' particuliers ont une juridiction contentieuse, ,. 

• « Quoique les principales fonctions d'officiers des Chambres dPs Comptes el des trésoriers de France soient 
u de la juridiction voloutaire, ils en ont aussi quelques-unes de la juridiction contentieuse, qui se trouvent inci 
"" dentes aux matières de leur eonnaïssauce ...• " 

« Observation d'autant plus judicieuse que la Chambre des Comptes de France) sous l'ancien 
» rrgime, comprenait une section judiciaire qui jugrnit des questions de put- droit de grande 
» importance, notamment de féodalité, de dnmaniulité, de cnpneité à l'effet de suceéder-, etc 
" [Ps nnssstrs, Essai sur l'm·ganisalion Judiciaire, partie I, lit. J, chap. li.) 

» !\Jais la loi du 16 septembre 1807, en instituant la Cour des Comptes sur des hases non 
" velles, ne lui a pas conservé celte ancienne nurorité judioiaire, elle ne lui n plus conféré qu'un 
» pouvoir administratif, consista ni it recevoir et juger les comptes des comptables publies. (Voy. 
» les motifs de celle loi dans le Recueil de Sirey, 1807, li, 21 '2.) li en ressort que cette juridic 
,, tion est désormais sans compétence i1 l'effet de connaître des Iaux ou des concussions qui lui 
~ seraient révélés, comme de toutes autres questions accessoires, dépourvues d'influence sur le 
• résultat final du compte. ~ 
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» A défaut de prescrire cette publicité dans la Constitution même, il était 
>> au pouvoir du lêgislnteur de l'imposer dans les lois organiques de la Cour 
» des Comptes; mais c'est un fuit digne de remarque que, depuis plus de 
1> soixante et dix ans qne celte juridiction fonctionne parmi nous, jamais elle 
>> n'a procédé en présence du public, sous aucun des trois régimes politiques 
>> qui nous ont gouvc-rnés. 

» En vue d'abréger, contentons-nous ici de ne citer- que pour mémoire la 
» loi des 16-26 septembre 1807, relative à l'organisation de celle Cour, sous 
» l'Empire français, <'l vérifions de plus près ce qui fut observé sous la loi 
» Iondarnentule de 181a, dont l'article i74 portait également quo « tout 
»» jugement est prononcé en audience publique. >> 

» Après quoi, I'article 202 statuait en ces termes : cc Il y a pour tout le 
»J> royaume une Chambre des Comptes chargée de l'examen et de la liquida 
»>> tion des comptes annuels des Départements d'Adrninistration générale, de 
»» ceux de tous comptables de l'État et autres, conformément aux instruc 
»» lions données par la loi. » 

» C'est donc dans ces instructions qu'il faut s'al tendre à trouver le prin 
» cipe de cette publicité obligatoire, si tant est qu'il eût été imposé Mais ni la 
» loi du 21 juin f82O, concernant l'organisation de la Chaml.He générale des 
» Cornples, ni l'arrêté royal du 24- octobre t824, organique de l'Admiuistra 
>) lion générale des Finunces, et porté en conséquence de celle loi, n'en 
» disent mot, de telle sorte que ce serait ajouter à la loi que d'autoriser 
» l'accomplissement de celte formalité, cc qui n'est pas autorisé. 

» Ces prescriptions législatives onl continué de nous régir longtemps 
» encore après ·1831, sans qu'il soit venu à la pensée de personne, ni du 
» Gouvernement, ni d'aucun comptable, d'impugner de nullité un seul des 
» nombreux arrêts rendus par celte juridiction, toujours hors de la présence 
>) du public, et qui ne s'élèvent pas à moins de trois mille chaque année. La 
u loi <lu 29 octobre 1816 n'y a rien changé, ajoutant ainsi à l'interprétation 
» de son esprit l'autorité d'une pratique constante et respectable de plus de 
,, soixante et dix ans, qui en est comme le commentaire le plus assuré, optima 
>) legum interpres est consuetudo, 

» On peut donc aflirmer avec certitude que la Cour des Comptes pro 
>> cède sans publicité el que, si elle tieut des séances, jamais elle ne donne 
1> d'audiences, à la différence des Cours et tribunaux. 

>) Ainsi le second moyen vient à tomber. 
» Resle le dernier, fondé principalement sur la violation de l'article 7 de 

» la loi du rn mai f 816 et des principes généraux en matière de responsabi 
>> lité civile. El ~e demandeur insiste sur cette considération que Goossens, 
,> nommé par l'Etat, ayant prêté serment et déposé un cautionnement, est 
" devenu comptable par l'effet de l'article 7, § 2, de ladite loi; sa responsahl 
» lité, dit-il, est directe et personnelle, l'article 1384 du Code civil devient 
,, ici sans application, et le règlement du 1 er janvier !871, sur lequel l'arrêt 
» attaqué s'appuie, ne saurait être invoqué, à raison de sa contrariété avec 
>) lu loi 

» Telle est, en substance, la donnée du troisième moyen. 
,> Mais le demandeur perd de vue que l'article 7 de la loi de 1846, qu'il 
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>> invoque. snffit à lui seul à sa condamnation, en ce que tout agent chargé 
» d'un maniement de deniers appartenant uu Trésor public est constitué 
>> comptable par le seul fait <le la renuse desdits fonds sui· sa quittance; c'est 
» du foit de celte remise que découle le principe de la responsuhilité, avec 
>> obligation de rendre compte, et aucunement ni de la nomination pat· le 
» Gouvernement, ni de la prestation <le sermeu t, ni du ea11Lio1111cmc11t. • 

» Or, l'arrêt constate en fuit que la somme de f'>:J ,000 francs, portée en 
>> débet, faisait partie d'une autre somme de 60,000 francs: touchée à la 
» Banque Nationale sur présentation de trois munduts-subsidos signés par le 
» demandeur, d'où la cause déterminante de sa responsabilité vis-à-vis du 
>> Trésor. Aucune disposition <le lui ou de règlement n'a déplacé le principe 
» de celte obligation, aucune n'en a déchargé le comptable direct, pour le 
>> faire retomber sur un subulterne quclconque , tout au contraire, le règle 
» ment de t87-l, par respect 1uur la loi sur laquelle il est calqué, avait deûni 
>> la nature et les limites de celte responsabilité avec une clarté qui ne laisse 
» au doute aucune place. Bornons-uous à citer quelques-unes <le ces disposi 
» essentielles : 

»« AaT. fer-. La gestion comptable des bureaux. de l'Administration en pro 
>»> viuce est confiée •.. , en ce qui concerne la poste, à des percepteurs ou à 
,») <les chefs de station percepteurs. 

>) ••• Les agmts inférieurs de province qui participent à un degré quel 
»» conque à la perception des produits, sont désignés, dans les règlements 
m> de comptabilité, comme sous-comptables. » 

>H( ART. 14. U découle de l'ensem hle des dispositions qui précèdent que 
>»> les comptables seuls ont la responsabilité de tous les faits de leur gestio11, 
»>) sans égard par qui ils ont été posés et, pur suite, qu'il est de leur intérêt 
»» direct, comme de leur devoir strict, non-seulement de tenir leurs écri 
»>) tures et leur caisse avec le plus grand soin , mais encore et surtout de se 
»>) montrer vigilants dans la surveillance et la vérification des écritures des 
»» caisses confiées aux agents placés sous leurs ordres. >> 

>)(l ART. 1~. En vertu de l'acte d'afîeclation qu'ils ont souscrit, les sous 
,rn comptables sont pécuniairement responsubles , jusqu'à concurrence de 
>rn leur cautionnement et des intérêts qu'il produit, de toute perte, reliquat, 
»» débet et autres préjudices qui pourraient résulter de leurs fonctions. 

,m Lorsqu'ils ont causé des dommages dépassant la somme affectée, et 
»u qu'ils refusent de les prendre à leur charge ou d'en opérer le versement, 
»» le comptable, responsable au premier chef, dispose <le la faculté de les 
>>>> attraire devant la justice, sans préjudice des mesures de rigueur que 
n » l'Administration jugerait devoir prendre en cas de négligence, d'incurie 
»» ou de malversation. » 

« De ces dispositions diverses il ressort avec une évidence irréfragable 
>) que, vis-à-vis du Trésor, le percepteur seul est responsable, attendu <JUe 
>) c'est sur sa quittance que les fontis ont été remis par le caissier de l'État, 
>) et que par l'effet du même article 7 de la loi du ·W mai 181,61 De Potter, 
» qui n'a souscrit aucun récépissé, n'a pas de compte à rendre au Trésor. 

6 



[N° 4.] ( 20 ) 

i> C'e&t ainsi que la responsabilité, dans chaque bureau, est personnelle, 
» directe, unique et incommunicable, qu'elle pèse tout entière sur le percep 
» leur comptuble C), sans divisiou pos~iblc avec aucun subordonné; sauf, le 
» eus élh(>anl, son recours personnel contre cc doruier , mais c'est là une 
)) question d'intérôt pri, é cl de pur Ùl'OÎl civil ù décider pur lu juridiction 
>> 011l i uni re, 

>> Une situation analogue fut soumise à votre examen, à l'occasion d'un 
» agent de la Banque Nationale, en province, nommé êg~lemenl par· le Gou 
>> vememont et tenu à un cautionnement, que l'on prétendait être comptable 
>> direct du Trésor; lu Cour de Gnnd avait décidé avec infiniment de raison 
>> que la Banque Nationale est seule ccu-ptablo de l'État, que l'État n'a con 
>1 tracté qu'avec elle seule, et que c'est à elle seule qu'a été confiée la gestion 
» des deniers publics, à l'exclusion de ses agents, par arrêt du iG mai f 872 
>> (PAs1c., 1872, l, 269), vous avez rejeté le pourvoi formé contre celle déci 
J> S1011. 

» Le même principe va nous servir de règle dans la circonstance actuelle; 
>> l'unité de gestion a pour corollaire l'unité dans la responsabilité, comme 
» dans la comptobilité. 

>> Ln position deGoossens n'était donc autre que celle d'un sous-comptable, 
>1 responsable assurément, mais uniquement vis-à-vis du percepteur-, à 
» raison des deniers qu'il recevait de lui, sans aucun lien de droit avec le 
>> Trésor. 

>> Ainsi la parfaite lrgalilé du règlPment de·i871 ressort desa comparaison 
» avec nos lois de corn ptabilité publique. 

i> Par ces considérations, nous concluons au rejet du pourvoi. ,> 

« ARRÊT. 

>> LA Coun: - Snr le premier moyen de cassntion , tiré de la violation de 
» l'urlicle 4 de ln loi du ~9 octobre 1846~ en ce que l'arrêt a! taqué de la Cour 
» des Comptes ne mentionne pas la présence de la majorité de ses membres : 

n Atlt>rHiu que le 1·è-~Icmenl d'ordre de la Cour, m-rêlé en exécution de la loi 
l) du 50 décembre l K30 et approuvé. le 9 avril '.183!, par le Congrès national, 
)> statue, à l'article 30: « que le ~rt,flier portera en marge des minutes des 
>>» arrêts les noms dl} tous les conseillers présents à la séance.» 

» Attendu qu'une expédition régulière de l'arrêt dénoncé constate l'accom 
» plissement de celle formalité dans la cause actuelle et qu'il résulte de la 
» mention transcrite en marge que tous les membres de la Cour ont participé 
>> à la décision qui fait l'objet du pourvoi ; 

» Attendu que, si l'expédition notifiée au demandeur ne contient pas cette 

11 (1) Un arrêté roynl du 115 juin { 868 nntorise le Ministre des Travaux publics à instituer des 
• cornptubles spéciaux dans les bur-eaux dont les titulaires ne peuvent, /i raison de l'importance 
• exceptionnelle de leur!" uttr-ibutiuns, assumer la responsabilité d'une gestion comptable. 

n Il a été fuit usage de cette Iueulté, pou rie bureau cl' Anvers, par arrêté ministériél du 50 sep 
» tembre 18i8. 
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>l indication, on pourrait en induire qu'elle est incomplèto, mais qu'une 
>i pareille omission est sans influence sur lu, alidité de l'arrêt en minute; 

>> Sut· le deuxième lllOJen Liré de lu contravention à l'article 97 de la Con 
» stitution, en ce r1ue l'arrêt dénoncé ne meutiouue pus qu'il a été rendu en 
>i séance publique; 

>> Attendu que la disposition constitutionnelle qui prescrit de prononcer 
,1 tout jugt>mcnt en audience publique ne concerne que les tribunaux qui 
» sont investis de l'exercice du pouvoir judiciaire; 

» Attendu que lu Cour des Comptes est chargée de régler et d'apurer les 
» comptes de l'État et des provinces; qu'elle établit, par des arrêts defiuitifs, 
» si les comptables sont quittes, en avance ou en débet; 

» Attendu qut>, si l'on peut assimiler lu Cour à un corps <le judicature 
n quand clic condamne à l'amende les comptables en retard de présenter 
>) leurs comptes, ou par cela seul que ses arrêts contre les comptables sont 
>> exécutoires, elle tient néanmoins de la loi une organisation particulière 
,) avec un mode special de procéd ure, et qu'aucun texte ne déclare obliga 
,> luire poul' les séances de Ia Cour le principe de lu publicité, soit qu'elle 
)) vérifie les comptes qui lui sont déférés, soit qu'elle en arrête Ia liquidation 
,> ou proclame la responsabilité des comptables. 

» Sur le troisième moyen déduit de la fausse application de l'article H de 
>> la loi du H> mai 1846 et de l'article 7, § 2, de la même loi; de la fausse 
» application des articles 2, 12 cl 17 du 1èglement du Jer janvier 1871; de la 
>> violation des articles 1582 el 1385 du Cocle civil ainsi que de l'article 107 
» de la Constitution, pour avoir proclamé la responsabilité du demandeur 
» à raison de l'imprudence reconnue dans le chef de Goossens; 

» Attendu qu'il est constant en fait qne les fütOOO francs, qui constituent 
,1 le reliquat que le demandeur est condamné à verser au Trésor, faisaient 
» partie d'une somme de 60,000 francs, valeur de trois mandats de subven 
)) lion sur la Banque Nationale, que De Polter-, après y avoir apposé sa signa 
,, ture pour les acquitter, remit à son chef de bureau qui en toucha l'import; 

,1 Attendu que les fontis ayant été délivrés au chef de bureau sur les quit 
,1 tances ou les récépissés du percepteur <le la poste, celle circonstance suffit, 
» aux termes de l'article 7 de la loi du 15 niai 184li, pour rendre celui-ci 
n comptable de ce chef, à part nième la qualil e qu'i] empr·u,nle à la nature 
» de ses fonctions el qui engage sa respousahililé envers I'Etut pour toute 
1> manutention des deniers pu Lites; 

>> Attendu, en outre, qu'en réputant sous-comptables les agents inférieurs 
» de province qui participent à la perception des produits, le règlement 
» général du 1er janvier 1871 sur la comptabilité de l'Administration des 
» postes a pu légalement déterminer les règles de celle participation, et qu'il 
» suit des dispositions qui les defi nissent, en Ire autres des articles 6, 18, 62, 
)> 64, 65, 514, 428 dudit règlement, que ces agents, comme leur dénomina 
)> lion l'indique d'ailleurs, loin d'être justiciables de la Cour des Comptes, 
» restent subordonnés an percepteur qui est seul obligé à rendre compte de 
)> la gestion financière de son bureau; 

» Attendu~ d'après tout ce qui précède, qnc la présence du sous-comptable 
>) dans un bureau de poste ne restreint pas les obligations du chef comp- 
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» table; que le règlement général ne méconnaît pas les articles {582 et 1585 
» du Code civil; que l'arrêt attaqué ne prononce la condamnation du 
» demandeur qu'à raison de. sa responsabilité personnelle dé •. ivaut du 
» maniement des fonds de l'Etat, et qu'enfin la Cour n'a pu contrevenir 
u ainsi aux articles précités dont elle n'a pas même fait I'application, - 

u Attendu qu'il résulte de ces considérations que les trois moyens de cassa 
» lion sont dénués de fondement: 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi ... » 

-·- 
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SECONUE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

l'OUR. L'AN"NÉE 18731 

COMPRENANT LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1871 

ET LA SITUATION FROVISOIRE DE L'EXERClCE t878. 

--•· .• ---- 
Se conformant aux prescriptions de l'article 55 de la loi du Hi mai 1846 

sur la comptabilité de l'Êtat, fa Cour· soumet à la Légi~lalure ses observa 
tions sur le compte général de l'Admi11istralion des Finances pour l'année 
l878, lequel a été établi au moyen des comptes de développements désignés 
ci-après : 

{ ° Compte des opérations pendant l'année !878; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice t877; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1878; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de {873 à 1877; 
o° Compte de trésorerie pour l'année {878. 

Le compte général de l'Administration des Finances est suivi du compte 
spécial de la Delle publique pour l'année i 878. 

Ces différents comptes ont été reconnus conformes aux écritures, tenues 
à la Cour, sauf en quelques points de détail qui seront signalés dans Je cours 
de ce rapport. 

COl\lPTE DES OPÉRATIONS PENDANT L'ANNÉE f878. 

Le compte des opérations de l'Administration des Finances, pendant 
l'année i878, présente les résultats suivants : 
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BEC!ETTES. 

Les valeurs de cuisse et de portefeuille, au 1 et janvier 1878, s'élevaient 
à . . . . . . . . fr. 691,592,173 27 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . fr. 8~1598,5~2 69 
En portefeuille chez 

les comptables o~6,21>4,00a 49 
Mandats , En cours de vériflca- 

et 
antres pièces 
acquittées. 

lion et de régulal'isa 
tion dans les Dépar 
tements ministériels 
et à la Cour des 
Comptes • . 49,73918W 09 

Fr. 691,592,175 27 

Les recettes, y compris les virements de cornptes , se 
sont élevées à . . • . • . . • . fr. 2,892,029,176 53 

SAVOIR; 

Y oies et moyens ordinaires. 

! Exercice 1877 . . fr. 
{ - 1878 
j - 1877 
l - '.1878 
{ - 1877 . . 
l - 1878 

Rembourse- ! - 1877 • 
ments. l - i878 . 

Impôts. 

Péages. 
Capitaux 

et revenus. 

5,4fH,7~9 15 
i40,75-i,a2a 97 

5,8 l ;,.~Sa 70 
97:129,769 ~g 
f ,631,643 51 
7 .8~0,598 f 2 
1,7-15,4 {4 ~7 
5,8n7,5f)6 16 

Fr. 260,219,lo2 24 

Ressources extraordinaires et spéciales. 

Exercice :1877. 
i878. 

. . fr. 2j574.5{1 58 
ton,589,oa9 4t 

Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. . . . . fr. 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. 

5!>7 .285,492 66 
213,848,088 62 

1.902,9 rn,012 o4 

Tm'AL ÉGAL. • • fr. 2,89'2,0~9, f 76 5~ 
------- 

La recette présente ainsi un total de. . . . . . fr. 5,a85,42i,549 62 
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DÉPE:NSES, 

Les payements faits pal' l'Administration des Finances pendant l'année f 878 
s'élèvent, y compris les virements de comptes, à. . fr. 2,80~,7tl7,28H '•7 

SAVOIR: 

Service f Exercice {877 
ordinaire. l - f 878 
Services ~ - f 877 . . . 
spéciaux. ~ - f 878 
Dépense à. l'exercice f 878 . . 
Exercices dos. . . . . 

. fr. 89,099;1 f5 54 
171,7~6,1,78 98 

1,281,145 7-l 
40,128,787 58 
41,284,7 la 08 

448,0f>O 16 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. 

5a~,500,455 ss 
247,035,562 r$4 

1,8a9,4~a,204 40 

ToTAL ÉGAL. . fr. 2,80;";,757,289 47 

Si l'on ajoute à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au 1er janvier f 879, 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . . . . 
.Mandats l En portefeuille chez les comptables . . 

et En cours de vériflcation et de régularisa- 
autres pièces lion dans les Départements ministériels 
acquittées. et à la.Cour des Comptes . . . . . 

On trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . 

74,070,429 72 
64812H,12.18 ;'.$2 

Il restait à recouvrer au ! er janvier -1879, sur les opérations ·budgétaires de 
l'année l878, une somme de fr. f4,à06,9f 3 58 es dans laquelle sont compris 
les restants à recouvrer de l'exercice 1877. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur l'ensemble des opéra 
tions de l'année f878 (Service des IJudgets), s'élevaient à. fr. 4aJ27,797 97 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de f 874, 
f87a: i876 et {877 . . . fr. 

A charge de 1878. . . . 
29n,n~6 46 

44183:2,211 ai 

ToTAL ÉGAL. . fr. 4r;,127,797 97 

7 
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COMPTE DÉFINITIF 

DU BUDGET DE L'EXERCICE t 877. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice -1877 présente la situation des 
recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de l'exercice, c'est-à-dire 
du -fer janvier -1877 nu 51 octobre 1878, date do sa clôture. 

RECETTES. 

Les produits de l'exercice 1877 se sont élevés à fr. 546,284,n26 27 c•. 

Cette somme se décompose comme il suit : 

{ 0 Ressources ordinaires 

SAVOIR: 

Impôts proprement dits 
Péages. 
Capitaux et revenus 
Remboursements 

. . fr. 2a7,;H4,920 47 

TOTAL ÉGAL. 

. rr. 146,fHo,18t r.2 
97,862,083 49 
9,!H3,088 25 
3,624,~67 23 

. fr. 257,:'H4,920 47 

2° Ressources extraordinaires et spé 
ciales. . fr. 6,424,50a so 

SAvom: 

Produits d'aliénations extraordinaires 
d'immeubles. . . • fr. 22a,049 2s 

Prix de vente des terrains à bâtir de 
l'École vétérinaire de l'État à Cureghem . i74,a76 67 

Prix de vente des immeubles devenus 
disponibles par suite de la suppression de 
places fortes. . . 95a,a77 4a 

Quatrième cinquième du prix de vente 
des terrains de la citadelle du Sud à Anvers 
(art. 7 de la convention du { 0 jan- 
vier ·1874) . 2,210,a02 89 

Intérêts dus par la Société anonyme du 
Sud d'Anvers conformément a la conven- 
tion complémentaire du {2 juin 1874, con- 

------ 
A REPORTER. • • fr. 5,~4a,706 29 265,939,426 21 
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REPORT. . fr. 5,1$4;$,706 29 265,939J2fi 27 

clue entre l'Etat, la ville d'Anvers et la 
Société du Sud . 

Quotes-parts payées par les États mari 
limes dans le rachat du péago tic l'Escaut, 
en vertu des traités conclus en exécution de 
la loi du {5 juin ,f865. 
Partie du produit de l'emprunt de 4e:s mil 

lions de francs, à 4, 1
/, p. 0/o, autorisé par la 

loi du 8 septembre 18;59, correspondant 
aux dépenses spéciales que cet emprunt est 
destiné à couvrir, et qui sont rattachées au 
présent exercice . 

Partie du produit de l'emprunt à 60 mil 
lions de francs à 4 1/'j p. 0/o, autorisé par la 
loi du 28 mai f8fü>1 correspondant aux dé 
penses spéciales que cet emprunt est des 
tiné à couvrir, et qui sont rattachées au 
présent exercice 
Partie recouvrée en 1877 du produit de 

l'emprunt de 24.-0 millions de francs, à 
5 p. 0[0, autorisé par la loi du 29 avril -1873. 
Fonds d'amortissement des Dettes à 4 1/'j 
p 0/01 attribués au Trésor par l'article 4 de 
la loi du 12 juin f869 

i52,G50 f 7 

170,;:,84 » 

J 50,000 )) 

94,n76 95 

10() » 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 6,42411$0;5 80 

Recette à l'exercice 1877, du montant des titres de la 
Delle publique, à 4 p. 0/o, créés en 1877 : 

a) En vertu de l'article 2 de la loi du 27 mai {876, à valoir 
suries prix des lignes des chemins <le Ier à construire en exé 
cution de la convention du âl janvicd.8i5ct évalué approxi- 
mativernent à 46 millions de francs do capital nominal, ci. fr. 4,629,000 >> 

b) En vertu de l'article 2 de la loi du 19 décembre ·1876, 
à valoir sur le prix des chemins de foi- de Tirlemont à la 
ligne d'Anvers vers Gladbach, et de Tongres à Neerlinter, et 
évalué approximativement à 1..f.,2tiO,O0O de capital nomi- 
nal, ci . 6,7-18,600 » 

c) En vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin 1877, à 
valoir sur le prix des lignes à construire par la Société 
anonyme de construction de chemins tic fer, énumérées 
dans la convention' du fer juin f 877, et évalué approximati- 
vement à 97,170,000 francs, ci . . H,7'2O,;jOO " 

A REPOI\Tl,H. . fr. 287,OO7,;j2(i 27 

8 
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REPOI\T, . fr. 287,007,!526 27 

d) En vertu de l'article 2 de la loi du 25 juin 1877, pour 
la capitalisation de l'annuité ~e rachat du chemin de for do 
Dondro-et-Waes . . . . . • . . . . . . . . . f>2,r1o0,000 ,, 

e) En vertu de l'article 2 de In loi du 25 juin i877, pour 
la capitalisation do l'annuité de rachat du chemin <le fer de 
Pepinster à Spa . . . . . . . . . . . . . . . 6,7~7,000 ,, 

Le chiffre total des recettes de l'exercice 1877 est donc de fr. 5461284,f'.>26 27 

L'exposé qui suit fera connaîtr-e la décomposition de cette somme, par 
branche principale de revenu, ainsi qne la comparaison entre les recouvre 
ments et les prévisions du Budget des Voies et Moyens, d'une part, et les 
revenus de l'exercice antérieur, d'autre part, 

Impms;directs. Le produit des impôts directs pour l'exercice {877 s'est 
t.:ontl'ii;';;tions di- élevé à . • • . fr. 42,697,554 a5 

reetes , douanes et 
accises. 

SAVOIR : 

Foncier 
Personnel. 
Patentes . 
Redevances sur les mines. 

TOTAL ÉGAL. 

L'évaluation était de . 

. fr. 2i,tl75,?>84 47 
f4,958,f 9a 69 
~,699,a68 85 
48a)98a o4 

. fr. 42,697,534 o5 

fr. 45,755,000 )) 

La recette est donc restée de 
au-dessous des prévisions. 

Celte somme se décompose comme il suit: 

fr. 1,Œ5n,66;S 47 

EXCÉDANT 

dos de, 

évaluations. recouvrements. 

Foncier. 1 ••••• . . . . .. . - - .. . . . . • 1 •••• • 20,584 47 

Personnel. ...... . . . .•. .. . . .. .•. . . . . . . . . .. . . • 5!!,195 00 

Patentes .... . . . . . . . ....... . ... . . . . .• . 600,451 17 " 
Redevances sur les mines .... - .. . . . . . 1 •• • "' • 

514,014 4G » 

- 
ÎOTAUlt. .••..••. fr. 1,114,445 63 58,780 10 

1 
DtPfF.RE~C~ ÉGALE .•• • fr. 1,055,065 4.7 
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Comparés avec les recouvrements de l'exercice 1876, ces divers revenus 
accusent pour t877 une augmentation de fr. 201, 21>4 79 c', suivant le détail 
ci-après : 

DIFFÉRENCES 
A. L1HXEIIGIGij 1877. 

~N PLUS 
1 

EN 11.011'1S. 

foncier ........... . . . . . . ... ... . . .. . 340,002 40 » 

Personnel .• .• . . . . . . . . . . . .. . . . ... . ....... 3i54,205 48 » 

Patentes ...•..... . . . . . . . . . . . . . . .. . .. •. • 150,085 'J.7 

Redevances sui· les mines . . . . . • , . , . . . . . . •. .. ~ . • 313,110 88 

TOTAUX • . . . . . . fr. 674,557 04 473,103 15 

DIFFl!ilU5t'IC!! F.GU.E •. , fr. 201,254 70 

La recette des droits de douane pour l'exercice f 877, déduction faite Droits âe donaue, 
de la part attribuée aux communes par les lois des f 8 juillet !860 et 
20 décembre {862, des droits sur le café, les eaux-de-vie étrangères, les 
bières et vinaigres et les sucres raffinés s'est. élevée à fr. ,f 8,f48,874 991 es soit 
une somme supérieure de ~48,874 99 es à l'évaluation du Budget des Voies et 
Moyens. 
Pour l'exercice 1876 le Trésor avait encaissé. 
La recette de 1877 ayant été de . 

représente comparativement à celle 
une diminution de . 
dont le détail est indiqué dans le tableau suivant: 

. fr. ·i8,70!j,584 4{ 
i8,i48,874 99 

de l'exercice antérieur 
. fr. ofî6,D09 42 

DlFFÉllENCE 
A L'6XERC[(:ti: 1877 

lt'I PUIS. 

1 
att •01ru1. 

Café .. . . . . . . . . . . . . . •. ...... . . . . • 20t,076 27 

Eaux-de-vie étrangères . . ... - .•. - . . .•. ... . . . » 145,049 68 

Bières et vinaigres . . ............. - . . . . . ., 1,566 81 

Sucres raffinés . . ............. . . . .•. .. . . . . . 781,037 54 » 

Autres marchandises ........•.•..... . . . . .. » 989,854 20 

ÎOTA.Ul[. , , , .. . . fr. 781,037 54 1,537,546 90 
~ 

01FFÉR&~CE ÉGALE:, , , . tr. 55G,509 42 



[N° 4.] ( 50) 

Comme on l'a vu plus haut, lu recette nette 
Trésor s'est élevée à. 

Lu part auribuéo au fonds communal étant de • 

au profit du 
fr. 

la recette totale est donc do . 
Cette somme se subdivise comme il suit: 

18,1481874 99 
5,472,593 74 

. fr. 21,621,268 73 

AU PROFIT - 
du 7 du 

Trésor. Fonds communal. 

C:it'ê. . . ..... ' ............... • • • • • • 1 • • 074,208 02 2,022,024 09 

Eaux-de-vie étrangères . • . • . • . . ..... . . . . ' .. 020,200 70 358,8015 25 

Bières et vinaigres . . . . . . . . . . . •. .. . . . . . . . . . 578,957 09 204,053 80 

sucres raffinés . . . . . . . . • . . . • . . .... ' .... 1,684,202 55 000,010 60 

Autres marchandises . . . ............. . . . . . . . . 14,782,237 57 >) 

Touux .. . 
...•. fr. 18,148,874 09 o,472,395 74 

21,621,268 75 

Droits d'uccises. Les droits d'accises ont produit . . . . . fr. 49,842,469 04- 
dont il faut déduire la part afférente au fonds communal 
dans les recettes provenant des vins étrangers , <les eaux- 
de-vie indigènes, des bières et vinaigres et des sucres, ci. 17,590,886 08 

REsTE POUR 1E TRËsoR. • fr-, 52,4n1,a82 96 
Les prévisions du Budget des Voies et Moyens ne s'éle- 

vaient qu'à. . . fr. 52,H0,000 » 

Elles ont donc été dépassées de . fr. 
Cet excédant se décompose de la manière suivante : 

341,!:>8:2 96 

Vins étrangers. 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières et vinaigres. 

Sucres étrangers et sucres de betterave indigène . 

Glucoses et autres sucres non erlsrallisubles • 

TOTAUX. 

DIFFÉREl'ICE ÉGALE, 

EXCÉDANT ---=----1 de, 
êvnluations. recouvrements. 

(r. 1 51i,4ï8 27 1 n 

472,000 54 1 n 

540,:81 60 r n 

1,293,0:29 22 

., 1 89,222 95 i 
fr. 1 1,040,260 21 I_ 1,58i,852 17, 

541,582 00 
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Il restait à recouvrer h la clôture de l'exercice une somme de 47,840 francs, 
qui n été reportée à l'exercice f878 pour être recouvrée sur les débiteurs. 

Comparé à la recette de l'exercice antérieur, le produit de l'exercice f 877 
présente une différence en moins de fr. 9 l4,·19f 49 es, détaillée dans le 
tableau qui suit : 

DIFFÉRENCES 
A L'EXERCICE 1817 • .----.- .... 

Hli PLUS, 

1 
E~ JIIOINS. 

Vins étrangers •. . . . . . . . . . •. . .. . .. . . . .. .. fr. . 408,102 20 

Eaux-de-vie indigènes . . •. . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,307,351 58 

Bières . . . . . . . . .. . .. •. . . . . . •. . . . . . . •. . . . 527,085 44 

Vinaigres •. . . . . . . . . •. . . . •. . . . . . . . ... . 4,063 70 

Sucres étrangers. . . .. . .. •. . . . . . . .. . .. . ' ...... 1,140,631 02 . 
Sucres de betterave indigène . •. . . . . •. . . •. •. . . . . .. . . 243,73(1 87 • 
Glucoses el autres sucres non celstalllsubles . . . • . . . . . ' ' 38,132 82 . 

Touux ..... .. fr. 1,422,501 61 2,336,603 10 

DIFFIÏRENCE ÊG.\LE. .... 014,101 40 

Le Budget des Voies et 
diverses à • 
Elles n'ont atteint que . 

Moyens avait évalué les recettes 
. fr. 15~,000 » 

f 07,760 49 

S01T EN l\lOINS. . fr. 27,259 3i 

En t876, elles s'étaient élevées à fr. 518,22{ 69 es, 

Les impôts dont la perception est attribuée à l'Administration de l'enre- Enreqisnemetü et 
. t t t d d . d . t d' ' l' ' l . d B d t d âomaines, gis remen e es ornames evaren ., apres eva ualion u u ge es _ . 
\' · M d · t d f t\,'o 94 •... 000 Impôts, - Droits, OWS et oyens, pro uu-e une rece le e . I', tJ 1 ::>, ,, additionnels et 

amendes. 
Les recouvrements s'étant élevés à . • 53,f 09,fi28 frn 

présentent un excédant sur les évaluations de 

Cet excédant se décompose comme il suit: 

. fr. 2,f64,628 !'$~ 



[No 4.J ( 5~) 

Enregistrement . 

Gl'effe. 

Hypothèques 

Droits de succession et de mutation pat· décès . 

Droits de mutation sur les successions en ligne directe 

Droits dus par les époux survivants. 

Timbre 

Naturalisations 

Amendes en matière d'impôts . 

Amendes de condamnatiou et dommages-intérêts en matières diverses. • 

TOTAUlL 

DIFFÉRE:S.CE: ÉGAL~ • 

EXCÉDANT ----~----- 
dto 

evnluntions. 
d" 

recouvrements. 

684,005 00 » 

• 87,302 81i 

182,001 80 n 

2,701,318 40 

32,43:.l 03 n 

• 61,601 52 

142,505 47 

0 8,~00 • 
• 1 28,848 45 
0 1 228,81!2 23 

1,041,034 09 3,200,563 54 

Le compte général ne renseignait qu'une recette de ! ~578 francs, du chef 
de droits d'enregistrement de lettres-patentes en matière de noblesse, alors 
que,d'après le relevé qui nous avait été adressé par l'U. le Ministre des Affaires 
Etrangères, les droits constatés de ce 'chef s'élevaient à fr. 2,204 80 es. 
La Cour ayant demandé des explications sur cette différence, l\'I. le Ministre 
des Finances lui a fait connaître qu'elle provenait de ce que trois droits, 
s'élevant ensemble à fr. 826 80 c•, avaient été renseignés à tort sous la 
rubrique : 1/ ctes sous seing privé. 
Une autre différence a été signalée en ce qui concerne les naturalisations, 

mais elle consiste également dans une simple erreur d'imputation. 
Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice : 

Sur les droits de succession et de mutation 
de timbre . 

Sur les amendes en matière d'impôts . 

. fr. i 67,068 08 
s2 2a 

7,5·13 22 

ENSEMBLE. . fr. :174,464 Oa 
L'apurement de ces restes a été effectué comme il suit : 

A. Articles annulés et portés en surséance 
indéfinie . . . fr. l04,H2 20 
B. Droits reportés à l'exercice suivant: 
{ 0 l\Iis à la charge des receveurs. 
2° A recouvrer sur les débiteurs. 

26 91 
70,524 94 

ToTAL ÉGAL. • • fr. !74,464 oa 
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Ces divers impôts avaient produit; pour l'exercice 1876, fr. n6,i57 t8n5 85 C8, 

soit fr. 5,028,22~ 28 es de plus que pour l'exercice 1877. 

Les prévisions des recettes au sujet des rrvreres et canaux et des routes Nages. 

appartenant à l'État s'élevaient à ·1,800,000 francs. Les recouvrements n'ont Rivières-;; canaux. 
t • t f f 7.1g ""4:l 20 ·t , l t d • l t· d ·- lloutcs nppm·- al cm que r. ' , 'l 1;) · es, so1 un cxcec an es eva ua 10ns e 1eunnt n r~1a1. 

fr. 81,6:58 80 c~. 
Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de fr.1,0:'.>5 60 es, 

qui a été reportée à l'exercice i878. 
Bien que la recette de l'exercice 1877 soit restée an-dessous de l'évaluation 

budgétaire, elle a néanmoins dépassé de fr. 20,644 23 es celle de l'exercice 
antérieur. · 

La recette brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée, pour Postes. 

l'exercice ·1877, à fr. 91925,053 06 es. 

SAVOll\: 

Lettres taxées . 
Vente de timbres-poste. 
Affranchissement de journaux et imprimés 

. fr. 16o,98D 96 
. . (') 8,562,:$45 64 

506,169 81 
Produits extraordinaires 
Services affluents . 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin 184~1 
Droit.s sur les articles d'argent . . . 
Articles d'argent périmés . 
Reliquats des décomptes payés par les offices ét1·ange~s 

Fr. 
somme dont il faut déduire les reliquats payés aux offices 
étrangers en 1877, ci . . . . . . . . • . fr. 

5,875 74 
1,76:1 10 

2sa~07o 06 
296,864 9;, 
2,58f 02 

59à:2o7 42 

96,883 14 

Reste comme il est dit. ci-dessus. . . fr. 9,925,835 06 

La part attribuée au fonds communal s'élevant à . fr. 4,00~,020 74 

le produit net est de . . . . . . • . . fr. a,9181012 52 - 
Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué la recette, 

non compris les droits sur l'encaisssement des effets de com- 
merce par la poste, à . . • . • . . fr. a,;$8-f ,400 1> 

les prévisions ont donc été dépassées de . 
Cette augmentation se répartit comme il suit : 

. fr. 556,612 52 

(1) Dans cette somme est comprise celle de fr. 154,68!) 80 c•, représentant la voleur des 
timbres-poste appliqués sur les effets de commerce, et qui n'est pas susceptible de la retenue âu 
profit du fonds communal. 

9 
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Taxe des correspondances en général. 

11molumcnts perçus eu vertu de la loi du HJ juin 1842. 

Droits sur les articles d'argent et droits périmés . . • • 

Bncalssement des effets de commerce pal' la poste (droit perçu). 

Totaux ..•• 

DtFFÊREl'>CE ÉGALE • 

EXCÉDANT 

du I des 
évuluntions, recouvrements. 

• 107,571 os 
8,805 49 " 

» 23,156 80 

• 154,689 80 

8,805 42 345,417 74 

330,012 52 

Il résulte de la comparaison du produit net de l'exercice 1877 avec celui 
de l'exercice antérieur, une différence en pins, en faveur; de 1877, de 
fr. 442.ai6 23 es. 

Marme. - service Évaluét':: par le Budget des Voies et Moyens à . fr. 
des bateau" :1 va- ( tt d · l 1. l ' l Q t d t peur entre Os- a l'CCC e u service ( CS na eaux a vapeur CO ro S CD C e 
tende et Douvres. D , l 'J , ,, ouvres ne ses c evec qua. . . . . . . . . . . . 

1,200,000 )) 

826,529 98 

DIFFÉRENCE EN l\IOINS. . fr. 375,670 02 

Pour l'exercice !876, la recette avait atteint le chiffre de fr. 92J,801 f>5 es. 

Chemins de fer, Les produits du chemin de fer avaient été évalués par le Budget des Voies 
et .lUoycns à . fr. 8~1000,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à . . 87:179,948 82 

Par conséquent la recette a dépassé les prévisions de • fr. 2)f791948 82 

Les droits constatés du chef des mêmes produits ont atteint, savoir : 

Voyageurs 
Bagages . 
Équipages . 
Chevaux. et bestiaux . 
l\hrchandises . 
Produits extraordinaires. 
Produit des cartes de circulation dans les stations et sur 

les chemins de fer. 

. fr. 271970,97 4 88 
784,40;$ rm 
i7~6H 48 

949)8ol 78 
f>7,884~n37 ss 
2,44t ,02a 54 

2,080 » 

Fr. 
Mais les recouvrements effectués ne se sont élevés qu'à 

Il restait ainsi à recouvrer à la clôture de l'exercice une 
somme de . . . fr. 

90;üoüA86 92 
87,179,948 82 

2,870,f,38 10 
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Lu Cour a prié IU. le Ministre des Travaux publics do lui donner lo détail 
de cette somme et de lui foire connaitre en même temps les causes de non 
recouvrement, 11 résulte des explications fournies par ce haut fonctionnaire, 
qu'il était dû : 

1° Par lu Compagnie Rhénane, du chef de l'emploi de notre matériel pen- 
dant la ~ucrre de !870-{87 l . . . . . . . . fr. 966,i 74 f>O 

(Le tribunal de commerce de Bruxelles vient de prononcer 
son jugement dans l'instance relative à cclt,c créance et a con 
damné la Compagnie Rhénane à payer à l'Etat belge Ia somme 
susdite avec les intérêts composés depuis l'introduction de 
l'affairo.) 

2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, du chef des 
décomptes des recettes des années !872 à f 87:5 inclusivement. 626,861 52 

(La Société exploitante s'est refusée à en liquider le montant 
à la suite d'une contestation survenue au sujet d'une indemnité 
qu'elle réclame pour l'occupation de terrains incorporés dans 
le chemin de fer de ceinture de Gand. Un arrêt de la Cour 
d'appel d~ cette ville a condamné récemment la Compagnie à 
payer il l'Etat, à litre de provision, une somme da ~001000 francs 
sur laquelle il a été versé 74,292 Irancs.) 
5° Par la Société des Bassins Houillers, du chef des décomptes 

des recettes des années i87~-·J876. . . . . . 74~,209 65 
(Diverses sommes ducs par l'État à la Société faillie ayant été 

réglées par voie de compensation, cette créance est actuelle- 
ment réduite à fr. 650,18{ 9D es); 
4° Par la Société du chemin de fer Prince-Henri, du chef des 

décomptes des recettes des années f87;'.>-!876 . . 552,292 60 
(Cette Sociélé qui avait suspendu ses payements ensuite de 

la faillite des Bassins Houillers, a été déclarée déchue de ses 
concessions par jugement du tribunal de Luxembourg. 
La nouvelle Société qui s'est substituée à l'ancienne a liquidé 

cette créance compléternent.) 

Fr. 2,870,!:>ZiB '10 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, la recette de l'exercice de -1877 
s'est élevée à . . . . . fr. 
Pour l'exercice 1876 elle avait été de. 

La différence en faveur de f 877 est donc de . 
se décomposant comme il suit : 

87,179,948 82 
80,470,f 64 97 

. fr. 6,709,785 8~ 

10 
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1

. RECETTES DIFFrtRENCES 
l)ÉSIGNATlON DES PRODUITS. l!FFECTuhssvR t'sunc1ce A t'nsnc1c1S 1877 

1 1870. I ltH'f. El\' PLUS, BI'/ !1[011'/S, 

voyageurs 

Bngages • 

Equipages 

Chevaux et bestiaux 

Ma1·cbandises • • 

fL'. 

Produits extraordinaires 

Cartes de circulation dans les stations 
el sur )('S chemius de fer . 

,, 

20,710,070 04 27 ,Oi0,07 4 88 1 1,254,205 24 

807,621 00 784,400 l50 • 
17,010 53 17,611 48 • 

843,:'>10 64 040,851 78 100i53!S 14 

IS0,080,525 82 55,01;;,ooo ra 4,927,073 96 

1,000,171 88 2,441,025 34 444,853 46 

2,132 50 21080 b 

23,216 40 

305 05 

52 !SO 

ÎOTAU:t. • • • fe. / '80,470,l 04 07 1 87,179,048 821 6,753,357 80 1 23,573 05 

01FF~R6NCE ÊGALI!. , fr. 6,700,78ii 85 

Transports gralu!ts Les remises accordées du chef des transports gratuits ou à prix réduits, 
ou a pnx iéduits • t d' , ) l d d , l" d 1 · 0 r sur les c~emins represcnten , apres e comp e ren u es opera 1011s es c iemms e rer, une 
de ferde I'Etat, d s.- 2'"'822-9 29 d I b' . d l d' 'l somme e rr. ,1 ", , es, ont e ta seau suivant onne e étai par 

nature de transport : 



SO IIIIIIS DUBS lll0!IT1nT DlSPOS[T!ONS Ll!GALl!S 

DÉSIGNATION DES PRODUlTS. 1 V!ilTÉS. 1 1 
QC0'Trr2 

QUA!iTITÉS. au,: SOllllBS P.1.YtES, de la réduction en vertu desquelles le Gouvernement 

prix des tarifs. accordée. de la remise. a accordé les reducticns, 

Transports effectués j Dépêche . . . . • Nombre ..• :rno,1102 234,481 20 . 254,481 20 Gratuit. Service de l'Administratioo. 
pour la poste . • Bureaur ambulants . Voitures-lieues 250,788 380,6!!2 • n 38!J,G82 • hl. Idem. 

\ Hommes . Nombre ..• 85,7'4,3 239,381 50 119,600 75 110,090 75 !50 p. ·/ •. Art. S de l'arrêté ministériel du 
20 mars 1866. 

Transports militaires. Bagages •. Kilogrammes. 277,000 5,449 7'2 2,7~H 80 2,724 80 J,I. Art !J de la loi <lu 12 avril !851. 
Chevaux Expéditions . 556 19,856 50 9,!J28 25 9,9!:!8 25 ld. Art. 1" - - 18:55. Bestiaux ld. 54S 6,401 84 5,2.45 92 5,245 02 Id. - - - - 
Détenus Nombre. 17,580 150,289 60 75,144 80 75,144 80 Id. ArL 9 - - 1851. Douaniers, . , • , .. hl. 13,781 32,587 25 32,587 25 Gratuit. Art. 7 - - - 1 G,.;., " """'a f'" l'armée, grains el farines 
pour la boulangerie rnili- 
taire et les maisons de 

T ts div s \ détenilon de Bruxelles et ..--.. 
ranspor I er • . de Vilvorde. . . . . . Kilogrammes. 18,402,400 140i722 90 70,3(31 45 70.!'iûl 45 50p. °Jo. Met• - - ""· I C,)t 

Ohjels pour le chemin de ...• 
fer . . . . . . . . Id. 59(3,202, 144 1 ,OO!S,.:375 05 • l,605,375 05 Gratuit. Service de l'Administration. ...._,. 

Objets pour expositions . I<I. 97,400 2,313 ()(l t,15(3 98 1,156 98 •50 p. 0/0, Art. l"dela loi du 1favril 1805. 
Objets en service . , • . Id. 115,(l!JO 2,882 45 D 2,882 45 Gratuit. . Art. 7 - - 185l. 
Objets pour les Départe- 

1 ments ministériels • . . Id. 1,620,910 40,728 44 20,304 22 :l0,304 2~ 50p. 0/o. Art, 1" - - 1855. 

Ensemble des transports pour compte d'adminfstratioos publiques. .. .fr. 2,870,242 41 302,6!7 23 2,507,625 18 

1 Em;g,aot, ...... Nombre, , , 2,11l8 15,400 50 7,704 75 7,704 75 se p. "fa, Arl. 5 de l'arrêté ministériel du 
:io mars 1806, 

Transports divers. Bagages d'émigrants , , Kilogrammes, 74,685 8,767 ô4 » 8,767 34 Gratuit, Ar!, 1 O rie la loi du 12 avril 1851. 
Sociétaires • , , , Nombre .. 100,183 38.lj,193 74 192,0:lfl 87 102,096 87 50 p. •i•· Arl. S de l'arrêté ministériel du 

20 mars 18(i6. 
Chevaux de courses. Expéditions . 332 J 2,170 30 6,085 15 o,085 15 Id. Lois du 12 avril 18S5 et du 

12 avril 1851. 
Ensemble des transports di vers . . . . . . . . . . . . . . . .fr. 420,5-fü SS 205,886 77 214',654 11 

RÉCAPlFJLATJON, ,--. 
Transports pour compte d':11lminislrations publiques . . ~ •. . . 2,870,N2 41 502,617 25 2,567,G:15 18 2 

0 Transports divers . • • . . . • . • . . . . • . . . ~ , . . 420,540 88 205,880 77 214,054 11 ,ta,. 
Touux, , .Ir, 3,290,785 2() 508,504 l) 2,782,279 29 ..:...., 

i 
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Les remises ou réductions accordées en f 876 s'étaient élevées à 
fr. 2,758,746 1)9 C', soit une différence en plus pour 1877 de fr. 45,f'.>52 70 es. 

Télégruphes, Le Budget des Voies et Moyens avait évalué la recette des télégraphes Îl 
2,400,00 francs; mais ce service n'a produit que fr. 2,~19,4~ 1 { 7 C9• L'exer 
cice ·1876 n'avait donné quo fr. 2,175,93!5 86 C6• 

Capttm,x.!.t,eve,ms. Los prévisions budgétaires en ce qui concerne IE>s services régis pnr l'Élat 
l'ostc~.- s?r~1ccs ont ôté évaluées à 60 000 francs· la. rncette s'est élevée à fr. 6:S t:$59 44 es. régis pat· 1 ~tat, , , , 

Cette somme se décompose comme il suit: 

Abonnements au Moniteur 
aux Annales parlementaires 
au Recueil spécial des actes de société. 
au Recueil des lois. . 

. fr. 25,666 ~9 
40,9a0 so 
f ,i00 7a 
Uf 60 

'f oTAL l:GAL. . fr. 

Enregistrement 
et dèmaiues 

Pour l'exercice i8ï6 la recette n'avait été que de fr. 64,f 48 47 es. 

Êvalués par le Budget des Voies et Moyens à . . . . fr. 5,000,000 )> 

les capitaux et revenus dont la perception est attribuée à 
l'Administration de l'enregistrement et des domaines n'ont 
atteint que le chiffre de . . . . . . . . 2,966,192 75 

La recette est donc restée inférieure de. . 
aux évaluations. 

Voici comment cette somme se répartit : 

. fr. 

EXCEDANT 

de, du 

evaluations recouvremonts 

Domaines (valeurs capitales). . . . . . . . . . • .. . . . . . .. 60,486 46 . 
Forêts •••.•.....•. . . . . . . . . . . . . . . 152,!500 07 

Dépendances des chemins de fer. . . . . . . . . . . . . . . . 12,800 88 

Établissements et services régis par l'Etat. . .. ,. ... ,. . . 24,108 45 • 
Produits divers et accidentels. . . . . . . . . ...... 60,101 84 n 

Revenus des domaines . . . . . . . . ........ 45,510 47 n 

TOTAUX. . . . . . . •. 190,207 22 105,:rno 95 
- - 

DIFFÉRENCE ÉGALE ..•• 53,807 27 
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Les droits constatés à la charge des redovab les de 
s'élevant ù . 
et les recouvrements effectués à. 

l'Etat 
. fr. 5,849,085 09 

. 2,966,192 75 

il restait à recouvrer, à la clôture do l'exercice, une somme 
de . . . . . fr. 8851590 56 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

A. Articles annulés et sommes portées en 
indéfinie. . . . fr. 

JJ. Droits reportés à l'exercice -1878, à recou 
vrer sur les débiteurs . 

surséance 
1,8f>0 82 

TOTAL ÉGAL . fr. 885,590 56 

Ainsi qu'on le verra par le tableau suivant, la presque totalité de la 
. somme reportée concerne des créances remontant à plusieurs années et dont 
le recouvrement est fort incertain. 

CII.É.tt,;Ct:s 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. à annuler l'CCOUVL'ées 
•n 

souffrance en 
ou aprè, par auil,. suspens 

compte de Pexeeelee lllc:IQture de l'in.solv31Jllltt par-sulte 
1873. de l .•. eae relee, dts 

d.'01îa1re-s to Lttige. 
DbtTtliRS 

Domaines (valeurs capitales) • . • .. » 95!) 26 472,ût I 6-1 6,514 76 

Dépendances des chemins de fer . 52 • 2 05 . 
65 .. >l ., 

Etablissements et services régis par l'Ëtnl . • 1,t.18 18 • 5,126 28 

Revenus des domaines . . . . . . 65 • 15() 72 594,188 55 509 70 

Torxux. . . . . 97 • 2,53() 8( 8()0,700 00 12,105 74 

881,530 54 

La recette de l'exercice 1876 s'était élevée à fr. 5,771,554- 40 es, soit 
fr. 80o,·J4l 6ï es_ de plus que fa somme recouvrée sur les produits de 
l'exercice 1877. 

Les capitaux. et revenus mentionnés sous la rubrique: Trésor public ont Trésor public. 

été évalués à . . • . . fr. 6,867,000 i, 

Les recouvrements ne s'étant élevés qu'à. . . 6,481,Œ$6 06 

ceux-ci sont restés inférieurs aux évaluations de • 
somme qui se décompose de la manière suivante ; 

585,943 94 
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Produits divers des prisons (pistoles, eant lues, vente de v Jeux effets). 

- dl" l'emploi des fou<ls de cautionnements et de ccnsiguaüons. 

des actes des eommlssariats maritimes • 

des droits de chancellerie. 

<le pilotage 

de fanal, 

- de la régte du Monitotu- • 

des écoles de rèïorme 

du placement des fonds disponibles du Trésor , 

Part réservée à l'Élal par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai -1873 dans les 
bênêûc~s annuels réalisés par hl Banque Nationale . . . . . • . . . 

Iloniûcation de 1{1 p. 0/. par semestre sur l'excédant de la clrculation 
moyenne a11 dcdà de 275 millions de francs de billets de la Banque 
Nationale . . • . . . • . • • . • . . . . •.• 

To'rxux . . .•.•... fr. 

01FFÉRENC6 ËGAL.E. • • .fr. 

EX.CËDANT - ~ 
OIS iULU1TI0N9 1 1119 taODUITS 

1ut 1ur 

LllS PRODUITS. Ll:8 JlV.&.LUlTlON9. 

2,ll40 14 0 

• 204,308 08 

8,265 82 0 . 482 40 

~ 1 100,446 00 

" 1 37,713 30 

• 1 0,265 41 

. 1 7,370 '17 

1 

600,369 04 

1,597,672 58 . 
" 62,584 11 

1,408,484 54 1,022,540 40 

385,0-15 94 

Comparés avec les recouvrements <le l'exercice i876, les produits de 
l'exercice f 877 présentent une augmentation de fr. 92,700 94 es, se répar 
tissant comme il suit : 

Produits divers des prisons (pistoles, eautiues, vente de vieux effets). 
de l'emploi des fontis de cautionnements et de consignations. 
des actes tics commissariats marilimes 
des droits de chancellerie. 
- de pilotage 

de fanal. 
de la fabrication des monnaies de cuivre 
de la régie du .Moniteur • . • . . . • 
des écoles de réforme 

- du placement des roulis dlsponihles du Trésor 
Pari réservée à l'Élat par les lois des 5 mai 1851) el 20 mai 1872 (fans le, 

bénéfices annuels réalisés par la Banque NatiO!l:tle 
Bonification de 1/, p. 0/o par semestre sui· l'excédant de la circulation 

moyenne au delà de 2ï5 millions de fruucs de billets de la Banque 
Nationale. . . . . . . . . . ...• 

'l'orxux , . . . . • .fr. 

DIFFÉRENCE ÉGALE. . fr. 

(IJ Il n'y a pa• eu de fabrication de monnaies de cuivre en 1877. 

DlfF~RENCES 
.._ L'1auu;1c11 t877 

H~ PLUS. l t:rt 1110l~S. 

. 8,696 55 
237,418 19 . . 5,760 15 . 727 50 
46,964 85 • 
8,085 10 • 

•> (1) 239,089 63 
:l,106 54 . 

15,875 05 ,, 
09,741 21> 0 

• 105,155 74 

o9,o4t 55 . 
450,150 51 557,420 S7 -------- 

02,700 04 
1 

1, 
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Une somme do fr. :15,951'> 50 es restait à recouvrer, ù la clôture de l'exer 

cice, sur les droits constatés à la charge des redevables de l'État. 

Les prévisions budgétaires avaient porté les remboursements attribués à Rembo1meme11t.,, 

l'Administration des contributions directes à . . fr. 530,000 ,, Con11·Ïbutions 
directes. 

592,061> 59 La recette s'est élevée à. 

Parlant les faits réalisés ont dépassé les prévisions de 
somme qui se répartit comme il suit : 

. fr. 62,06!) 59 

A. Frais de perception des centimes provin- 
ciaux et communaux. . fr. 
B. Remboursement par les communes des 

centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes . 

46,765 62 

TOTAL ÉGAL . fr. 62,06~ 59 

. Comparée avec les recouvrements de l'exercice antérieur , la recette de 
l'exercice i 877 a dépassé de fr. 28,179 66 r,s celle de l' exercice 1876. 

Les remboursements attribués à l'Administration de l'enregistrement et 
des domaines avaient été évalués à. . . . fr. ~8~,000 » 

Les recouvrements effectués ont atteint . . • • . 6~7,Sf 2 27 

Les recettes ont donc dépassé les prévisions budgétaires 
de . . . . . . . . fr. 

Enreglstremeut 
et domaines. 

72,8i2 27 

Il restait à recouvrer, à la clôture <le l'exercice, une somme de 
fr. 2ri8,~66 ~9 es, dont l'apurement a eu lien de la manière suivante : 

A. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 
finie . . . . . . . . . . . fr. 4,269 58 

B. Droits reportés à l'exercice {878, à recouvrer sur les 
débiteurs . . . . . . . . . 254,296 9,t 

TOTAL ÉGAL , fr. 2n8lf>66 29 

Le tableau qui suit donne la décomposition de ces chiffres : 

H 
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DROITS I\EPOilTËS A L'~X.ERCICE 1878. 

ARTICLl!S 
- 

DROITS SOlllll ES SO!llll!S CRÊA!IGl!S 

il annuler rCCOUl'rÔOS ÙUO! litigieuses 
on nu les. QU oprh 

ecmjne do i'eaeeetce ln c1ihuru par du d6blteara ou 

187H. de I'exerctee. lnaclvubles, tin 1oulfrance, 

Déûelts des comptables .. . . 1,802 2.f 1,120 75 • 173,607 01 58,800 70 

Frais de survelllance des bois. . " 0 02 . 184 87 

Frais d'entretien de mendiants . so 50 8 00 2,77'5 35 • 5,350 95 

Remboursement de subsides (Minis- 
rère de I' lntérlcur) • • , , . . /415 73 " . • • 

Frais de snrveillauce de travaux 
publics concédés • 1,0:ll 01 0 . • 12,li00 . 

TOTAUX. 4,260 38 1,120 35 2,773 37 1731607 61 76,720 58 

2'54,296 01 

La recette de l'exercice f 876 ne s'est élevée qu'à fr. 61$5,012 02 es; donc, 
l'augmentation pour -1877 est de fr. 4,800 2!) es. 

T1·ésor public. L'évaluation hudgétaire, en cc qui concerne les remboursements attribués 
à l'Administrntion du Trésor public, était <le . . fr. 879,560 » 

Cc chiffre a été sensiblement dépassé, les recouvrements 
effectués s'étant élevés à . • . . 2,074,689 :57 

DIFFÊRE~CE 

laquelle se décompose comme il suit 

Recouvrements d'avances faites pnr le Département de la Justice aux ate 
liers des prisons, pour achat de matières premières ..•...••• 

Remboursement, par les provinces, des crntimes üdditionnels sur les 11011- 
valeurs lies coutribuuons directes . . • • . . • . . . . . • 

Receues accïdentelles . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 
Abonnement des provinces pour le service des ponts et chaussées. • • 
Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'ar- 
rét et de justice; achat et entretien de leur mobilier ..•.•••• 

Prélèvement sur les fonds de la Caisse générale de retraite, à titre de 
remboursement d'avances. . . . . • • • . . . . . . . . • • • • 

Prélèvement sur les fonds de la Caisse tontinière de la milice, à titre de 
remboursement d'avances ............•••.... 

Recelles du chef d'ordonnances présentes de l'anuée 1872 ..••... 
Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, il titre 

clc remboursement d'avances , . . . . . . . . ..•.•.••• 
Quotes-parts d'annuités dus au Trésor en exécution de l'article 57 de la 

convention des t«/26 juin 18ï7 •• , ••.....•.•• 

TOTAUX. 

ÜIFFÉRENCE ÉGALE • 

EXCÉDANT 

de, 

évaluations. 
des 

recouvrements. 

• 7,872 27 

1,207 44 • 
487,834 99 

10,529 56 » 

Il 308 " 
1,000 » » 

00,000 ., 
1 

» 

• 9,334 23 

. 1 449 88 

1(')1,232,267 20 
-- 

42,737 " 1 111SB,066 57 

1,605,520 57 

('l. Produit nou".e~u qui n'ovait pu être porté au Budget des Voies et Moyens, déjn voté lorsque est intervenue la con 
vention des tet/26 juin 1877. 
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li restait ù recouvrer.ù la clôture de l'exercice, une somme de fr. 04,815 tm es 
qui u clé reportée ù l'exercice 1878. 
Les recouvrements de l'exercice ,JS76 s'étant élevés à fr. 2,1001~79 42 c', 

leur comparaison avec l'exercice 1877 présente en faveur de ce dernier exer 
cice une augmentation de fr. 474,HO rn es. 

En résumé le Budget des Voies et Moyens avait 
ordinaires de l'exercice ·1877 ù 

Les recettes ont atteint . 

évalué les ressources Récapitulation des 
• ,.., • rcs,our(·cs ordl- • fr. ';W2,24;),7(j() l> naires de reserctce 

. 2~7,of 4,920 47 -um. 

Par conséquent les recouvrements ont dépassé les pré 
visions de . 
somme qui se décompose de la manière suivante : 

o,269,160 47 

EXCÉDANT 

DBS 4.'i'J.LUJ..'l'tONS DB9 l\!.Cl!.TTIS. 
,ur ,ur 

LBS RECETTES. LES lfY.ALUATlONS. 

. I Contri~utions directes, d.ouanes et accises. . 102,447 05 " 
Impôts .. 

Enregistrement et domaines . . . . . . . D 2,164,628 55 l Em·egfa<rem•:•• e< domaines . . . .. 81,658 80 D 

Péages .. • Travaux publics . • . . • . . . n 2,350,012 51 

Mal'Ïne .•...•• - .. . . .. 575,670 02 » 

j 'I'ravaux publics •••••••••••••. . 5,839 44 
Capitaux et re- . . 35,807 27 yenus _ • . • En~eg'.strem.ent et domaines . . . . . . . . . • 

Trésor public . . . . . . . . . . • . - . - ~85,945 94 ., l Con1,;,.,i;,.,, .......... ... " 62,005 50 

Remboursements. Enregist1·em_ent et domaines . • . . ... " 72,812 27 

Trésor public . • • . . . . . . . . .. " 1,005,520 57 

l ,067,52ï 00 6,550,687 53 

5,200,160 47 

D'un autre côté, les droits constatés s'étant élevés à fr. 26-f ,8 i9,B2·1 72 es, il 
restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr.415041601 2a es. 

Les droits et produits constatés à la charge des redevables de l'État, sur Situation des re- 

l, bl d bli · l' • venus publies de ensem e es revenus pu ics, ont atteint, pour exercice l'exercice -1s11. 
1877. . . . . . fr, 268,5a2,O12 59 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. 
Ressources extraordinaires et spéciales. 

Som:1E ÉGALE, . fr. 268,502;012 59 
12 
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Rl;POJ\T, . fr. 268,5~2,0l 2 59 

La recette ù l'exercice 1877 étant de 

le total des droits et produits cons lutés se trouve 
porté à . 

Ln recette s'étant élevée à 

. fr. 82,54~,100 )) 

arnsr 
. fr. 5i>0,697,H2 59 

546,284,026 27 

il restait à recouvrir, à la clôture 
semble des revenus, une somme de 
qui se décompose comme il suit: 

de l'exercice, sur l'en 
. fr. 4,412,086 12 

Ni\TUCIE DES DROITS 

nESTANT A RtCOUVRER. 

-1 
01\0lTS DIIOITS 'l'OTA.I, 

annulés ou pQt-lés. reportês i, l'exercice 1878, des ùrolu ni\anL' 
•n - 1~ Il 

sunslh.rcc:a a eeecuveee A charge à recouvrer- Il. i:bo.rgo 
recouvrer. 

Jndêfiule. du comptRblt$, du rcdenblu. 

l Coutrlhuüons directes, douanes 
Impôts • • et accises. • • • • • • • 

Enrrgistrement et domaines .. l 10.f,Jl2 20 

P ! Enregistrement et domaines. 
éa9es • • .• . 

l'ravaux publics ....•• 
Capitaux \ Enregistrement et domaines. 
et revenus -1 Trésor public • . • 

Ttembourse-1 Enregistrement et domaines. 
me11ts • • Trésor public • • • • • • • 

Ressources e.xtraordi11aires et spéciales : 

Produits d'aliênntions extraordtuaires d'im 
meubles •..•••..•••• 

Prix de vente des immeubles devenus dispo 
nibles par suite de la suppression de places 
fortes . . . • . . • • . ..••• 

Prix de vente des terrains de !'École vétérl 
nuire de l'Ëtat. . . . . . . • . 

1,850 82 
6 70 

4,269 58 

26 91 

2!i 01 

47,840 » 

'T0,524 04 
1,055 60 

2,870,538 10 
881,550 54 
15,928 60 

254,206 01 
54,815 55 

1,278 n 

89,675 06 

"17,055 81 

47,840 » 

174,46-1 05 
1,053 60 

2,870,558 10 
883,590 56 
15,055 50 

258,566 29 
5.f,815 55 

1,278 • 

89,673 Oil 

17,0:55 81 

4,S02,320 11 

110,259 10 ,1,:m2,347 02 4,412,586 12 

DÉPENSES. 

Dépenses de 
l'exercice 1877. 

Le tableau qui suit présente, d'une part, le montant des crédits accordés 
par les Budgets primitifs et par des lois spéciales, ainsi que les crédits corn 
plérnenlaires à accorder par In loi de compte po1M couvrir les dépenses faites 
au delà <les allocations budgétaires, et, d'autre part, les dépenses résultant 
des services faits, les payements effectués et ceux restant à effectuer. Enfin, 
il fait connaître l'excédant des crédits sur les dépenses et des dépenses sur 
les crédits. 



CRÉDITS DÉPENSES CRÉDITS [ Po.7e-mrnll11 TOTAL 
llCC'Ol"àés n:rriérées. complémentairu Dépen11~11 Pa7emcnffll Cx<.;dlts 0.;p,e1u~c:IS restant i, elfcclucr 

des A accorder de, uu 

MINISTÈRES ET SERVICES. p~r le Budget ererelees .inttirlcur,, pour caéDLTS .LCCOnDJfs r&ullant eO'eet.ues 11'.!:teédanL eseédent à justifier 
primitif lr:.insfér~tt 

/ 
pour 

en vertu de l'art. 30 couvrir le, dépenses 
" Mld,l'r lc, ,l4!po!!nSl!!fi 

ei de la loi faites au delà Dl!S SEllVICES PJ.l7S, ET .ICSTJFtÉS. LBS ll'ÉPSNSl!S. LES CJlÉDlTS. sur ordceuanees 
per- des lois 1pécl.ales. de eomptabilllé. des crédlll ouverts, it accorder. ,n 

ch-eutaucc, 

Seruice ordinaire. 

Delle publlque .••.. ... 74,240,715 40 101,501 50 52(3,234 19 74,877,240 00 74,055,408 88 73,0l0,70(l 05 841,840 21 520,234 19 115,042 25 
Dotations . . . . . . . . . . . 4,454,:50(1 " ' . " 4,454,500 ., 4,447,297 42 4,445,550 3:; 7,008 58 • 1,9~7 00 
Département de la Jus~ice. , . , . 10,105,500 • 11,720 51 1142,940 43 10,520,008 94 15,048,540 50 15,012,014 D4 87),722 511 iH:!,940 4::i è5G,è551 4:l 
- tics Affaires ·Étrangères. 1,'720,006 ., n . 1,720,(39(1 . 1,043,022 5 l 1,034,080 02 so,01s .rn . &,:530 4() 
- de l'Intérieur , .. 20,585,852 04 • Il 20,585,852 04 201 lll0,061 " 10,995,500 • 455,791 04 • 154,4!J5 " 
- des Travaux publics . 82,û20,907 1 !S 805,488 88 544,254 5(3 ss.ese.ose 5!l 80,llPO, 184 48 80,502,740 55 3,219,440 11 544,234 56 46,444 1S 
- de la Guerre .. .. 44,830,200 " 82l'J,586 55 • 45,(356,780 55 45,22S,G07 50 45,224,048 58 428, 1i9 16 • 5,058 81 

Corps de la Gendarmerie . 5,127,000 D n 0 3,127,000 " 5,120,244 47 5,126,244 47 755 55 . . 
Département des Finances . 15,221,950 60 1,072 " 108,0(35 78 15,501,GOi 58 15,074,732 14 15,040,543 48 51G,9G5 24 108,005 78 25,388 se 
Non-Valeurs et Remboursements .• 1,120,000 " . 540,500 55 1,.4G0,:56o 55 1,411,405 14 1,400,505 54 48,8'35 41 540,560 55 5,159 GO 

Services spéciaux. 

1 Dépenses sur les crédits restés dis- 
punlbles à la clôture de l'exercice 
1Hï6, et u-anlérès en vertu de 

!lO/W~,111 i!5 50,50:J,117 115 54,7G1,!J59 01) 54,7G7,58'7 Sil 15,554,U,8 10 I'arrlcle St de la loi du f5mai 1848. " " D 5i1 19 

Dépenses sui· les crédits alloués par 
des lois votées dans le cours de 
l'exercice . ... ' . ' ' . 32,717,005 • » » 32,7171G05 • 71504, 197 52 7,501,240 11 251213,-'107 /48 • 2,957 41 

Dépense à l'eœercice 1877 .. .. 82,345,100 • » 81,517 fi;j 82,420,017 03 82,420,017 03 82,420,017 015 n 81,517 63' D 

TOTAUX •••• fr. 420,469,(.112 :34 1,804,775 44 1,805,350 141455,078,046 02 580,075,143 99 585,072,211 9G 47,004,902 g;; 1,805,559 14 400,932 05 
l 

,.--... 
,;:,.. 
a 
'-" 

,--, 
2 
0 

i,::;,., 
~ 
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Les développements f(UÏ suivent sont destinés à compléter l'indication des 
chiffres portés dans ce tableau. 

Dettepubliquo. Le Budget de la Delle publique pour l'exercice ·f 877 a élé fixé par la loi 
du 26 décembre ·1876 b. . fr. 6;:,,07-l18HS 47 

Mais il y n lieu d'ajouter à celle somme : 

,Jo La partie de crédit transférée du Budget de l'exer 
cice 1876 en vertu de l'article 50 de la loi sur la cornptahi- 
lité de l'Étut.l ci . . . . !01,50-1 oO 
2° Les crédits su pplémcntaires volés par la loi du 5 juin 

1878, ci. . 9,177,897 95 
5° Les crédits complémentaires à voter pour couvrir les 

dépenses liquidées en sus <les crédits non limitatifs, ci f>26,234 19 

Le total des crédits votés ou ù voter pour le service du 
Budget de la Dette publique de l'exercice 1877 se trouve 
ainsi porté à . . . . fr. 74,,877/249 09 

Les dépenses se sont élevées à. 7 4,031>,4-08 88 

L'excédant des crédits non consommés par les dépenses 
est donc de. . . . . . . . . fr. 84-1,840 2-1 

somme qui se décompose ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler- définitivement . . . fr. 706,044 21 
Crédits transférés à l'exercice 1878 en 

vertu de l'article 30 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . • . . . . . -l 5a,796 •> 

TOTAL ÉGAL, . fr. 84-1,840 21 

Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation, à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. fla,642 25 es. 

Dotations. Les crédits alloués pour le service du Budget des 
·J877 ont été fixés par la loi du 25 décembre 1876 à. 
Les dépenses s'étant élevées à . 

il en résulte un excédant de crédits de 

dotations de l'exercice 
. fr. 4,41>4,506 » 

. 4,447,297 42 

. fr. 7,008 08 
dont le montant pourra être annulé définitivement comme étant devenu sans 
emploi. 

Il restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation, 
une soinme de fr. 1,947 09 es. 
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Le Budget du Ministère do ln Justice pour l'exercice 1877 n été fixé par la 
loi du 26 décembre j 876 à . . fr. H.î,908,889 u 

Les crédits supplémentaires alloués par les lois des 
17 juillet 1877 et 1a avril 1878 s'élèvent ù . 2~6,1507 n 

Et les parties d'allocations du Budget de l'exercice '1876 
irovécs de droits en faveur do créanciers de l'État et trnns 
Iérées à l'exercice suivant en vertu do l'article 50 de la loi 
sur lu comptabilité publique s'élevaient à. { 1,726 !H 
En ajoutant à ces chiffres le crédit complémentaire à voter 

par lu loi de compte pour couvrir les dépenses excédant le 
crédit ouvert à l'article 16 (frais de justice), ci . . 3421946 45 

l\linistèra de la 
Justice. 

on trouve que les crédits volés ou il voter s'élèvent à. . fr. 16,~20,068 94 
Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 

l'exercice étant do . . . . . . . ·H>,648,546 56 

les crédits excèdent les dépenses de . . . . . . fr. 
Cette somme se décompose de la manière suivante : 

,f ° Crédits restés sans emploi, à annuler définitive- 
ment . . . fr. 804-;709 79 

2° Crédits transférés à l'exercice 1878 
(art. 50 de la loi de comptabilité) . , . 67,012 79 

871,722 ~8 

ToTAL ÉGAL. . fr. 871,722 f>S 

Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation, à la 
clôture de l'exercice !877, s'élevaient à fr. 56,331 42 es. 

Le Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice !877, qui b~inistèredes 
. t , t , fi ' 1 1 . d 21 d b l 876 . J 6~o 80"' •. 'l ' Alfa1rcs~lrangères. avai c e xe pur a 01 u écern re a 1, " ~ a rancs, a e e aug- 

menté : 

1° Du crédit supplémentaire alloué par la loi du 51 
{878, ci . . . . . 
2° Des sommes transférées du Budget de l'exercice 

C' 

en vertu de l'article 2 de la loi du Budget de 1877, ci. 

ENSEMBLE. 

Les dépenses se sont élevées à . 

Les crédits excèdent ainsi les dépenses de 
somme dont le montant peut être annulé définitivement. 

Il restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation, 
fr. 8,556 49 es. 

mat 
. fr. 40~000 »· 

!876 
58,891 )) 

- 
. fr. ! ,729,696 » 

1,645,022 fH 

. fr. 86,675 49 
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Millislèie 
do l'Iutëueur. 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur pour l'excrcice1877 
a été fixé par la loi du 29 mars 1877 à. . . fr. 

Des crédits supplémentaires ont été alloués par les lois 
des 25 avril, 28 et 29 août 1878 à concurrence de. 694,198 14 

ENSEMBLE. . fr. 20,f:$87,861 29 

Mais de celle somme il y a lieu de déduire 
dont le transfert au Budget de l'exercice 1878 a été autorisé 
par la loi du 28 août 1878. 

Il reste donc pour l'exercice 1877 une somme de crédits 
de. . . . . . fr. 20},8?>,8!.>2 01, 

Les dépenses se sont élevées à . 20,130,061 )) 

2,000 20 

ce qui laisse un excédant de crédits de. . fr. 45n,79t 04 

De celle somme fr. of 7872 ül es ont été transférés à l'exercice 1878, 
comme grevés de droits en faveur de créanciers de l'Etat; le surplus, soit 
fr. 585,918 a3 es, étant devenu sans emploi, pourra être annulé définitive. 
ment. 
Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation, à la clô 

ture de l'exercice 1877, s'élevaient à 1f>4:49a francs. 

l\linistère des 
Travaux pubhcs 

Lu loi du 10 mai 1877 a fixé le Budget du Ministère des 
Travaux publics pour l'exercice i877 à . fr. 

Il y a lieu d'ajouter à cette somme : 

81, 792,oJH » 

1 ° Les crédits supplémentaires votés par la loi du 22 avril 
{878, ci. . . . . . 828,575 H> 

2° Les parties d'allocations transférées des Budgets des 
exercices 1875, 1874, 187D et 1876, en vertu de l'article 50 
de la loi sur lu comptabilité de l'État, ci . 863,488 88 

5° Les crédits complémentaires à accorder par la loi de 
compte pour couvrir: 

A. Les dépenses engagées sur l'article 70. (Transport des 
dépêches.) . { 

1
52e, » 

B. Les dépenses excédant les crédits ouverts aux articies 
70 et 8J. (~farine. - Hemises.) . . . 512,909 N6 

Le total des ressources mises et à mettre à la disposition 
du Département des Travaux. publics pour son Bu<lgct de 
!877 est donc de. . . fr. 83,828,630 a9 

Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État étant de . . fr. 80.609,184 48 

les crédits excèdent ainsi les dépenses <le. . fr. 5,2{ 9,446 11 
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Cette somme a été apurée comme il suit : 

1° Crédits à annuler définitivement . fr. 2,450,669 54 
2° - transférés à l'exercice 1877, 

en vertu de l'article 50 de la loi sur la 
comptabilité do l'État. . . . . . 788,776 77 

TOTAL ÉGAL, . fr. 5,219,446 H 

Il restait à payer sur ordonnances en circulation, à la clôture de l'exercice, 
fr. 46,444 15 C8• 

Le Budget du Ministère de la Gnerre, pour l'exercice i 877, n été fixé par la 
loi du 26 décembre f 876, à la somme de . . . fr. 41,051>,800 >i 

Les transferts effectués des exercices 1874, f87o et 1876 
se sont. élevés à . . . . . . . . . 826,0:86 o~ 
et des crédits supplémentaires ont été alloués par la loi du 
27 décembre 1877 à concurrence de . . . . . . 5,795,400 » 

L'ensemble des allocations se monte ainsi à 
Les dépenses se sont élevées à 

l'excédant des crédits est donc de 
se décomposant ainsi qu'il suit: 

A. Crédits à annuler définitivement. . fr. 

. fr. 4B,6~6,786 o~ 
4~,228,607 59 

. fr. 428,179 i6 

76,8fH 9o 
B. - transférés à l'exercice 1878 (ar- 

ticle 50 de la loi de comptabilité) . . . . füH,527 21 

TOTAL ÉGAL • . fr. 428,f 79 f6 

Les payements restant à effectuer, à la clôture de l'exercice, s'élevaient à 
fr. 516~8 81 c~. · 

Fixé pnr la loi du 26 .décembre 187 6 à. , . fr. 
le Budget du corps de la Gendarmerie pour l'exercice {877 a 
été augmenté par l'article 1er de la loi du 27 décembre 1877 
d'une somme de . • . 

ce qui porte l'ensemble des sommes votées pour le service 
de ce Budget à . . . . . fr. 
Les dépenses ont atteint le chiffre de . . fr. 

2,855,000 )~ 

Ministère de la 
Ouerre. 

Corps de 
la Gendarmerie. 

294,000 » 

5,127,000 » · 

5,126,244 47 

il reste donc un excédant de crédits à 
ment de. . . . . . . . 

annuler définitive- 
. . . fr. nm o5 » 

·13 
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Ministère des 
Finaueos. Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1877 a été fixé, par 

la loi du 20 décembre {876, à. . . . . . . . . . fr. io,174,970 » 

A ce chiffre il faut ajouter: 

1° Les crédits votés par la loi du 5 juin 1878, ci. 
2° La somme transférée du Budget de l'exercice 187~, 

conformément à l'article 50 de la loi sur la comptabilité de 
l'~lllt. . . . 

5° Le crédit complémentaire à voter par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits non 
limitatifs, à 

46,989 60 

1,672 )) 

168,06/J 78 

Total des crédits votés ou à voter pour le service du 
Budget du lllinistère des Finances de l'exercice 1877 . . fr. 1 ~,591,697 58 

Les dépenses faites s'étant élevées à. . . . . . 10,074,752 14 

l'excédant des crédits est de . . fr. 516,961) 24 

somme qu'il y a lieu d'annuler définitivement comme étant devenue sans 
emploi. 

Les ordonnances en circulation dont le payement restait à effectuer, à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. ~~,588 66 C5• 

Non-Valeurs et La loi du 20 décembre 1876 a fixé le Budget des Non~Valeur et. Rembour- 
Remboursements. l' . J 877 , t· x J 20 000 sements pour exercice 1 , a . . . . . . r. ·1 ,1 , » 

Les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs s'étant 
élevées à . . . 540,560 t};, 
le total des crédits votés et à voter pour l'exercice 1877 est 
donc de. . . . . . fr. 1,460,560 :1a 

Les dépenses étant de. . . . . . . . . -l JH,465 14 

il reste un excédant de crédits à annuler définitivement 
de . . . . . fr. 48,89;, 4{ 

Les payements restant à effectuer, à la clôture de l'exercice, s'élevaient à 
fr. ~,I o9 60 es. 

services spéciaux. Les crédits transférés de l'exercice 1876 en vertu de l'ar- 
ticle 51 de la loi sur la comptabilité de l'État s'élevaient à fr. a0,502,i i 7 là 
et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 
l'année 1877 à. 52, 717,66;$ » 

Le total des crédits spéciaux afférents à l'exercice {877 
est donc de. . . . . . 85,019,782 to 
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HEPORT. • • fr. 85,0-19,782 rn 

Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'année 
étant de. . . . . . . . fr. 4,2,272,rn6 ü7 

l'excédant des crédits est de 
somme qui se décompose comme il suit: 

. fr. 40,747,62;'.) ü8 

1 ° Crédits devenus sans emploi à annuler 
définitivement pur lu loi de compte . . fr. 9lf>,909 68 

2° Crédits transférés à l'exercice '1878 en 
vertu de l'article 5-1 de lu loi . . . . . 59,851,7 H> 90 

TOTAL ÉGAL . Ir. 40,747,(32;, rss 

li restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation, 
fr. 5)$28 60 es. 

li a. été fait dépense à l'exercice 1877 : 

A. Du capital nominal de la Dette publique. à 4 p. 0/o, remis pendant 
l'année -1877 : 

Dépense il 
l'exercice 1877. 

fo A la Société anonyme de construction de chemins de fe1· (convention 
loi des 51 janvier et H> mars -1875) pour les travaux faits en exécution de la 
convention du 51 janvier -1875 (loi du 
27 mai 1876). . . . . . fr. 41629,000 >> 

2° A la Banque de Belgique pour travaux. 
faits en exécution de la convention du 
f 5 novembre 1876, approuvée par la loi du 
i 9 décembre suivant . 6,7·18,600 » 

5° A la Société anonyme de construction 
de chemins de fer {convention-loi des 
2~ avril, 5 juin !870) pour travaux faits 
en exécution de la convention - loi des 
i er/26 juin 1877. H1720,o00 » 

4° A la Société anonyme du chemin de 
fer de Dendre-et-Waes contre dépôt des 
actions et obligations de ladite Société (loi 
du 23 juin -1877) . ~2,trn0,000 )) 
5° A la Société anonyme du chemin de 

fer <le Pepinster à Spa contre le dépôt des 
actions et obligations de la dite Société 
(loi du 25 juin {877). . . 6,727,000 » 

A REPORTER • . fr. ------- 82,54ü, J 00 » 
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REPOll1', . fr. 82,540,100 " 

B. Des intérêts, à 5 p. 0/o, dus pour l'année f 877 à la 
Société anonyme du Sud d'Anvers sur la valeur des terrains 
du bassin de bntelago à rétrocéder à l'État (4 hectares ù 
50 francs le mètre, soit 1,200,000 francs) (convention des 
f O janvier/'18 mars f 87 4, article !:>). 

C. Des intérêts , à 5 p. 0/o, dus pour l'année ·f877 à la 
Société anonyme du Sud d'Anvers sur la valeur de la bande 
de terrain de 4~ mètres de largeur le long du nouveau mur 
de quai à Anvers ( convention du 10 janvier 1874,, article a, 
et convention supplémentaire du 12 juin 1874). 
D. Des intérêts, à 5 p. 0 o, sur les sommes payées à l'8tat 

par la Société du Sud d'Anvers pour obtenir mainlevée de 
l'inscription hypothécaire grevant les terrains militaires, 
savorr : 

56,000 » 

44,f>!)O » 

En f876 
En 1877 

. fr. 588 52 
. 579 5{ 

967 65 
Les dépenses reprises sous les litt. B. C. D. ont été réglées 

par compensation dans un décompte établi Je 51 décem 
bre 1877 entre l'~:tat et la Société du Sud et devront, con 
formément à l'opinion émise dans le rapport présenté au nom 
de la Commission permanente des Finances, par lU. Derneur, 
sur le règlement définitif de l'exercice 187a, faire l'objet 
d'un crédit complémentaire à allouer par la loi de compte 

ENSEMBLE. • fr. 82,426,617 65 

Serviceordiuaire. Les crédits ordinaires et extraordinaires ouverts par les 
Comparaison entre lois des Budgets s'élèvent à . . fr. 248,956,782 62 
les crédits ouverts 
et il ouvrir polir 
l'exercice ·1817 et 
les dépenses effec- Ils ont. été auernentés 
tuées pour le mème l::l 
exercice. 

1° Des crédits supplémentaires et extraordinaires alloués 
par diverses lois, ci . 
2° Des parties d'allocations transférées des exercices anté 

rieurs en vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabilité 
de l'État, ci. 
Et 5° d'une somme de • . 

transférée du Budget de l'exercice 1.876 en vertu de l'article 2 
de la loi du Budget de 1877. 

HJ,HH,56~ 82 

1,804,77f> 44 
58,891 » 

ENSE~IBLE. • • fr. 2füS,9H ,814 88 
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. fr. 26o,9H,8t4 88 

dont il fout déduire la somme transférée de l'article 104 du 
Budget de l'intérieur à l'article 77 du Budget du même 
Département pour 1878 (§ 9° de fa loi du 28 août 1878, ci . 2,009 2::S 

RESTE . . fr. 26~1909,800 65 
Mais ù cette somme il fout ajouter les crédits complémen 

taires à voter pur la loi de compte pour couvrit· les dépenses 
faites en sus des allocations budgétaires, ci . 1,72·1,841 !H 

De sorte que le total définitif des crédits votés et ù voler 
pour le service ordinaire de l'exercice -1877 est de. . fr. 267,651~647 14 
Les dépenses se sont élevées à 

SAVOIR: 

. fr. 26-J ,57 4,569 79 

Dépenses liquidées dans la 
crédits ouverts . 

Dépenses en sus des crédits . . 

limite des 
. fr. 2;$9,602,1>2s 2s 

1,721,841 l>t 

SOMME ÊGAU:. . fr. 26-1 ,574,369 79 

Les crédits alloués et à allouer excèdent ainsi les dépenses 
de. . . . . . r r. 6,2a7 ,277 5~ 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés à annuler défi- 
nitivement . . fr. 4,862,492 07 

Crédits à transférer à. l'exercice ·1878 en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . . . . ·f ,594-,78~ 28 

ToTAL ÉGAL. . fr, 6,201,211 5;:; 

Les payements restant à effectuer, à la clôture de l'exercice, s'élevaient 
à fr. 597,40;) 45 ès. 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer pour l'exercice { 877, Ré?nl~i1u1~1ion des 
· ( 11 · ,., , d • , . ( d , et él 11s .t des dé- Y compris es a ocations transférées es exercices antérieurs, et es epenses pC'n~es_ du service 

, ... • • , , ,. • , onlinnire et. <les résultant des services faits, doit donc, d apres les développements qm pre- services spéciaux. 

cèdent, s'établir ainsi qu'il suit: 

Crédits alloués! Service ordinaire . . fr. 267,651,647 -14 
et Services spéciaux . . 85'.0 t 9J82 1 o 

à allouer. Dépenses à l'exercice 1877. 82,426,617 65 
A REPORTER . • fr. ------ 435,078,04.6 92 
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Dépenses liquidées et ordonnancées. 

. fr. 4,55,078,046 92 

386,075,143 99 

L'excédant des crédits est ainsi de . 
sommo qui se décompose <le lu manière suivante : 

Crédits devenus sans emploi, ù annuler 
définitivement . • fr. o,778,401 71> 

. fr. 47,004,902 95 

Crédits à tmusférer à l'exercice 1878, en 
vertu de l'article 50 de la loi sur lu compta- 
bilité de l'État . . . . 1 ,594,78!) 28 

Crédits à transférer à l'exercice 1878 en 
vertu de l'article 51 de ladite loi . 59,831,71a 90 

TOTAL ÉGAL, . fr. 47,004,902 93 

Les ordonnances qui restaient à payer, à la clôture de l'exercice, s'élevaient 
à fr. 400,952 03 C5• 

Résultat (léltnitif Les recouvrements effectués sur les droits constatés à la charge des rede- 
des recettes et des hl d l E' d j' . 1877 '' (' • f' '.:l:41! 284 ~26 27 dépenses de l'exer- va es e ' tat , pen ant . exercice · 1 s e even t a . r . ., v. ,.., 
eice 1877. ' 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. . fr. 2o7,;'H4,!J20 47 
extraordinaires et spéciales 88,769,600 80 

ToTAL ÉGAL. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'exercice se montent à. . . . fr. 386,075, i45 99 

SAVom: 
Service ordinaire 
Services spéciaux 

ToTAL ÉGAL 

. fr. 261,574,569 79 
f 241698, 77 4 20 

. fr. 586,075,145 99 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de. fr. 59,788,617 172 
somme qui se décompose de la manière snivanle: 

Service ordinaire . fr. 5,8~9,449 52 
Services spéciaux . 50,9291168 40 

SoMl\IE ÉGALE. . fr. 59,788,617 72 

Mais les exercices antérieurs, pris dans leur ensemble, 
ayant laissé un excédant de recettes de . . fr. .,fü,~76,fl27 72 

qui doit être transféré à l'exercice 1877, celui-ci présente 
finalement un boni de . . fr. al87,!H0 » 
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COMPTE l)HOVISOIRE 

DU :BUDGET DE L'EXERC:IC:E f 878. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1878. d'après les faits ~itu~tion au 
· 1· ' .1 • · • '87°' ,, '-1' J l •• • l•rpnv1er1819du rea ises au 1er pnvrnr , :,, s élab 1t ne a mamere suivante : llud_gct do 

· l'exercice 1818. 

Droits constatés à la charge des redevables de l'État. . fr. 569J6~,022 52 
Recouvrements effectués . . . . . . . . . . 5~4.,9t)8,1O8 H4 

HESTES A RECOUVRER. . fr. !4,tW6,915 58 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
!878, ci. . . . . . fr. 596,H9,6O8 7f 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers 
de l'État, ci . . . . . . . . . . . 298100212;:,2 9~ 

fait ressortir un excédant des crédits sur les dépenses de. fr. 98,i f 7,5aa 76 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des 
étant de. . 
et les payements effectués et justifiés s'élevant à 

il restait à payer ou à justifier . 

créanciers de l'Étal 
. fr. 298,002,2;)2 9a 
. . 2~5,169,981 44 

. fr. 44,852,271 IH 

GOHPTE DES OPÉRATIONS 

SUR LES EXERCICES C.::LOS UE f 873 A f 87'7. 

Ce compte constate les opérations qui ont eu lieu jusqu'en f 878 pour l'apu- Ooérations sur 

fi l d l, · "87~ · tt · t 51 d' b '877 l t les exercices clos renient na e exercice 1. ., qm a a ern au ecem rc ·t e erme de 1813 à 1877. 

de la prescription quinquennale, et établit la situation au f c1• janvier- 1879 
des opérations des exercices 187 4 à 1877, en cours d'apurement. 
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Exercice périmé de 187 3. 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer, à la clôture de l'exer- 
cice (5f octobre f 874)1 s'élevaient à . . . . . . fr. !:$92,699 90 

Sur ces ordonnances il a été payé et justifié jusqu'à la fin de 
,, 877 . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~49, 793 f);j 

Le restant, soit 
a été apuré de la manière suivante: 

. fr. 42,906 5~ 

Versements à la caisse des dépôts et consignations, du chef des ordon- 
nances frappées de saisie-arrêt ou d'opposition. . . f!·· {8,263 23 
Porté en recette extraordinaire au compte du Budget de 

l'exercice it:78, pour les ordonnances prescrites au-profil, du 
Trésor . . . • . . 24,645 12 

Son1ME ÉGALE. . fr. 42,906 5a 

Exercices en cours d'apurement de 187 4 à 1877. 

A la clôture respective des exercices i874 à f 877, il restait à payer sur 
ordonnances en circulation . . . . . fr. f ,8·18,2~8 76 
Les payements effectués en atténuation de ces dépenses pen- 

dant les années ·f 87/$ à 18781 se sont élevés à . . . . . -t ,a22,752 50 
A la date du 1er janvier {879, il restait donc à payer ou à 

justifier sur les exercices en cours d'apurement de 1874 à i877, 
une somme de . . . . . . . fr. 295,~26 46 

COMPTE DE TRÉSORERIE DE L'ANNÉE {878. 

Compte de_ Le tableau ci-après expose le résultat des opérations de Trésorerie pen- 
Trésorerie et bilan d t l' , f g-g • · I' bl d Id · I' • t I bil d ~le Lhlmi_nistra- an annee J , amsi que enscm e es so es qm rormaien e I an e 
lion des Finances. I'Ad . . . d r· f · · Js· 79 ministration es rnances, au er Janvier ·i · • 
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SITUATION 
au 1er janvier t87it 

.lCTll', PASSIF, 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 18ï8, SITUATlON 
au 1.er janvier 1879, 

E:tdrn,uT ACTIP. P.SSll', 

·1 - -i(Somm•• dœu. te Trifl•1 (Sommes dosu 1e Tri- , ,;.,,r CSI ~ré:urdt<r et 
DES BECSTTES., DES DEP!ltS2S, nJeurt reahNlJU:1.) 150t esldeJ>fuar.) 1------"-----:·-----:-----::-----'----- 

(Sommn dont JeTrt•1(Sllrame1 tJgQ~ le Trê 
aor cal ertanci,u el 
nleurt rulhablu,) tor a, diliB.rur,) 

~ a) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 
"O a,; 1 boursement a lieu avec l'intervention du Ministre 
t .g \ des Flnauces. . . . . . • 
U) •• .., e 

~ ::i b) Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le rem- 
t & 

1 

hoursement a lieu dlreetemeut par les comptables 
ai :!l qui en out opére la recette • . •. 

"C ~ 

~ _i c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et 
"f ~ don! il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances 
J5 vrsées par la Cour des Comptes , . 

Opérations de Trèsorerierelati ves au service de la Dette publique. ~~- 
Opéraüons diverses en dehors du service des Budgets . 

JUCETTES, lll?PE!SfS, 

j numéraire • .. 85,398,352 091 • 
1 

. 
1 

• 
1 

• 
1 

. 174,070,429 721 . 
Valeurs de caisse et de portefeuille 

portefeuille • 605,9~3,820 !58 • . . . . 700,593,030 431 . 
Services des recettes et des dépenses de l'État. . . • . . • . • 1 83,887,299 581367,982,553 03 ;343,998,288 651 23,984,204 381 . 1 . 1107,871,563 90! 

60,241,953 7lj200,038,4tO 02;203,330,400 28j 2,708,003 741 • 

41,439,780 !lOJUG,229,933 05!147,178,758 78I • 1 948,805 13 

1,0tll,070 061 5,015,148 901 4,701,288 82 

44,CCl7,084 04J21S,848,088 02i247,053,3Cl2 54j » j33,185,273 92 

400,104,083 1211'!)52,015,042 04(8~9,425,204 401 03,480,837 04 
1 1---- 

691,392,175 27 6\11,392,,,3 27t~·029·176 35
1

2,805,757,280 4T20,405,965 93

1

:54,134,079 05 

86,271 .ese 88 

223,860 17 

861271,880 88 

62,949,957 4!i 

40,490,975 831 

1,274,931 131 

11,481,811 os 

555,594,8:lO ;cl! 

n1,004,060 t5l7ïï,664,ooo 15 

~ --.:r 

'.2 
,t, 
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c.-,1.111cosdcsdivcr, L(• compte de Trésorerie, sons la rubrique : (ïpératùm« diverses en dehors 
Il pmterneuts mi- · , 
ul-terlels , soldées du service des Budgets, cons ln le du chef des avances fui les (>Or le Trésor u 
a • moyi-n de 111a11- 
/l. 11s directs sui· 1e dilléren ts Départements ministériels, la situation suivante : 1 .ésor. 

VALEUR DES MANDATS 
-----~ 

Rl!ST.\i'.\T DtLIVIIÉS IIHMDuUnsts 1 n1:sn~T 
ù reuiboueser peudsnt peudant à rembourser 

OU tu J•nv. l87S, t'nuuëe 1878. 1·e11u~c 1878. D.ll f.•' jO.O'V'. ,8'1f. 

Département des Tra,·aull publics. . • .... 4,011,005 25 70G,400 54 017,003 75 3,800,072 0:? 

- - (loi du 17 [uillet 1877). 38-1,802 50 503,B04 15 664,000 » 514,660 74 

- de la Guerre 1,251,555 51 1,038,571 DO 1,307,083 86 872,845 !15 

- de la Justice " 1.059,676 54 1,05(),201 60 3,474 04. 

- de l'Intérieur- ., 5,900 u 51000 • • 
- des Flnanees 200,000 ~ • 200,000 ., . 

Budget de la Delle publique, S/C d'avances à 
regulaciser . . • • • . . . . . . . . . . • 174,462 00 174,462 091 • 

TOTAUX_ ••••• fr. 
------1------1------1-----11 

5,888,083 33, 4,476,616 12j 5,372,742 2014,091,~57 25 
SOG,120 08 

- Afin de pouvoir renseigner la Législature au sujet de l'emploi qui a été fait 
des mandats délivrés à titre <l'avance pendant l'année 1878, la Cour s'est 
adressée à ~l. le ~linîstre des Finances, et ce haut fonctionnaire ·lui a com 
muniqué les explications fournies par les chefs des Départements en cause, 
et qui sont reproduites ci-après : 

Lettre de bl. le Ministre de la Guerre. 

« J'ai l'honneur de vous faire savoir, en réponse à votre dépêche du 
» 28 avril i880, c1ue les avances de fonds s'élevant à fr. {1038,57{ 90 c•, 
>> faites à mon Département par la Trésorerie, ont été demandées pour faire 
>> face à des dépenses urgentes, engagées en dehors des allocations ordi 
n naires du Budget de 1878 et à charge d'en rendre compte. » 

lettre de M. le /l'linistre de la Justice. 
« Je ne crois pouvoir mieux faire qu'en me référant à la lettre de mon 

» prédécesseur du 9 janvier 1878, secrétariat général, 56 bureau, n° 7 4?>4, 
» en ce qui concerne les renseignements demandés par votre lettre du 
>) 29 avril {880 (1). >) 

(1) « l\foNSll!UR LE l\11NJSTRE, 

• Le crédit alloué par ln· loi du 6 mai 1877, .Moniteur, n° i29, pour ln continuation des 
• travaux de constr-uction du nouveau Palais de Justice de Bruxelles est épuisé. 

» Afin de pouvoir payer les entrepreneurs, je viens vous prier de m'autoriser à réclamer 
• de votre Département, des mandats directs sur la Trésorerie, à régulariser sur le nouveau 
• crédit qui sera demandé à la Législature dès la rentrée. > 
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Lettre da M. le illinistre de l'Intérieur. 

cc En réponse à votre lettre du mois d'avril dernier, 1r0 division,! er bureau 
)) n° ,f.007, j'ai l'honneur de vous informer que les mandats créés au profit 
» de la veuve Mainy et du sieur Doville avaient pour objet do puye1·, en 
» attendant l'allocation d'un crédit supplémentaire, le prix de location de 
» deux. maisons, servant de succursales au Musée d'antiquités, ainsi que 
n de rembourser les frais de transport d'Amérique d'une collection ethno 
» graphique, cédée à l'État. ,> 

Relevé des mandats délivrés en f 87 8 à charge du Budget 
de la Dette publique. 

NCM MANDATS. OI!JET ~XOTIFS 

DES AYA~TS DRO!T. l\os. 1 MO~T.l:iiT. DES llANJJATS. QU! oxr JJÊTEI\IIIINÉ L'É!llSS[ON DES MANDUS. 

1 
1 

La Banque Nattooale. 767 50,O00 • ! .,, ... uoo Pour permettre à 111 Banque Nntionnle de 

5156 10 000 ,, de la couvention-loi régler les intérêts échus des obligations du 
' des reseau eedé qui, a la suite de la convention, 

5=595 5,000 ° 1/26 juin 1877, on\ été êch:rngees aux caisses do l'État. 
5081 10,861 86 art. 42. contre des titres de la Caisse d'annuites. Le 

1 
montant des mondais a été couvert pur l'en- 
enissement nu profit du Trésor des coupons 
des titre, d'un nuites, dout l'État avait ètli 
constitue le tiers delenleur on vue de sauve- 
garder les druits des porteurs d'obligations 
du réseau cedé. 

La Société anonyme 1075 25,690 71 1 
de coustrucuon ,le 1512 11,700 95 chemins ,le fertcon- 
vennou-Joi des 2> 2147 9,954 40 
an·il/3 juin 1870)- 2579 11,686 01 

.. 

3228 5,549 35 Id_ Poul' rembourser à la Societé de eonstruetion 

3513 13,580 55 le montant des coupons échus d'obligations 
' du réseau eéJe puyés direclemeul par elle 
1 4269 6,554 44 
1 à ses carsses , et dont le service devait être 
1 5071 4,688 54 foit par imput,,tion sur lo produit des 11•11•s 
i 5982 0,506 52 1 detenus par l'État. 

1 
1 

i Fr_ 174,402 99 
' 
1 
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Relevé des avances [aite« en 187 8 au Département des Travaux pttblics. 

MANDATS 

1 MONTAII;~- 0.1.TE, 

OBJET DES MANDATS. 
MOTH'S 

QUI ONT OÉTKRMll'IÉ l,E DÉPAR'fl!:IIF.NT 

A »ES4MDER DES 4T4NClS. 

Janvier 1878. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

(d. 

Id. 

Id. 

ld. 

Fénier 

Iù. 

lù. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

6 mars - 

Id. 

18 mars - 

25 - -- 

1 avril - 

8 - 

0 - 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Mai 

Id. 

Id. 

23janvier - 

027 10 ·1 

!SOO • 

u,ooo 47 
t,185 05 

070 • 

1,031 77 

500 • 

837 24 

822 50 

017 48 

1,050 33 

2,421 25 

7,138 70 

2,014 75 

6-i8 75 

3,030 84 

5,400 • 

1,820 17 

088 00 

027 30 

861 • 

7:53 75 

3,310 !S~ 

6,1!52 10 

838 25 

41!,816 tS4 

11,878 20 

756 • 1· 

45,026 31 

5,374 361 
s.ooo • l 
11,000 • j 
8,053 15 

Agrandissement des Ministères. 
Avances faites parce que les crédit& allouoii 

pour l'exêeuuen de travaux dont ln Lêgis 
lature avail admis le peineipe étaient en 
tièrement ab,orb•s et qu'il était impossiblo 
de retarder le pnyement des crèances jus 
qu'au moment où de nou,eaux crtdila 
auraient ête mis à la dispoailion d11 Dëpur• 
lemeat. 

A JISPOIITH .1 101,356 17 

Location des hôtels rue Bodenbroec:k. , 

Canal de Plasschendaele par 
Nieuport-Furnes. 

Cràdit epuieé. 
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MANDATS --- 
o.nr. 1 &IOl'l'UNl', 

fihPOIIT .Ir, 101,oiSO 77 

10 janv. 1878. 0,000 • 
30 mars - t0,4118 70 

2 avril - 11,542 48 

t3 - - 14,014 40, 

3juîn - 8,043 70 

10 - - 1,000 • 
18 - - 000 • 

ûjuillel - 21,034 21 

' 
10 - -1 03,657 0:? 

OBJET DES MANDATS. 
MOTIFS 

QUI O!IT DÊThlllllllt U. DÉl'AIITEllll!:l'IT 

A UhMA~U~R D~~ AYA~C~~ 

Approfontliuement de l'Bscaut. 

Achèvement tlu rése'rvoir de la Gileppe, 

Deuxième lot du canal de Charleroi 
à lil'llxolles. 

13 nov. - 
Id. 

Id. 

Id. 

Smai - 
1 

Juin -1 
1 

lù. 1 

re. 

Arrière-port d'Ostende. 

Travaux entre le lonff pont et l'écluse 
du Comte à Nieuport. 

Sculpture du lion tic la Gileppe. 

Dôme de l'inscription du lion de la 
Gileppe. 

( 

Censtructlon d'une écluse à la mer au 
port de N1eupo1 t. 

Recon~t~uction rlu <iphon efl'onilr-é ~i 
tué p1·è, d~ la nouvelle écluse de la 
po1 te du l)am a Ill ui;es. 

64,170 23 Divers L1·avau11. aux ports d'Ostende el 
de Nicupot'l. 

55,300 51 Port de Blaokcnbcrcho. 

2tl,500 • Port de t'iieuport. 

180,000 • Fourniture de raits. 

30,000 • Garautied'intërêts pour l'année 1877 -1 A.utorisation de M la Ministre des Finances. 
[Lettre du 8 mai uns, n• t8U.) 

49078

1

. l 
28 80 Avances s~r le compte de liquidation Ce, sommes seront remboursées au moyen du 

des hgoes du Luxembourg. -proùuil des ereances reston\ à encaisser. 
87 83 

Cridit■ êpu(11i1. 

700,400 54 

546 20 1 Fournitures pour rails,e11:cent~iques,etc. 

2841238 08 Fournitures de rails. 

3,115 20 l 
3,475 76 f 

216,000 • I 
22,599 • ! 
23,043 24 

40,727 71 

Fournitures de bois de chêne pour 
excentriques. 

Fournitures de rails 

Fournitures de billes en chêne, 
l A.vances faites par application de la loi du 
~ 17 juillet 1817. 

503,804 15 



Construction et Les crédits alloués par les lois des :1. 4 août i875 et 4 juin 1878 pour la con- 
nmcuhlcmcut do t . I' 1.1 l . 1 ' 1 'I' ' r G\6 000 000 maisons d'écoles, s .ruction cl tHIH'lh.1 «ment ce maisons < 'éco c s'é évent ri r. ..:. , , " 
- Subsides et A' . f C l' .. I 6~ I <l . avances. 111s1 que u our u constate a a page J te son crmer 

CahiN d'ohservr.tions, le montant des liquidntions uu f 01• jan 
vier 1878 était de fr. -19,273,186 96 C5• 

SAVOU\: 

Subsides 
Avances. 

. fr. 9,775,886 96 » 

. fr. » 9,499,300 » 

Il a été liquidé pendant 
l'année :1. 8781 savoir : 

A titre de subsides 
d'avances . 

2,6 m,968 53 » 
)) {1~09,900 )) 

Montant des liquidations 
au fer janvier .J.879. . fr. {2,4.l7l8;,a 29 {(,009,200 » 

Fa.----------- 23,427,mS:S 29 

ll restait donc disponible sur les crédits précités. . fr-. 2,a72,944 71 

se décomposant comme il suit : 

Sur le crédit de 20 millions de francs, ci fr. i27,56t 2{ 
6 millions - 2,44~1~80 BO 

ToTAL tG.u. . 2,072,944 7-l 

Sur les avances qui leur ont été faites, pendant l'année 1878, les provinces 
et les communes devront rembourser- au 'I'résor, par quarts d'annuités, une . 
somme de . . fr. 2,1>67,770 D8 
Et sur les avances précédemment accordées . 14,706,470 67 

ENSEMBLE. • fr. 
Les sommes exigibles, pendant l'année 1878, s'élevant à. 

les valeurs à recouvrer à l'époque du fer janvier {879 
étaient par conséquent de . . fr. 

t 7,274,24:1. 20 
617,602 40 

f 6,Gf:W,658 8fi 

1;;.Entre les sommes exigibles en f 878, et les versements effectués au Trésor, 
à titre de remboursement d'avances, il existait une différence de fr. 6~0 95 c•, 
somme qui a été versée dans les caisses de l'État, en 1879, lors du payement 
par la Caisse d'épargne du solde du fonds communal de l'exercice 1878. 
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COMPTE DU BUDGET 

des Recettes et des Dépenses pour ordre de l'année 187 8. 

Ce compte présente, en regard des prévisions budgétaires, ln situation des compta du Budg& t 
• , • des recettes et 

recettes et des payements effectués, soit pour le compte de bers, soit pour de~uilpe
1
n~rspau 

• , . on 1·e de 
les services publics étrangers aux Budgets de l'Etat. ranuila 1818. 
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DÉSIG11 A 1'101' DES SER. VICES. 

Pl\lÎVISIOl'IS 

de, 

d'1pri• Jt Dudaer. 

1. 

2 

3 

4 

!5 

6 

1 

8 

9 

10 

11 

12 

:13 

14 

15 

t6 

17 

18 

19 

20 

'.21 

22 

23 

24 

25 

l<'onds dB «ieTs deposds au Trésor et dont lu rem/m1trseme11t a lif:'u aveG l'inte1·ve11tion 
du Jlli111~tre des Finames. 

Cautlonnements versés en numératre dans IPs caisses du Trésor, 11:11· les comptables de l'Élat, 
les receveurs communaux et le~ receveurs des hosplccs et des bureaux d bient'Jisaoce, pour 
sùrere de leur :.:estiou, l'L [lat' des coutrthuables, uégociauts ou commissronuarres, en garanue 
du payement de dro.is de uouau«, d'accise, etc. . • . • • • . . . . • • • • . • • • . 

Cautionnements versé!': PD numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, coucessionnalres de 
travaux publics et par les agents commercruux , 

Produit du fonds provenant des jeux de S1ia. 

Yersernvnts faits dtrecremeut dans la caisse dl' l'État 1,6001000 • 

Impôt'> recouvrés par les comptnhles de l'Atfministration 
des ooi.tr hui 011s directes, douanes el accises, deduc- 

Fonds provinciaux. ( tlon faite des frais de percrptlou . • • . • • • . • . 7,200,000 • ) 9,300,000 • 

Bevenus recouvrés 1i:11• les comptubles ile l'Administration 
de rcm·rgbtremcut et des domaines, duductiou Ia.te 
des frais ue perception . . . . . . • • 

Fonds communal institué par la loi du 18 [uillet 1860. 

Réserve du fends communal 

!î00,000 • 

l~ond._ locaux, -- V,·rsements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin 
ciale, à des dépeuses locales . . . . . . . . • • • . • . • . . • • • . . . • • , • 

Dépèts effectués chez les receveurs des coutribuuons directes, pour le compte de la caisse 
geuerale d'épargne . . . . . . . . . . , . . . . • • . . • . . • . . . . . . . . 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la caisse générale d'épargne. 

Caisse de retraite instituée par la loi du 10 mars 18Ga ••• 

Caisse des veuves el. orphelins du Département des Finances. 

des Travaux publics •• 

de l'Intérieur. . . • 

des Alfaù·es Étrangères. 

de la Justice • • . • • 

des professeurs de l'enseignement supérieur • • 

des membres du corps administratif et enseignant des établisse- 
ments d'instruction moyenne régis pat· l'État • • . • . • • 

des professeurs et instituteurs communaux . 

de l'ordre judiciaire . 

des officiers de l'armée. 

des officiers de la marine. 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine 

Caisse centrale de prevoyance des secrétaires communaux. 

l.Uasse d'habillement des employés du Département des Travaux publics • 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . 

3,300,000 • 

1,100,000 • 

100,000 • 

21,007,~00 • 

4,;0,500 • 

000,000 • 

11,000,000 • 

50,000 • 

1,100,000 • 

800,000 • 

150,000 • 

80,000 • 

1251000 n 

50,000 • 

10,000 • 

400,000 • 

260,000 • 

1,000,000 • 

15,000 • 

100,000 • 

140,000 ~ 

100,000 • 

2,100,000 • 

A llllPOIITlUl. • • • • .î'I'. j ISj,,«9~,000 • 
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\ -- 

IU~Cl!:TTES. DÊl'J:l'iSES. 
SITUATION 

au I" juuvier 11:!1!1, 
-- - --- -· ---- - - -· 

EXCt.DANTS f.XCIÎDolNlS AGIi!', PA>SIF, 
uu l" 1a1w1cr ISW OP~RATIOl\S uu ftt' juil\ i01 l!U8 0l'Éll.\TIOffS Somme, donl TOTAL. TOTAL. Sommes dunl 

OU ~l)JHJUt•, 011 IOlllllll:,j 
dont le l'r c-~or CIi DK L' 1NNb 1818, dont hi rrJsor uL O• L' lNNgl 1878, Je l1tl1ur )1;11 11 ë1ur 

JtLhcu1-.. erëeuelet , flLCrt:'lWt.Lc-r. nl dcLl1c,ur. 

23,052,137 80 4,562,013 i50 27,615,051 t6 • 2,573,114 84 2,573,114 84 . 25,041,936 32 

2,014,027 60 11345,0:H 55 3,500,85{) 10 • 1,:m,200 os 1,531,290 !)3 • 2,029,562 20 

2,405,251 07 102,8-11 50 2,508,0!)t 5ï • 110,100 ' t 16,100 • • 2,3!.11,00:! 57 

5,350,517 20 0,261,705 80 14,502,223 06 . 0,8!S0,05ll ü8 0,850,021 68 • 4,741,501 38 

755,351 30 25,603,227 72 26,o!So,250 02 • 28,100,860 80 28,196,869 80 1,837,610 78 ,. 
8,105,708 40 358,816 50 8,534,614 00 • 58,8()1 33 38,861 35 • 8,405,753 57, 

104,480 70 535,478 70 637,050 49 . 552,092 52\ 552,002 58 • 85,8()6 91 

• rno,112 15 759,712 15 07,696 17 772,515 98 870,012 15 150,300 • • 
479,163 15 17,2-H,085 51 17,725,8-i8 00 • 17,159,462 20 17,159,46'.l 20 • 564,386 46 

~ 43,614 58 43,614 58 37,217 57 69,858 OS 107,076 20 63,461 62 . 
153,947 88 1,487,469 24 1,641,417 12 • 116û8,3GO 14 t,668,:560 14 '.lû,043 02 • 
265,407 35 1,19-i,350 06 1,45!J,ï37 41 " 1,165,516 98 1,165,310 98 • 204,420 4;; 

42,622 09 331,561 65 3i5,085 74 . 326,5-58 64 5:!6,338 M • 47,645 10 

54,309 92 103,521 47 137,92l 59 • 101,685 5:! 101,685 52 . 36,255 87 

45,002 75 148,60ii 54 10'.5,786 2!l • 148,550 70 '48,350 70 • 45,435 50 

6,022 96 81,023 94 87,046 90 9 73,515 51 75,345 51 • 13,701 50 

25,456 54 153,507 01 178,963 55 • 15\925 63 153,02:5 65 • 25,059 92 

277,727 57 041,281) 82 1,210,008 50 n 922,2:51 26 922,231 26 • 206,777 13 

47,506 25 559,25~ 5i.> 40(),739 78 • 545,113 95 345,113 05 • 61,625 8-5 

255,370 07 708,507 87 1,055,878 84 • 818,002 12 818,002 12 . 2-55,li:6 7'2 

5,015 60 192 55 6,108 24 5,169 5,160 
. 

11:i!l 24 • • • • 
31,288 65 t 24,iSû 77 15G,t;75 4:! . 124,555 21 124,555 21 • 31,520 21 

45,R88 80 255,088 67 SOl,8i7 4i . 224,583 51 224,583 31 • 77,291 1G 

57,277 44 1,020,551! 88 1,08li,65G 52 . 1,116,5:!4 71 1, 1 !0,5:li 71 2D,888 ;;o . 
538,434 45 5,500,42D 84 3,9:!8,8()4 20 " 5,409,-585 22 5,4()0,585 22 • 4':l0,470 07 

43,960,066 08 70,577,313 25 114,347,~79 93 134,013 74 71,553,779 6ï 71,488,603 411 '2,088,203 81 44,{ 

!7 
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DÉSIG11A.Tl01'. DES SER.VICES. 

mtvmo~s 

du 

li. 

26 

27 

28 

20 

30 

31 

• 

1) 

34 

56 

57 

38 

30 

40 

41 

4~ 

REPORl", •. ' . • •• fr. 

Calsse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de rer. 

Caisse tontinlère pour fucilile1· le remplacement dans la milice 

Recettes dlt'ctué1's 11:u• l<'s ndminlstrutlo. s des chemlns de fe1·, postes, t~légraphrs et marine, 
p11111· le compu- des Societes cuuresaionualres, des u.tmlntstrauous postales etrungères et des 
offlces télegrnphiques aHc l.-squcls die est en relation . . . • . . . • • . . . . . . . 

Recettes <'lfeciuées par l'ndmlnlstration •le la marine (~Pn·icc des bateaux à vapeur entre 
Ostende et Douvres), pour compte du chemlu ile fc1· de l'Etat. 

Fonds pour I'euccnmgcment du service militaire ....• 

Fonds de toute autre nature versés tians les caisses du Trésor public pour le compte de tiers 

Encaissemeut des effets de commerce par la poste 

Cautionnements versés en numéraire par des rernplaçants , 

fonds spée.al de rémunératlon des miliciens. . . . . • 

Réserve extraordinuire du fontis communal (art. 15 de la loi du 11S mai 18ï0). 

Fonds disponibles des caisses de prévoyance des instituteurs primaires et urbains en liq uidation. 
r 

Fonds pour l'encouragement de la peinture hislorique et de la sculpture (arr~tê royal du 
2:5 novembre 1H50> . . • . . . . • . . • . . • 

Fonds spécial créé en vertu de l'article 37 de la conventlon du 1 cr juin 1877 . 

Fond& d~ tiers ddposds au 1'rtl'!or et dont le rembot,rsement a lieu directe1nml 
par les comptables qui en ont opéré la recette. 

Administration des contrtbuttons directes, douanes et Accises. 

Répartltlou du produit des amendes, saisies et confiscations en matière de contrtbuttons 
clirt>c!Ps, douanes et accises (calsse du contentieux). . . . . . . . . . . . . . • .•• 

fonds réservé dans le produit des amendes, saisies et confiscations . 

Fonds spécial des préempuous • . • . • . • • 

lmpùts el produits recouvrés au profit des communes. 

Masse d'habillement et d'équipement de la douane. 

Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus . 
; 

Travaux d'irrigation dans la Campine. 

Administration de l'enregistrement et des domaines. 

Amendes diverses et autres recettes son mises et non soumises aux frais de régie . 

Amendes et frais de jnsuoo en matière forestière. 

Consignations de toute nature . 

IS~,405,000 • 

900,000 • 

500,000 » 

9,000,000 • 

25,000 • 

11,000 • 

10,000 • 

125,000,000 » 

650,000 • 

20,000 • 

50,000 » 

10.000,000 • 

170,000 n 

450,000 • 

1,000 • 

450,000 • 

19,000 • 

14,000,000 » 

.\ "nonu. . . . . . . fr. 1 ,tz,,75~,ooo • 
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- ------- 
RECETTES. DÉPENSES. SlTU,\TlOi'i 

nu I" j,111\IN rsro, 
- -- - --r:- - 
EXC:IH)A.l'fTS 

0PrR,ITI0\5 
V.\f.tiOINT~ . ACTIF. l1AS-...1F. 

au 1er junvier- 1818 Ill 1tr 1,11n1or 1s1a 01~1HL\.TIO::CS Souune- dont So1111110;, dont 
ou :So1,unei TOTAL. ou fUUIIIIL'S TOTAL. 

dont le 1111101 C'lt H L0!NflllB 1878, dou~ le l11.1,HH0Ut DB 1:J,tt~J:!B lt:tJt{. Ji: 1·1 ~•"or h• l 1 ~•,ur 

dobueue, 1.r1Jli111;1Lr, eat c renucler, !!SI JL•lJJteU\' 

43,000,900 08 i 70,l377,315 25\114,J4i,270 05j 134,015 7-i 7 l/ij3,77D Oï 71,488,003 41 2,088/103 81 1 41,0-10,700 3) 
00,:8:S 57 1 1,400,180 50 t,400,':!72 00 • 1,505,835 n 1,505,835 • 0,502 0-1 1 ~ 

• - . " D • . 

1,003,008 00 1 10,007,0:!-1 18 12,001,505 08 . D,075,53 i O 1 0,075,5:54 01 • 2,,,20,0:;s 4ï 

,. 12,115 81 12,11::; 82 . 1'1,113 8:! 12,113 82 • D 

587 03 17,800 50 18,257 rn . 18,030 ,, H,030 " n 227 1:5 

9,803 • 672,100 35 681,012 ;;:; 531,007 oo 5;;1,001 90 . 150,901 -tî: 
3,fl70,0S5 50 117,747,107 40· 121,72-1,100 70 . 115, 1:53,:521) 81 115,1;:c;:s,;;:to 81 • 0 500 770 8!.> 

' ' 1 
1,044,841 37 73,758 03 1,718,600 50 . 81,417 5ù 81,417 56 • l,6:ï7,182 " 

6, 220,04;; 52 2011,556 l!J o,4;;2,:m9 51 84,506 04 81,500 01 . 0,:'i47 ,802 8ï 

1,770,525 41 11>9,2:î8 05 1,015,782 36 . 1,015,78:! se 1,Ul::i,781 5G • » 

" 152,200 58 152,200 58 372,867 06 075,580 2:; 1,048,447 29 890,240 71 1) 

2,150 • 1 130 ' 2,280 D . 2,190 . 2, l!J0 • . 00 ., 

1, 1,10,535 33 l 5, 142,01:} 48\ 6,282,345 81 n 2,541,307 08 2,341,307 68 . 5,041,038 15 

15,385 55 1 432,024 38 447,407 91 . 456,080 41 450,080 41 . 11,527 50' 

,10,,2-0 ··: 
75,047 52 l 

132,565 40 456,985 12 . 140,704 55 140,764 5S . 
249,5ï2 54 

10,140,097 71 1 J,147,185 55 21,288,181 06 n 10,647,5!)!) 72 10,047,5[19 72 10,640,5.81 541 

122,580 ï5 400,036 50 522,6:tO 25 • 463,444 72 463,444 72 n 59,181 55j 

168,388 11 430,508 62 598,606 73 • 475,547 46 475,547 40 • 123,149 271 

276 57 1,897 71 2,174 08 • 1,031 71 1,931 71 . 242 37 

1,004,320 28 

17,100 20 

549,387 921 1,353,708 20 

14,840 84 31,050 13 

758,503 30 

24,920 06 

27,427,421 49 1 13,805,491 001 41,232,015 48 

738,505 50 

24,020 ce 
14,111,42:i 2ïl 14,111,422 21 

615,204 90 

7,029 47 

26,521,401 2_ 

00,970,831 70 \23~,7lS1,0!S5 701332;722,787 40l 507,780 80 1230,070,621 06l2iil,478,401 8flJ 2,001,006 se 1104,235,391 10 
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DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Pnfv1s1o~s 

d •• 

Ill. 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

55 

54 

55 

56 

REPORT, , • • , j 213,7118,000 • 

A.dmlnlstrnllon des cüemlns de fer, postes et télëgrnpües. 

Encaissements et p:iyements pour le compte de Liers du cher ,le transport de marchandises. 

Prix dt> transport afférent au parcours en dehors des limites des chemins de fer, dans l'intê 
rieur du puys (j.orts au uelà) 

Articles d'ar~ent contlés à la poste et rendus payable$ sur mandats à vue 

Service provlsolre des chemins de kr des Flan.Ires. • • 

lllinislèt·e de ln Justice. 

Masse des détenus (administration des prisons). 

JU/nlslère des Trnvaux publlcs. 

Remboursement des droits de pilotage à l'adenluistratlon néerlandaise. 

llt•mhour,enwnt à la l'ille d'Ostende de )J moitié du droit de passage aux écluses (arrêté royal 
du IU juin 182~) . . . . . . . . . . . . , . . . . • • • . . . . . • • . • . • . 

Ulnlstère de l'Intérieur. 

Pensions payées par les élèves de l1nslilnt agricole de l'État. 

Pensions payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'f.tat 

Produit du Jardin Botanique . • 

Fonûs spëciaux rattachés auœ {011r/s tlrs tirrs et dont il n'rst disposé qu'en vertu 
d'ordon11ance~ v,~éeo par la lourdes Comptes. 

PRElllERE sccrrox. 

Subsides offerts pour construction de routes ( loi du t O mars :1838) 

Cautlonnemcuts des entrepreueurs défailiants, . 

Prix de mèdicnments provenant de hl pharmacie centrale de l'armée et fouruis à d'autres 
Dt>padt•JJ&Cll(S. . • . . . • . . • . • , • • . • • • • • . • . • • • • • • 

Fonds spr c'al des ct.ibl:sscm('nls l'égis par le Dtp:ll'lemrnt de la Guerre. 

Remboursement de· prêts aux provinces et aux communes pour construction et ameublement 
de maisons d'écoles liai du 14 aout 1873). . . . . . . . . • . • • • • • • • • • • 

2,000,000 • 

000,000 ,, 

72,400,000 • 

• 

215,000 " 

25,000 • 

6,000 • 

50,000 • 

55,000 • 

1,000 • 

100,000 • 

10,000 • 

o0,000 n 

20,000 • 

200,000 » 

À llBl'OII.TEI\. , , • , .fr, j ::259,100,000 • 
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- --- - -- . - -·· 
Dl~l'E~SES. 

SITUATION llECETTl::S. ou I" ju11vi•r !870 • ... . --- -------- 
llXCIÏDA~TS EllCIÎOA!'tTS ACTIF. PASSIF. ou 1er junvier 1878 OPÊI\.UIONS 

au 1or juuvier t8J8 Ol'Èll4TIONS 
Sommes donl Sommes dont 10TAL. TOTAL. 4lll IOIIIU\f'S 

OH L'>N~ÎB !878. OU 10/UUll;lt 
•• 1,'UNdB !878. ,., rrl.!1or le rrdtor don, lo 'fréwr eu dont le r, ~•or e1t 

Jdblteur. erëeuerer. e!\ eréaneter, ut ddbllour. 

09,070,831 70 232,751,055 70 332,722,787 40 507,780 80 230,070,021 06 231,478,401 86 2,901,006 56 104,235,312 00 

314,400 40 30,633,140 12 30,047,546 ti2 • 39,611,080 90 30,611,085 00 • 336,460 51 

. 230,805 06 236,805 66 • 236,SOlS 66 236,81)5 66 • . 
1.726,735 31 77,864,416 68 79,591,151 99 • 77,030,866 60 77,"30,806 60 . 1,651,285 39 

0 1,446,322 16 1,446,322 16 • 1,403,052 70 1,403,052 70 • 43,l!ùl) 40 

143,784 37 200,175 56 343,959 93 • 214,834 71 214,854 71 . 129,125 22 

• 22,778 24 22,778 24 • 22,778 ~4 :.l2,778 24 . • 
-. 

0 6,000 88 6,900 88 • 6,900 88 6,900 88 . » 

17,017 M 36,915 48 53,933 02 • 38,283 93 38,283 93 • 15,649 09 
16,410 62 67)009 • 83)428 62 0 6~,552 24 63,552 24 • 10,876 38 

326 53 1,828 10 2,154 63 • 1,273 05 11273 05 • 881 58 

541,575 47 221,906 62 763,482 09 • 152,709 62 15:1)709 62 • 610,77;1 47 
2,477 69 5,554 75 6,032 44 • • • • 6,032 44 

13,756 06 18,527 34 32,283 40 • 28,077 08 28,077 08 . 4,206 32 
28,675 60 83,832 62 112,508 22 • 47)251 31 47,251 31 • 65,256 91 

8 617,716 02 617,716 02 • 617,398 86 017,398 80 • 318 06 

102.710,000 2 9 353,:113,881 0 2 455,089,882 21 507,780 80 351,15541581 9 3 351 ,862)30'.f.l 73 2,001,000 56 107,118,526 04 

{8 
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DÉSIGNA 'l'lON DES SERVICES. 

Rool\T, ..... fr. 1 280,1501000 n 

Subsides pour travaux d'utilité publique . 

DEUXIEME SECTION. 

Fonds de remploi provenant des versements effectués pour compte des chemins ile fel' de 
l'Élat, par suite, soit de la vente ou de la cession de vieux matèrlaux et d'objets hors d'usage, 
soit du remboursement d'avances budgétaires concernant les services suivants : 

Billes, rails et accessoires, matériels fixes tenant à la voie . 

Service des voles et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précédeut, 

Service de la traction et du matériel . 

Service des transports . 

' Service en général. 

Versements ayant une alfectalion spéciale ou concernant plusieurs services. 

TROISIÈME SECTION. 

'Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses de premier établissement, d'exten 
sion ou de parachèvement des chemins de fe1• de l'État. . . • . . . . . . . . , . . . 

Subsides au Département de la Justice pour la consuuctïon d'un nouveau Palais de Justice à 
Bruxelles . • . . . . . . . • . . . . • . • . . . • . . . . ..• 

Part d'intervention de la ville de Brutelles dans les frais d'établissement d'un nouveau champ 
de manœuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • _ . . , 

Produit de la vente des cartes topographiques du Dépôt de la Guerre • 

Fonds spécial mis à la disposition du Département cle la Guerre pour la construction de batteries 
permanentes à la place de Termcnde , . . . • . . . • . . • . . . . • . • . • . . . 

TOTAUX. 

PRllYISIONS 

du 

rotelle.t al du d4p-cntes 

d 11pr11, lo Dud1et. 

1,000,000 » 

o,!500,000 » 

100,000 » 

500,000 n 

00,000 • 

ti0,000 • 

!i0,000 ~ 

1,000,000 " 

• 

• 
• 

• 

. rr. 1 5195,380,000 ,. 
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RECETTES. Di PENSES. SITUATION 
au t•• jam•ior 1879, -- 

BXCEIJAIITS 
OPÉRATIO!il 

r.xcllDAIITS 
OP8R~TIOl'8 

ACTll', ua,1r. 
au I" jnnvrer 1818 TOTAi,. uu t••j•n•ler 1878 TOTAL. Sommes dont Summes dont 

ou sou11ne.1 ou 1ommea 
dont le Tr~,01 Hl 0~ L' >.NNil 1878, dont le Trt!1or t■l D■ L' !NNtl 1878, lu Trttlor fo Trdaor 

dt!hluur. eeëeneree, Hl ard1atler. "t ddblto•r 

3!Sl,354,58t 0313!St,862,IWA 73 
.>'.!~-~ 

t0°',776,000 29 353,213,881 02 455,080,882 21 507,780 80 2,001,000 56 107,t 18,520 04 

1594, 2SJ~ 06 3,701,944 43 4,096,166 40 ~0:.1,572 51 3,398,446 !>5 3,601,019 06 . ""·"' ·1 

' 

134,817 95 1500,000 • 4H,611 95 • 433,710 37 433,710 37 • 907 !SS 

8,097 <'i4 50,000 • !181007 34 • 43,510 09 43,513 09 . 14,!184 2!, 

9,833 33 17,666 31 27,4(10 64 • 16,095 35 16,005 35 . 11,404 21 

120,387 07 • 120,387 07 • 54,086 59 54,086 50 . 66,301 38 

103,443,158 94 S!ST,283,40~ 66 400,726,651 00 710,353 31 355,300,433 881°51>,010,787 19 2,901,006 56 1071706,870 Oi 

i9 
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JI résulte donc de ces chiffres que les prévisions des recettes et des dé 
peTises pour ordre, de l'exercice 1.878, ont été évaluées, por la loi du 
Budget à 29f>,580,000 francs; que les recettes de l'année se sont élevées à 
fr. 5!:>7,285,492 66 es et les dépenses à fr. 5!H$,500,435 88 c•, 

COMPTE 

DE 

LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1878. 

compte rendu Le tableau suivant présente la situation de la Dette publique au fer jan- 
de laDette publique • '879 • . l' . ' Il b' d l' , J878 pour l'exercice vter ·1 amsi que accroissement qu e e a su t pen ant annee ·1 • 

1813
. Cet accroissement est de fr. 891008,~87 65 es, indépendamment d'une 

somme de 9,9;16,000 francs émise avec jouissance du Jer novembre f 878, 
dont il n'est point fait état, par la raison que le premier semestre d'arré 
rages n'échéant qne le ter mai i.879, il n'y avait aucune dépense à mentionner 
de ce chef au compte de la Dette publique de l'année {878~ 



~ 
CAPITAL NOMINAL SITUATlON DOTATION ANNUELLE. 

NATURE DE LA DETTE. au AUGMENTATION. DlMINUTIO~~ au 

AHOllTlSSEMENT.1 1« U.NVl!P. 1878, 1 cr IA!fVIH 1879, INTÉdTS. TOTAL. 

Rentes créées sans expressicn de ca- 
pital . , • . . , . , . " . . • 380,598 14 • 580,598 14 

2 '/! p. •f •. 219,959,631 74 • )) 219,959,631 7 4 5,498,990 78 • 5,498.'390 78 
3 p.•( •. 305,666,773 48 80,000,000 J 941,672 81 384,725,100 67 11,605,770 • 773,118 • 12,379,488 . 

'"' 4 p. 0/o, 135,778,339 56 41,209,900 • 373,139 56 176,615,100 • 7,145,256 . 892,901 D 8,036,163 . .. 
"' 4 ·r~ p .• ,. - 1'" série . 55,564,182 22 2,495,888 20 277,320 91 2,773,209 1 t l: 155,364,11!2 22 " ,, 
Q. 

8 2• id. 67,483,000 • 67,485,000 • 5,037,882 50 337,542 50 5/i75,425 . ., • " :, 
0 

3• id. 14!,:!84,900 1411284,ll00 o,:;1351500 50 707,284 50 7,0i!!,845 .':! • " • ,, n 
.l 
A 4• id. 65,846,400 " . • 65,846,400 • 2,965,295 • 329,477 • 3/!94,7i0 • 

5• id. 58,581,000 . . ~ nS,581 ,000 1 2,636,145 • 292,905 • ~.929,050 n 

6· id. 77,578,200 • 40,500 . " 77,618,700 0 3,495,447 • 388,383 • S,885,850 • - 
Rentes à 3 p. 0/0 à titre d'indemnités 

1,409,634 95 du chef de servitudes militaires. . 1,409,654 95 • • 42,287 74 • -~2,287 74 

Dette Ilottante 35,650,000 " » (') 50,926,000 • 4,724,000 " 188,960 D . 188,960 • 
Boos du Trésor restant à rembourser 
sur les émissions des années 1847 
et 1853 2,000 • " 1,000 • 1,000 ., . . " 

1,164,604,061 95 121,250,400 • 32,241,812 57 1,~m;,012,040 58 45,856,078 86 5,999,537 91 49,855,616 77 
1 

Eir PLUS: 89,008,587 63 

(1) Dans ce chill're sont compris six Bons du Trésor de t,000 francs chacun, qui, bien qu'éehus es 1878, n'ont été remboursés que dans le cours des années 1879 et 1880, 
1 

r--,. 
~ ~ ..__, 

,.-, 
'7. 
C 

ij!,o ..:,_, 



[N~ 4.) ( 74 ) 

Voici comment se décompose le chiffi-e de fr. 89,008,~87 65 c• : 

t ° Capilul nominal de . . . . . . . . . . . fr. 80,000,000 >) 

négocitî en dette à 5 p. 0/o pour couvrir les crédits alloués par 
les lois des 9 juillet 187a, 17 juillet 1877, {8 avril, 5 et 4 juin 
1878; 
2° Capital nominal de . . . . . . . . . . . . 6,549,500 >> 

créé en vertu de la. loi du 27 mai 1876 et ajouté à l'emprunt 
à4 p.0/0 de1871; 

1>° Capital nominal de . . . . . . . . . . . . 4,481 ,toO >) 

ajouté au même emprunt en vertu de la loi du i9 décembre 
i876; 
4° Capital nominal de . . . . . . . . . . i i,590,000 » 

créé en rente <le 4 p. 0/o en vertu de la loi du 26 juin f 877; 
t5° Capital nominal de . . . . . . . . . . . . 18,989,N00 >> 

émis en vertu de la loi du 51 mai 1878 et rattaché également 
à l'emprunt à 4 p. 0/0; 
Et 61> Capital nominal de . . . . . . . . 4O,!füO )> 

ajouté à la Dette à 4 1
/;1 p. 0/o 6° série, en vertu de la loi du 

23 février 1871. 

ENSEMBLE. • • fr. UH,200,400 )> 

dont il faut déduire: 

1° Les sommes de . 
et de . . . . . 

. . . . . . fr. 941,672 SJ 
573,f59 ~6 

rachetées au moyen des fonds d'arnortisse 
men t des emprunts à 5 p. 0/o de 1875 et à 
4p. 0(odef871; 

2:o Le montant des Bons du Trésor rem- 
hoursés en 187:3. 50,926,000 >) 

51> Enfin une somme de . {,000 >) 

montant d'un Bon du Trésor, émis en 1847, 
qui se trouve frappé de la prescription 
trentenaire, prononcée par l'article 2262 du 
Code civil, et dont il a été fait recette au 
i,rofit du Trésor. 

52,24i ,8:1.2 57 

DIFFÉRENCE ÉGALE. . • fr. 89,008,a87 63 

L'augmentation du chiffre de la Dette publique entraîne nécessairement 
l'accroissement des charges résultant des intérêts et de l'amortissement. 
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De ce chef, il y u augmentation sur le chiffre de l'année antérieure d'une 

somme de fr. 5,960,680 50 es, qui se justifie comme suit: 

t O Intérêts et amortissement du capital de 8010001000 francs, ajouté à 
l'emprunt à 5 p. 0/o de i875 . . . . . . . fr. 2,0601000 >> 

2° Intérêts et amortissement du capital de fr. 4t ,209,900 
rattaché à l'emprunt à 4 p. 0/o de t87L . . . 1,SM,44~ oO 

5° Intérêts cl amortissement du capital de 401~00 francs 
ajouté à la dette 4 1

/1 p. 0/o, 6e série. . . . . 

ENSEMBLE. 

2,02~ » 

. fr. 4,416,470 üO 

dont il y a lieu de déduire les intérêts des Bons du Trésor 
remboursés en 1878, soit. . . C) 4tm,790 )) 

DIFFÉRENCE ÉGALE. . fr. 5,960,680 oO 

Les diverses opérations financières, dont il est fait mention ci-dessus 
affectent seulement la rente avec expression de capital. 

Celte rente s'élevait, au ·i cr janvier i878, à . • . fr. 4f,88110r,;2 22 

Elle a été augmentée : 

f. 0 D'une somme de . . . . • 2,400,000 » 
représentant les intérêts du capital de 80.,000,000 francs 
rattaché à l'emprunt à 5 p. 0/0; 
2° De celle de . 1,648,596 ,1 

montant des intérêts du capital de 41,209,900 francs ajouté 
à l'emprunt à 4 p. 0/0; 
5° De celle de . . . . . . . . . 1. ,822 !SO 

montant des intérêts du capital de 40,;>00 francs rattaché à 
la Dette à 4 '/, p. 0/0• 

Rente 
avec expressfon 

<le capital. 

Fr. 4a,95J ,270 72 

et diminuée des intérêts des Bons du Trésor remboursés en 
i878, intérêts s'élevant à . 4[,f),790 )) 

Elle se trouve donc portée au chiffre de . fr. 4a,47ri,480 72 

(1) Cette somme se compose de : 
Fr. 237,040, intérêts de 5,926,000 francs à 4 p. 0/., 
et 218, i50, intérêts de 2!5,000,000 francs à 5 1/t p. •j0 pendant trois mois seulement. 

Fr. 4!S5, 790. . 
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Bons d11 Trésor. An 1er janvier 1878, il y avait des Bons du Trésor en circulation pour un 
capital de . . fr. 5f>,6o2,000 1> 

li en a été remboursé pendant l'année 
1878 pour . . fr. 50,926,000 » 

Un Bon, émis en 1847 et s'élevant à 
1,000 francs, a été atteint par la prescrip 
tion trentenaire. 1,000 )) 

50,927,000 Il 

Parlant, il restait en circulation, au 1er janvier !879, des 
Bons du Trésor pour un capital de. . . fr. 4,7~o,000 » 

dans lequel est compris un Bon de 1,000 francs provenant d'une émission 
faite en 18t:>5. 

Annuit~sr~suHant La situation des différentes dettes que nous avons présentée au début du 
de la '1cp1·1sc par l d l · · · lt t f J • l'Et t d 1•f1a1 des t1,·01hdc comp e ne compren pas es annuités resu an ce a repnse, par a , es 
la Grande compa- 1 ·t 1 1 G d C . d L b N . d' d l fme du Luxem- < rot s < e a l'!:\U e ompagnie u uxern ourg. ous m 1quons ans e 
ourli tableau ci-après les sommes qui ont été liquidées pour ce service pendant 

l'année ·1878: 

NOMDRI! SOMMES APPLICABLES 
do - 

NATURE DES TITRES. '1'1TBRS .•. • PAYE:IU~T 
6 des Te,r&.-.. 

rewbourser INTER ~Tb. L' ilOllTISSUBNT. 

Obligations de t 00 francs . . . . . . .. . . 625 521,75!0 0 78,12!S • 599,845 • 
- cle500 - ...... . 546 2,850,700 J) 341,250 • 3,191,050 0 

Actions privilégiées de 500 francs . . 25 269,975 •• '15,000 . 284,975 • 

Tonux •... fr. 3,642,505 D 434,375 • 4,076,770 • 

Fonds 
d'amortissement 

en 1878. 

Dette à 2 1/,, p. 0/a• 

Le Gouvernement n'a pas fait usage jusqu'ici de la faculté qui lui a été 
donnée par la loi du f 9 décembre 187,t d'affecter au rachat de cette Dette les 
fonds d'amortissement des Dettes à 4 et à 4 1/i p. 0/o demeurés sans emploi pen 
dant tout un semestre, 

Emprunt à 5 p. 0/0• 

(Loi du 29 asril 1873.) 

La somme de fr, 75~1782 f>O c9, liquidée pour l'amortissement de cet 
emprunt, a été employée à l'achat d'un capital nominal de fr. 94i,672 ,Si c•. 



( 77) (N° 4.] 

Emprunt à 4 p. 0/o. 
(Loi d11 27 juillet 1871.} 

Il en est de cet emprunt comme des diverses Dettes à 4 1/'i p. 0/o, c'est-à-dire 
qu'en cas d'élévation du fonds au-dessus du pair, l'action de l'amortissement 
est suspendue, et les sommes non employées pendant un semestre sont attri 
buées au Trésor. 

C'est par ce motif que sur la somme de fr. 780/f.96 ~1> es liquidée en f878, 
il n'a pu être employé quo celle de fr. 57:5,581 47 C' à l'acquisition d'un 
capital nominal 'de fr. 572,196 7J es. 
La différence, soit fr. 40~,H4 78 es, a été versée au Trésor. 

Emprunts et Dettes à 4 1/1 p. 0/o, 

La somme de fr. 2,5;H,009 66 es formant la dotation de l'amortissement des 
divers emprunts el dettes à 4 1

/"' p. 0/o étant également restéesans emploi p.ar 
suite de l'élévation continue des cours au-dessus du pair, a fait retour au 
Trésor. 

Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette actuel le comprennent une Amo_rtissfll!ent !e- 
d · f' Il • d · (' • · r l d' . pms-Hll4iusqucu otauon ixe et annue e augmentée es m érêts acqms au 101H s amortis- 1s1s inelusice- 

l · J · meut. sèment sur es capitaux rac ielés. 
Ces fonds s'élèvent à la somme de fr. H-1,663,800 9a 1/1 es, dont 

fr. 80,090,975 91- 1 /, es C) ont été employés à éteindre la Dette consolidée à 
concurrence de fr. 82,-146,949 i 1 (1). · 

Quant à la somme de fr. 5-l,~72.827 Of C5, restée déllnitivernent sans 
emploi, elle a été versée au Trésor public. 

(1) Si l'on ajoute à cette somme, 1 ° celle de fr. 55,89\l,?:il O 29 è', montant des fonds affectés 
à l'amortissement des emprunts i1 5 p. 0/0 de l 851, ·I 831, 1840, 181•!> !'t 18td avant leur con 
version en rente ù '" ½ p. 0/0, et 2° celle de fr. 76,5 l 6,4Gli 5(i c•, employée ii l'umortisscment de 
l'emprunt à 4 p. 0/0 de 1830 et de ln Dette à 5 p.•/. de i858, on trouve que les fonds employés 
nu rachat de notre Delle nationale consolidée depuis f850 s'élèvent i, la somme totale de 
fr. '190,fî06,9a0 59 1/2 C', 

(~) Le capital nominal ci-dessus de . . . . • . fr. 
ajouté au capital nmorti avant ln conversion des emprunts à 5 p. 0/0 qui est de 
et à celui de. . . . . . . . . . . . . 
montant de l'emprunt 1, 4 p. 0

/0 de 1856 et de ln Dette à 5 p. 0/. de t 858, 
porte le capitnl amorti de la Dette consolidée à la date du ·1" janvier Hl79 
nu chiffre total de. . . . • . . . fr. 

82,146,949 t i 
54,6~2,-1 ·15 96 
88,474,800 • 

20;',,245,865 07 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fonds d'amortissement de 
1844, qui a été employée à la réduction de ln Dette flottante, confonnérnent i1 la loi du 
22 mars 1844-, et qui s'élève à f1~: 495,826 67 c•. 
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Voici, du reste, comment se répartissent les chiffres indiqués d'autre part : 

SQUllF.S 
•on,Arnçds DOfl 0111 rloy~tl 

NATURE DE LA DETTE. i C.IPITU IIIIPLOTII, el vor,éos CiPITlL J.!11011.Tl 

l'amortissement. •• 
'1."r46acr. 

- ' Delle ou emprunt à 3 p. 0/o, . . . . . . . t ,040,037 50 1,Ui0,037 50 • 2, t 33,890 3; 

- - 4 p.•( •• .. ' . ' . . . 2,:ms,200 50 1,010,001 72 405,114 78 110011,~oo 
-- - 4 '!~ p. •J. 1" série . . , . 45,S!S0,48.t 10 50,150,815 86 6,705,005 24 4010i81649 78I 

··- - -- 2• - ... 21,600,570 85½ t G,08)), 288 77 ! 4,083,282 08 17,175,000 • 
·-- - - 3• - .... 25,056,800 75 16,104,007 28 8,892,133 47 I0,~301400 • 
-- - - 4• - .. 7,400,044 50 3,54;5,410 38 6,850,634 1:2 3,535,'>00 • 
- - - 5· - .... 5,032,423 25 744,422 38 5,188,000 87 744,000 ' 
•-· -- - 6• - .. 3,727,250 50 185,240 05 5,!'i4l,901l 45 18:5,100 ' 

111,603,800 ll5i so,ooo,on o,il 51,5ï2,827 01 82,146,040 11 -- -·~ 111,663,800 95j 

Houvemrnt des 
pensions , endant 
l'année 1878. 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au t er- janvier 
à 81096, représentant une dépense de. . • fr. 

Les augmentations survenues pendant l'année 1878 se 
montent à. 

1878 s'élevait 
8,004,285 » 

634,570 » 

SAVOIR : 

1 
NOMBRE 

1 
~lO~TANT 

d NATURE DES PENSIONS. do 

•sN'SfONS. 

1 

L'J.ccnou.s••nT .. 

133 Militaires •. . . . . . . . ' . .. 16:1,450 • 

!5 Ordre de Léopold. . . . . . . . .. 500 • 
oil Écclésiasliques. . . . . . . . ... 37,M9 • 
1 Militaite de la ~Iarine • • . . . . . . . 2,090 • 

:194 Civiles des divers Départements .• . . . . 451,7r,I • 

47:2 PE~SIOl'IS s'faF.VAl'IT El'ISl!!IIBU & ' . . . . fr. 643,370 • 

ToTAL. . fr. 8,688,6S5 )) 



( 79) 

REPOl\'l'. 

Les diminutions pendant la même période ont été de. 
SAVOIR: 

fr. 8,688,6ts5 )) 
fr. 67f ,954 )) 

NOMBRE MONTANT 
do NATURE DES PENSIONS. d" 

HNSlONI. PBN910?'18 ÉTllNTIIS, 

1 

SI Civiles accordées avant 1830 . . . . . . . 1,Ml • 
1 lllililairc de la Marine. ... . . . .. . .. 385 ' 
4 Civiques .••. . . . . . . . . .. . . . . 1,460 • 

238 Militaires. . • . • . . . . . . . . . . . . . . 23~,81H • 
14 Ordre ùe Léopold, . . . . . . . . 1,400 • 
1 Secours sut· le fonds <lit <le Waterloo. . . . . . . . 102 • 
50 Ecclésiastiques. . . . . . . . . . . . . . .. 50,025 • 
26 Veuves et Orphelins de l'ancienne caisse de retraite. . . 10,180 . 

2SO Civiles des ,livers Départements y compris celte des 1 
fonctionnaires <le l'ancienne caisse ile retraite. . • • 1 373,049 . 

fi<>- P1rns1011s s'tLEU,l'IT El'ISEJIIIILE A. . . • ••. Cl'. 671,034 • -" 

De sorte que le montant des pensions inscrites et 
au ,Jer janvier f 879 était de 
se divisant ainsi qu'il suit: 

à servir 
. fr. 8,0161719 )) 

NOMBRE 

de 

'PSNSIONS. 

NATURE DES PENSIONS. 
MONTANT 

PXl't:9lOl'C5~ 

14 
49 

3,044 
272 
27 

1 
8 

348 
192 

44 
281 
117 
159 
717 

8 
50 

2,012 

Civiles avant 1830 
Civiques 
Militafres . 
Orùre de Léopold. 
Militaires de la Marine 
l.\lilitaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas. 
Secours sur les fonds dit de Waterloo 
Ecclésiastiques . 
Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . 

Pensions civiles. 
Affaires Étrangères. 
Justice. 
Intérieur. 
Instructien publique 
Travaux publics • 
Cour des Comptes 
Guerre. 

p ENSIOllS, s 'tuv Al'T A. . . . . . • . • 

4,783 • 
17,066 " 

J,671,449 " 
27,200 • 
34,0211 • 

249 • 
652 • 

520,789 n 

109,609 • 

54,744 » 

040,255 » 

178,145 ., 
284,7!!9 ., 
61~,572 ., 
21,502 • 
92,745 • 

Finances, y compris les pensions antérieures à 1844 et 
celles des fonctiouuaires et employés de l'ancienne 
caisse de retraite. • • • • • . . . . . • . . . . 1 1,9:;o,:\ 1ô ~ 

fr. 1 8,016,710 , 

2{ 
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Il y avait doue au i e1• janvier ,f 879, comparativement à l'époque correspon~ 
danto de H\78, une diminution de H>5 pensions el une réduction de 
57,'564 francs dans le montant de la dépense. 

llentes viagëres, Do même qu'au fer janvier 1878, il ne restait plus à servir au ~e~ jan- 
vier f 879 qu'une seule rente viagère s'élevant à fr. 290 24 c•. 
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CONCLUSION. 

D'après l'Exposé contenu sous la rubrique: Compte définitif dU, Budget de 
I'exercice 1877, ln Cour estime <lue le règlement final de l'exercice 1.877 peut 
être arrêté de la manière suivante : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, y compris le montant 
de la recette spéciale rattachée ù l'exercice, à . fr. 5Dl),697,f12 59 

Les recouvrements effectués à. . . 546,281,,n2G 27 

Et les droits et produits restant à recouvrer à . fr. 4 H2~S6 12 ' ' 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquidation, à . 
Les payements effectués et justifiés, à . 

. fr. 586,075,{45 99 
. . . 58::.,672,2il 96 

Et les restants à payer sur ordonnances en circula- 
tion, ù. • • • • • • fr. 400,932 03 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spé- 
ciales, à. . • . . . . . fr. 451,274,68<7 78 
dont il y a lieu de déduire : 

1° La partie non dépensée à la clôture de l'exercice !877, 
des crédits ordinaires grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État, et transférée à l'exercice 1878 en vertu de 
l'article 50 de la loi sur la comptabilité, ci . fr. 1,594,78!> 28 
2° Les excédants des crédits pour les ser 

vices spéciaux, transférés à l'exercice :1878 
en vertu de l'article 51 de ladite loi, ci . . 59,85:1,7!5 90 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux , à annuler par 
la loi de compte, ci. . . . . . . !$,778,401 7o 

47,004,902 95 

REsTE. • • fr. 584,269,784 srs 
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REPORT. 

Mais il y a lieu d'ajouter ponr les dépenses faites en sus 
ou en dehors des allocations budgétaires , savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 
(Cuanrne li. - HÉMUNÉI\ATlON.) 

Anr, 23. - Rémunération en matière de milice . . fr. 447,~ao >> 

(CuUITRE Ill. - INTtRÈTS nss FONDS DÉPOSÉS A TITRB 

DE CAUTIONNEMENTS OU Dll CO;',SlG:iATIONS.) 

ART. 26. -- Intérêts, à 4 p. 0/o, des cautionnements versés 
en numéraire dans les caisses du Trésor, par les comptables 
de l'État, los receveurs communaux et les receveurs des 
bureaux de bienfaisance, pour sûreté de leur gestion, et par 
des conh-ibuubles , négociants ou couunissionnaires , en ~a 
rantio du payement de droits de douane 1 d'accise, etc. - 
Intérêts arciérés du même chef, se ·. ""fporlanl à <les exer 
cices dos 

ART. 27. - Intérêts, à 4 p. 0/o, des cautionnements des 
remplaçants dans la milice nationale . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CHANTRE IV. - FRAIS DE JUSTICE.) 

AnT. t6. - Frais de justice en matière criminelle, correc- 
tionnelle et d~ police . . fr. 

l\lINISTÈRE DES TRAVAUX PU8LlCS. 

(CHAPITRE IV. - Posrss.) 

ÂRT. 70. - Transport des dépêches; indemnités à pay~r 
aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières 
de navigation transntlantiques, employées, en vertu de con 
ventions ou d'arrangements particuliers, au transport des 
malles, à litre de minimum de produits garantis, de primes 
de régularité, de restitution de droits de pilotage étrangers. fr. 

(CnAPITl\E V. - MARINE.) 

AnT. 8t>. - Remises . 

MINISTÈRE DES FINANCES. 
(CHAPITRE Ill. - ADMINISTRATION DES C0NTllIBUTIONS DIRECTES' 

DOUANES ET ACCISES.) 

ART. Hf. - Remises proportionnelles et indemnités· . fr. 

70,543 !55 

542,916 45 

56 268 {0 , 

307,966 46 

60,HB 91 

A I\EPOl\TEa. • • fr. 58f;,a45,51 B 94 
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REPORT. • . fr. 58o,o45,5i8 94 

AnT. 23. - Frais d'expertise en matière de douanes 881> 93 

(CIIAPITI\E IV. - ADMll'ilSTI\ATION DE L'CNIIEGl'>Tlll:llf.NT tr Dl:S DOIL\IN[S,) 

AnT. 28. - Remises des receveurs. - Frais de p<'1·cep 
lion . 

AnT 29. - Remises des grcllicrs. 
91.888 64 
f~)172 50 

NON-VALEURS ET REMDOlJRSE~IENTS. 
(C11APITRE 1>11E\11tn. - Nox-vxcums.) 

AnTICLI': PREMIER, - Non-valeurs sur la contribution fon- 
cière . 

AnT. 2. - Non-valeurs sur la contribution personnelle . 
AnT. 4. - Non-valcur·s sur les redevances des mines . 
Ain.~- - Frais de poursuites irrécouvrables pour les 

impôts sur les contributions foncière et personnelle, sur le 
.droit de patente et sur les redevances des mines 

42,781> 70 
06.806 76 
5\001 04 

t,562 62 

(CHAPITRE li. - R)c;MilOUI\SCMCNTS.) 

An:r. 7. - Enregistrement et domaines, - Iloslitulions 
de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, ctc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Hembourse 
rnent de fonds reconnus appartenir à des tiers . 

Anr. 8. - Trésorerie et autres rtdministratiens de recettes 
non dénommées au présent Budget. - Remboursements 
divers 

AnT. 9. - JJ/arine. - Restitutions de droits de pilotage, 
de phares et fanaux et autres, indûment perçus par l'Admi- 
nistration de la marine. . 

Anr. ·JO. - Service de navigation à vapeur entre Anoer« 
et les ports étranqers. - Remboursements des droits de 
pilotage, de phares el fanaux . 

An.T. H. - Déficit des divers comptables de l'État. 

SERVICES SPÉCIAUX. 

H9,4ti6 42 

2,{08 40 

9 52 

80,!'$4~ 29 
54,284 94 

DtPENSE A 1.'EXERCICE : 

Des intérêts à 3 p. 0/o, dus pour l'année f 877 à la Société 
anonyme du Sud d'Anvers sur la valeur des terrains du 
bassin de batelage, à rétrocéder à l'État (4 hectares à 
50 francs le mètre, soit 1 ~200.000 francs (convention des 
iO janvier/ 18 mars 1874, art.~). . . . 

Des intérêts à 5 p. 0/o dus pour l'année J877 à la Société 
56,000 )) 

A REPORTER. . fr. 586,027,626 56 
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REPORT. • • • • fr. 386,027,626 56 
anonyme du Sud d'Anvers sur ln valeur de la bande de ter 
rain de 4!'1 mètres de largeur le long du nouveau mm· de 
quai il Anvers (convention du JO janvier ,J874, art. a, et 
convention supplémeutnire du l 2 j11i11 i874. 

Des iutérèls i• 5 p. 0/o sur les sommes payées à l'État par 
ln Société t111on)'111c du Sud d'Anvers pom obtenir main-: 
levée de I'insc •. iption hypothécaire grevant les terrains 
militaires, savoir : 
En 1876 
En 1877 . 

. fr. 588 52 
~79 5·J 

967 63 

Total des crédits définitifs de l'exercice i877. . fr. 586,073,143 99 

Recettes. 

RÊSULTAT GËNÊRAL DE L'EXERCICE 1877 . 

. fr. 546,284/i26 27' 
SAVOIIl: 

Ressources ordinaires. . fr. 2;}7,rH4,920 47 
Ressources extraordinaires et spéciales . 88,769:60a 80 

Souus ÉGALE. 

Dépenses. 

SAVOIR.: 

Services ordinaires. 
Services spéciaux 

Sot11ME ÉGALE. 

. fr. 346,2S.1l;26 27 

. . 586,073,145 99 

. fr. 261,574,569 79 
. 124,698,774 20 

. fr. 586,075i t43 99 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de. fr. 59,788,617 72 
J\lais comme le résultat final de l'exercice 1876 présente 

un boni de . . . . . . . . 4n,!l76:~27 72 

qui devra être transporté au compte de l'exercice 1877, 
celui-ci fait ressortir finalement un boni de . . . fr. 01787,9{0 » 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 2i et 24 septembre et 2 octobre 
{880. 

p AR ORDONNANCE : 

Le Greffier~ 
BOURGEOIS. 

LA Conn DES COMPTES : 

Le Président, 
FRÉD. GISLER. 


